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Le Programme d'Action Stratégique pour la Protection de la Biodiversité et la 
Gestion Durable des Ressources Naturelles du Lac Tanganyika et de son Bassin a 
établi des priorités claires qui ont été approuvées le 29 février 2012 par la 
Conférence des Ministres de l’Autorité du Lac  Tanganyika à Kigoma, en République-
Unie de Tanzanie. Les préoccupations transfrontalières prioritaires, les mécanismes 
institutionnels régionaux et nationaux nécessaires pour palier aux menaces 
transfrontalières affectant la biodiversité et les ressources naturelles ont été 
identifiées. 
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GLOSSAIRE DES TERMES 
 
Agenda 21 : Accord de la Conférence des Nations Unies sur 

l’Environnement et le Développement (Sommet de la Terre) 
concernant les actions à prendre pour protéger l’environnement. Il 
propose d'intégrer la protection de l'environnement et le 
développement économique. 

 
Bassin du lac Tanganyika : Se rapporte au lac lui-même ainsi qu’à son 

bassin de drainage/ hydrologique, plus large. Bien que le bassin 
hydrologique du lac Tanganyika comprenne également, 
techniquement et biologiquement, le bassin du lac Kivu, le Rwanda 
ne fait actuellement pas partie des membres officiels de l’Autorité 
du Lac Tanganyika. 

 
Bénéfices environnementaux mondiaux : Bénéfices qui profitent à la 

communauté mondiale, par opposition aux bénéfices purement 
nationaux qui profitent aux habitants du pays dans lequel un projet 
est situé. 

 
Benthique : Partie de l’environnement aquatique où les organismes sont 

attachés ou reposent, le substrat. 
 
Biodiversité : Variabilité entre les organismes vivants de toute origine, y 

compris les écosystèmes terrestres, marins et autres écosystèmes 
aquatiques, et les complexes écologiques dont ils font partie ; ceci 
inclut la diversité au sein des espèces, entre les espèces et des 
écosystèmes. 

 
Classé : Zone protégée et établie légalement, avec des limites publiées 

dans le journal officiel du gouvernement ou tout autre registre 
officiel des procédures gouvernementales (par ex. réserve 
forestière classée). 

 

 
Cofinancement : Etant donné que le FEM finance les coûts différentiels 

des projets, à peu d’exceptions près (par ex. activités de 
renforcement des capacités), les projets du FEM nécessitent des 
fonds supplémentaires émanant d’autres sources pour couvrir les 
coûts liés aux bénéfices nationaux. On fait référence à cette 
composante de financement supplémentaire sous le terme de 
cofinancement. 

 
Convention : Une convention est un ensemble de standards, de normes 

ou de critères convenus, stipulés ou acceptés d’une manière 
générale. 

 
Convention sur la Diversité Biologique : Les principaux objectifs de la 

Convention sur la Diversité Biologique, qui est entrée en vigueur en 
1993, sont la conservation et l’utilisation durable de la diversité 
biologique, ainsi que le partage juste et équitable des bénéfices 
provenant de son utilisation. La Convention reconnaît que la clé du 
maintien de la diversité biologique réside dans son utilisation 
durable. 

 
Coûts de base : Point de référence pour le calcul des coûts différentiels. 

Le FEM finance la différence entre le coût d’un projet entrepris 
dans un objectif environnemental mondial et les coûts du même 
projet dépourvu de préoccupations environnementales mondiales. 
La base correspond à ce dernier projet, qui ne comporte que des 
bénéfices nationaux. 

 
Endémique : Relatif à un individu ou à une espèce originaire d’une zone 

ou région particulière, originaire de l’endroit où il/elle se rencontre, 
et qu’on ne trouve nulle part ailleurs. 
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Espèces envahissantes : Espèces d’animaux, de plantes et de micro-
organismes qui sont introduits dans un écosystème, s’établissent, 
s’acclimatent et se répandent par la suite en causant des 
dommages à la biodiversité sauvage et la biodiversité utile par 
exemple dans les écosystèmes de production des pêches, de 
l’aquaculture, agriculture, horticulture, et foresterie. 

 
Eutrophisation : Processus d’accroissement de la charge de nutriments. 

Dans les rivières ou les lacs, l’eutrophisation peut déclencher des 
efflorescences d’algues, qui entraînent à leur tour un manque 
d’oxygène. 

 
Financement privé : Financement apporté par le secteur privé sans 

implication, soutien ou garantie du gouvernement. 
 
Financement public : Financement apporté par le gouvernement (par 

ex. par imposition).   
 
Gastéropode : La classe des Gastropoda ou gastéropodes constitue une 

grande partie de l’embranchement des mollusques. Les 
gastéropodes sont plus communément connus sous le nom 
d’escargots et de limaces. 

 
Habitats critiques : Habitats d’une importance capitale pour la 

conservation de la biodiversité, comprenant les habitats aquatiques 
et terrestres qui abritent une grande diversité d’espèces, de même 
que les habitats qui abritent des espèces rares ou en danger 
d’extinction. 

 
Instruments économiques : Outils de politique du gouvernement pour 

la protection de l’environnement et qui utilisent les avantages 
fiscaux (subventions) et les moyens de dissuasion (taxes), de même 
que les mesures commerciales (par ex. permis d’émission 
échangeables), plutôt que la régulation des résultats spécifiques. 
Les instruments économiques facilitent également la mise en 

œuvre du 16ème Principe de la Déclaration de Rio (plus 
communément connu sous le nom de principe « pollueur-
payeur »). 

 
Littoral : Environnement situé près de la rive. 
 
Macrophyte : Plante aquatique qui pousse dans ou près de l’eau et qui 

est émergente, submergée ou flottante.  
 
Ostracode : Classe de crustacés, parfois connue en anglais sous le nom 

de seed shrimp (graine de crevette) en raison de son apparence : 
crustacés minuscules d’eau de mer ou douce dont le corps a une 
forme de crevette et est enfermé dans une coquille bivalve. 

 
Partenariat mondial de l’eau : Partenariat fondé en 1996 par la Banque 

Mondiale, le Programme des Nations Unies pour le Développement 
et l’Agence Suédoise de Coopération au Développement 
International afin de favoriser la gestion intégrée des ressources en 
eau1. 

 
Partie prenante : Terme appliqué à ceux qui sont potentiellement 

affectés par un projet ou une action, y compris les gouvernements 
des pays bénéficiaires, les agents d’exécution, les organismes 
d’exécution des projets, les groupes engagés pour mener les 
activités du projet au cours de diverses étapes dudit projet, et les 
autres groupes de la société civile qui peuvent avoir un intérêt dans 
le projet. 

 
Pays riverains : Pays qui bordent le lac Tanganyika (Burundi, République 

Démocratique du Congo, Tanzanie et Zambie). 
 
Pélagique : Environnement hauturier. 
 

                                                        
1
 Voir le Partenariat mondial de l’eau : www.gwp.org 
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Principes de Dublin : Fait référence à la Déclaration de Dublin sur l’Eau 
et le Développement Durable, préparée lors de la Conférence 

Internationale sur l’Eau et l’Environnement qui s’est tenue à Dublin, 
Irlande, en 1992, et qui appelle à adopter de nouvelles approches 

pour l’évaluation, le développement et la gestion des ressources en eau 
douce. 

 
Projet d’investissement : Projet dans lequel une part importante du 

financement est utilisée pour l’acquisition de biens d’équipement 
ou la création des bénéfices infrastructurels. 

 
Ramsar : La Convention de Ramsar sur les Zones Humides d’importance 

internationale2 est un traité international pour la conservation et 
l’utilisation durable des zones humides, c’est-à-dire visant à 
endiguer l’envahissement progressif et la perte actuels et à venir 
des zones humides, tout en reconnaissant les fonctions écologiques 
fondamentales des zones humides ainsi que leur valeur 
économique, culturelle, scientifique et récréative.   

 
Riverain : Relatif à la zone où la terre rejoint l’eau (par ex. un ruisseau, 

une rivière, ou un lac).  
 
SIG : Système d’Information Géographique/Géo spatiale, se rapporte à 

tout système qui recueille, stocke, analyse, gère et présente des 
données relatives à l’emplacement. 

 
Source ponctuelle : Décharge localisée de polluants (par ex. en 

provenance d’une installation industrielle). 
 
Troupeau d’espèces (species flock) : En biologie évolutive, un troupeau 

d’espèces est un groupe diversifié d'espèces étroitement liées dans 
une zone isolée. Il se rapporte à un groupe d’espèces 
écologiquement distinctes descendant d’un parent unique 
(monophylétique) et ayant évolué dans une zone géographique 
isolée (c.-à-d. un lac ou une île). 

                                                        
2 Voir: www.ramsar.org 

 
Zone protégée : Zone géographique ou territoire dont les limites sont 

définies légalement, établis pour permettre la protection de 
certaines caractéristiques naturelles de valeur ou d’intérêt 
particulier ; dans le cas du lac Tanganyika ce terme n’est 
généralement utilisé que pour faire référence au réseau officiel de 
parcs nationaux ou de réserves naturelles. 



 
 

xiii 

AVANT-PROPOS                                        
 

Le lac Tanganyika et son bassin 
hydrologique  sont dotés d'une 
flore et d'une faune d'une 
diversité  exceptionnelle. Le lac 
constitue un  haut-lieu de 
biodiversité mondial, abritant au 
moins 1500 espèces    aquatiques  
parmi lesquelles environ 600 ne 
se trouvent nulle part ailleurs au 
monde.  
 

 Le bassin est également   réputé pour sa  biodiversité terrestre et la 
beauté de son panorama. Il abrite plusieurs réserves et parcs nationaux, 
qui constituent  d'importants refuges pour la vie sauvage, y compris pour 
certaines espèces en danger ou menacées telles que les chimpanzés, les 
éléphants, les lions et le sitatunga. En outre, le lac Tanganyika contient 
près de 17 % de la réserve d'eau douce de surface disponible au niveau 
mondial, et héberge quelques-unes des plus importantes pêches d'eau 
douce du continent africain. 

 
La mise à jour du Programme d'Action Stratégique (PAS), rédigé pour la 
première fois en 2000, arrive à un moment où la population humaine 
mondiale approche rapidement un total stupéfiant de 7 milliards 
d'individus. Les conséquences de l'accroissement rapide de la population 
humaine sont extrêmement tangibles dans le bassin du lac Tanganyika où 
la pauvreté sévit et où beaucoup d'habitants n'ont pas d'autre choix que 
de compter sur l'exploitation des ressources naturelles pour gagner leur 
vie. La dégradation de l'environnement causée par les pêches non 
durables, la déforestation et les pratiques agricoles non durables, de 
même que par les espèces  envahissantes, la pollution et l'impact des 
changements climatiques, menacent de plus en plus la biodiversité et  
 

 
 
l'intégrité des écosystèmes aquatiques et terrestres dans le bassin du lac 
Tanganyika. 
 
 

Je salue  la mise à jour du PAS en tant que cadre formel important qui 
contribuera à la réussite des objectifs de la Convention sur la Gestion 
Durable du Lac Tanganyika, de même qu’à la vision globale selon laquelle 
les habitants de la région prospéreront grâce à un environnement sain 
dans le bassin du lac Tanganyika, pendant  que celui-ci continuera 
d’abriter des niveaux élevés de biodiversité et de fournir des ressources 
naturelles suffisantes pour subvenir aux besoins des générations futures. 
Le PAS décrit les formidables avantages de la gestion conjointe des pêches 
durables, du contrôle de l'érosion par le biais d'une agriculture durable, 
de l'agroforesterie, de la reforestation, de la protection des habitats 
critiques et du contrôle de la pollution. En encourageant la mise en œuvre 
du PAS, les quatre pays riverains : Burundi, République Démocratique du 
Congo, Tanzanie et Zambie peuvent lutter contre les menaces 
environnementales, promouvoir la durabilité et protéger leur héritage 
unique, le lac Tanganyika. 
  

Au nom de l'Autorité du Lac Tanganyika, je voudrais remercier le Projet  
PNUD/FEM sur le Lac Tanganyika  pour son soutien dans le processus de 
mise à jour du PAS. Je souhaiterais également remercier tous ceux qui ont 
contribué à la mise à jour du PAS, y compris tous les participants aux 
ateliers nationaux de consultation et au forum régional.  
Enfin, je voudrais faire appel aux partenaires  à fournir un soutien 
important  en vue de la mise en œuvre du Programme d’Action 
Stratégique pour la Protection de la Biodiversité et la Gestion Durable des 
Ressources Naturelles du Lac Tanganyika et de son Bassin.  
 
 
 
                                                                        Dr. Henry Kankomba MWIMA 

Directeur Exécutif de l’Autorité du Lac Tanganyika
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Site de débarquement de Mvugo, Burundi. Source : Pacifique Ndoricimpa 
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RESUME  

 
Le lac Tanganyika est situé dans la vallée du rift d’Albertine et est partagé 
entre la République du Burundi, la République Démocratique du Congo, la 
République-Unie de Tanzanie et la République de Zambie. Le bassin du lac 
Tanganyika est reconnu mondialement pour la richesse unique de sa 
biodiversité aquatique et terrestre, la beauté exceptionnelle de son 
panorama et, d’une manière générale, sa haute valeur écologique et 
socio-économique. Le lac abrite au moins de 1500 espèces, parmi 
lesquelles environ 600 ne se trouvent nulle part ailleurs au monde. Le lac 
contient en outre près de 17% de la réserve d'eau douce de surface 
disponible au niveau mondial, fournissant ainsi une source permanente 
d’eau potable, ainsi que de l’eau pour l’usage domestique et le 
développement industriel et agricole. Il héberge une des plus importantes 
pêches du continent africain. Il est estimé que le potentiel annuel de 
production de poissons varierait entre 165 000 et 200 000 tonnes 
métriques. Le tourisme constitue une importante source de revenus 
directement liés au lac et à son bassin et générant des millions de dollars 
chaque année. 
 
L’écosystème du lac Tanganyika est considéré comme étant relativement 
saint par rapport aux autres Grands Lacs du monde. Toutefois, les taux de 
croissance de la population sont parmi les plus élevés de la planète, allant 
de 2 à 3,2% par an. La population actuelle du bassin du lac est estimée 
entre 12,5 et 13 millions d'habitants et on s'attend à ce que le nombre de 
personnes dépendant directement ou indirectement des ressources 
naturelles du lac augmente considérablement dans un avenir proche. Les 
pêches non durables, la dégradation des habitats résultant des pratiques 
agricoles non durables et de la déforestation, l’érosion et la 
sédimentation, la pollution et les invasions biologiques constituent des 
menaces majeures pour l’intégrité des écosystèmes aquatiques et 
terrestres du bassin du lac Tanganyika. On s’attend à ce que l’impact des 
changements climatiques intensifie l’amplitude de ces menaces.  
 

 
 
 
Reconnaissant que le bassin du lac Tanganyika représente un héritage 
mondial menacé, plusieurs initiatives importantes ont été entreprises ces 
vingt dernières années. La première, la Conférence Scientifique 
Internationale sur la Conservation de la Biodiversité du Lac Tanganyika, 
qui s'est tenue en 1991, a joué un rôle de catalyseur pour de nombreux 
partenariats et initiatives visant à améliorer davantage les connaissances 
nécessaires à la gestion durable de la biodiversité et des ressources 
naturelles dans le bassin du lac. Au début des années 1990, deux projets 
ont été mis en œuvre, et ont été d’une importance capitale pour jeter les 
bases du Programme d’Action Stratégique : le Projet sur la Biodiversité du 
Lac Tanganyika (PBLT) et le Projet de Recherche sur le Lac Tanganyika 
(RLT). Ces projets ont enrichi les connaissances sur l’état de la biodiversité 
et des pêches du lac Tanganyika et souligné la nécessité pour les pays 
riverains de trouver des solutions de gestion conjointe des menaces 
environnementales transfrontalières. 
 
Les pays participants ont reconnu ce besoin d’actions conjointes et se 
sont engagés dans la mise en œuvre d’une Analyse Diagnostique 
Transfrontalière (ADT) et dans la rédaction de la Convention sur la Gestion 
Durable du Lac Tanganyika3, qui a été signée en date du 12 juin 2003 et 
ratifiée en novembre 2007. La Convention fournit un cadre légal pour la 
coopération régionale et la mise en place des lois et des normes 
harmonisées destinées à la protection de la biodiversité et l’utilisation 
durable des ressources naturelles du lac Tanganyika et de son bassin. Elle 
fournit également un cadre formel pour l’établissement de l’Autorité du 
Lac Tanganyika (ALT), dont la fonction consiste à coordonner la mise en 
œuvre de la Convention. 

                                                        
3
 La Convention traite implicitement les trois principaux objectifs de la Convention sur la 

Diversité Biologique : 1) Conservation de la diversité biologique ; 2) Utilisation durable des 
composantes de la diversité biologique ; 3) Partage juste et équitable des bénéfices 
provenant de l’utilisation des ressources génétiques. Voir : http://www.cbd.int 
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En date du 13 juillet 2000, les gouvernements du Burundi, de la RD Congo, 
de la Tanzanie et de la Zambie ont approuvé le premier Programme 
d’Action Stratégique (PAS) pour la Protection de la Biodiversité et la 
Gestion Durable des Ressources Naturelles du Lac Tanganyika et de son 
Bassin. Le PAS original, élaboré dans le cadre d’une intervention initiale 
du FEM, a constitué une base en vue d’un soutien nouveau et continu 
émanant d’un certain nombre de bailleurs de fonds et organisations 
internationaux, comprenant le Fonds pour l’Environnement Mondial 
(FEM), le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD), 
la Banque Africaine de Développement (BAD), le Fonds Nordique de 
Développement (FND), l’Union Internationale pour la Conservation de la 
Nature (UICN) et l’Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et 
l’Agriculture (FAO). Ce soutien nouveau et continu permet de poursuivre 
la mise en œuvre des activités du Programme Régional de 
Développement et de Gestion Intégrés du Lac Tanganyika (PRDGILT). 
 
La mise en œuvre du premier PAS a débuté en 2008 avec deux 
projets chapeautés par le PRDGILT : i) le Projet du PNUD/FEM sur 
les Interventions Conjointes pour la Mise en Œuvre du PAS du Lac 
Tanganyika, et ii) le Projet d’Appui au Programme Régional de 
Développement Intégré du Lac Tanganyika financé par la BAD et 
le FND.  
 
Afin de refléter convenablement les changements ayant eu lieu au cours 
de la dernière décennie dans l’amplitude et la nature des menaces pesant 
sur la biodiversité et les ressources naturelles dans le bassin du lac, le PAS 
requiert une mise à jour régulière. Le Secrétariat de l’ALT a débuté le 
processus de mise à jour en 2010, avec le soutien du Projet du 
PNUD/FEM. La rédaction et la mise à jour du PAS ont été réalisées au 
travers un long processus de consultation des parties prenantes, ayant 
impliqué des représentants des communautés locales, des entreprises 
commerciales, des organisations non gouvernementales nationales et 
internationales, des instituts de recherche et des universités, des 
institutions paraétatiques et des ministères de gouvernements.  
Grâce aux données et aux connaissances dérivées des études scientifiques 
et d'expériences de terrain, ces parties prenantes ont identifié et classé 

par ordre de priorité les menaces et les solutions pour la conservation de 
la biodiversité et la gestion durable des ressources naturelles dans le 
bassin du lac Tanganyika.  
 
Le PAS incorpore des stratégies permettant aux pays riverains du lac 
Tanganyika d’accomplir la vision globale :  
Que les habitants de la région prospèrent grâce à un environnement sain 
dans le bassin du lac Tanganyika et que celui-ci continue à abriter des 
niveaux élevés de biodiversité et à fournir des ressources naturelles 
suffisantes pour subvenir aux besoins des générations futures. 
 
Cette vision est basée sur six principaux objectifs de qualité 
environnementale censés être atteints d’ici 2035. Pour chaque 
objectif, le PAS présente un ensemble de cibles spécifiques, qui 
sont ensuite décomposées en une série d’actions stratégiques.  
Le succès futur de la mise en œuvre du PAS dépendra d'un certain 
nombre d'approches globales et de conditions. L’approche écosystémique 
est recommandée en tant que manière d'intégrer durablement les 
interventions de gestion centrées sur l'eau, la terre et les aspects 
humains. Les conditions qui devront être satisfaites afin d'améliorer 
l'efficacité de la mise en œuvre du PAS comprennent :  
 

 Une éducation à l'environnement à tous les niveaux de la société 
 Un développement socio-économique et une gouvernance 

adaptée 
 Un renforcement des capacités et des réformes institutionnelles 
 Une gestion efficace de l’information 
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Objectif de qualité environnementale Cibles 

Les écosystèmes aquatiques et terrestres, de même que les sociétés humaines, 
sont suffisamment résilients pour s'adapter aux impacts des changements 
climatiques et à leur variabilité 

 Résilience des écosystèmes aquatiques et terrestres améliorée 

 Augmenter la préparation et la capacité à s’adapter aux impacts des changements 
climatiques  

 Bases de connaissances et mécanismes de suivi et de gestion de l’information 
améliorés 

Les stocks de poissons sont sains et convenablement gérés afin de soutenir leur 
exploitation future 

 Pression de pêche réduite dans la zone pélagique 

 Pression de pêche réduite dans la zone littorale 

 Pêches ornementales contrôlées et gérées 

Les taux d'érosion et de sédimentation sont réduits grâce à des pratiques de 
gestion durable des terres 

 Activités agricoles durables en augmentation 

 Taux de déforestation en diminution 

 Stratégies de gestion durable des terres en place 

Les habitats critiques sont protégés, régénérés et gérés en vue de la conservation 
de la biodiversité et de leur utilisation durable 

 Gestion des ressources des zones protégées améliorée 

 Habitats aquatiques et terrestres critiques protégés, régénérés et gérés 

Les invasions biologiques sont contrôlées et les futures invasions prévenues 
 Invasions biologiques existantes contrôlées et propagation prévenue 

 Invasions futures prévenues 

La pollution est réduite et la qualité de l’eau améliorée jusqu’à satisfaire les 
normes convenues au niveau régional 

 Pollution urbaine et industrielle réduite 

 Pollution agricole réduite  

 Pollution résultant du trafic portuaire et lacustre réduite 

 Pollution résultant des activités minières réduite 

 Risques liés à l’exploration et à la production pétrolière réduits 

 
En outre, l'établissement et la mise en œuvre d'un Programme Régional 
Intégré de Suivi Environnemental seront particulièrement importants 
pour permettre une évaluation des changements dans la biodiversité en 
fonction des paramètres environnementaux. Reconnaissant la valeur du 
suivi des données pour la protection future de la biodiversité et la gestion 
durable des ressources naturelles du lac Tanganyika, l’ALT, avec l’appui du 
Projet PNUD/FEM et de l’Institut de Géographie et de Limnologie de 
Nanjing, Académie Chinoise de Science (NIGLAS), est entrain de mettre en 
place un Programme Régional Intégré de Suivi Environnemental (PRISE).   
 
 

La future mise en œuvre du PAS nécessitera de mobiliser d’importantes 
ressources financières et humaines sous la coordination du Secrétariat de 
l’ALT et de continuer à bâtir des partenariats forts avec différentes 
organisations internationales et nationales. Les gouvernements des pays 
riverains devront générer une part importante du financement de la 
future mise en œuvre du PAS, en partie par le biais des mesures 
financières innovatrices (par ex. utilisation d'instruments et d'avantages 
économiques) et de l’allocation des budgets de base des gouvernements. 
L’élaboration de Plans d’Action Nationaux constituera une priorité 
importante afin d’intégrer le PAS dans les politiques et cadres formels 
légaux nationaux, les plans de développement et les budgets.  
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                    Pêcheurs sur le Lac Tanganyika. Source: Gabriel Hakizimana 
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PARTIE 1 : CONTEXTE ET INTRODUCTION 

 
1.1 Le Bassin du Lac Tanganyika : un Haut-lieu de Biodiversité  
 
Le lac Tanganyika est reconnu internationalement comme étant un haut-
lieu mondial de biodiversité, représentant quelques-uns des écosystèmes 
aquatiques les plus variés au monde (Groombridge and Jenkins, 1998).  
Les nombreuses ressources naturelles qui se trouvent dans le bassin du 
lac Tanganyika fournissent des sources essentielles de moyens de 

subsistance et des revenus pour plus de 10 millions d’habitants et 
contribuent à la croissance économique des pays riverains : le Burundi, la 
République Démocratique du Congo (R.D Congo), la Tanzanie et la 
Zambie. 
 
On trouve dans le lac une grande diversité d’habitats aquatiques, 
notamment des macrophytes denses, des plateaux peu profonds riches 
en nutriments et en sédiments près des deltas des rivières, de vastes lits 
de coquilles vides de Neothauma tanganyicenses, des pavés ronds, des 
habitats rocheux, des agrégations de stromatolithes et de vastes zones 
boueuses qui s’étendent jusqu’aux plus grandes profondeurs du lac. Ces 
habitats hébergent une diversité remarquable d’espèces, qui ont formé 
des corrélations complexes et dont la productivité dépend de l’intégrité 
de l’écosystème du lac. 

 
Les estimations suggèrent que le lac Tanganyika abrite au moins 1 500 
espèces (Coulter, 1991), bien que le nombre d’espèces varie selon 
l’autorité taxonomique. Environ 600 espèces sont endémiques au lac, y 
compris 245 espèces de cichlidés morphologiquement diverses et 
colorées (Snoeks, 2000 ; Genner et al., 2004). 
 
 Le lac Tanganyika est unique en ce qu’il abrite des groupes d’espèces 
endémiques de bagridés, cyprinidés, mastacembelidés et mochokidés 
(Coulter, 1991 ; Vreven, 2005 ; Day et Wilkinson, 2006). En outre, on peut 
trouver dans le lac Tanganyika une grande variété d’ostracodes, 
gastéropodes, crevettes et crabes endémiques (par ex. Martens, 1994 ; 
West et al., 2003 ; Marijnissen et al., 2004 ; Fryer, 2006), de même que de 
nombreux autres taxons. Le lac est précieux non seulement de par la 
présence de ces espèces uniques, mais également du fait qu’il constitue 
un microcosme permettant d’étudier les processus d’évolution ayant 
mené à cette diversité. 
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 Le bassin du lac Tanganyika est connu non seulement pour sa haute 
biodiversité aquatique mais aussi pour sa diversité terrestre et la beauté 
exceptionnelle de son panorama. La Réserve du Delta de la Rivière Rusizi 
au Burundi et les zones humides de Malagarasi-Muyovozi en Tanzanie 
font partie de la liste Ramsar des zones humides d’importance mondiale,  
abritant une grande diversité de faune ailée, ainsi que des crocodiles et 
des hippopotames. 
 
Le bassin abrite plusieurs réserves forestières et parcs nationaux, 
notamment la Réserve de la Forêt Kigwena au Burundi, les Parcs 
Nationaux de la Rivière Gombe et des Montagnes de Katavi et Mahale en 
Tanzanie, et le Parc National de Nsumbu en Zambie. Gombe et Mahale 
sont devenus célèbres car ils constituent quelques-uns des rares habitats 
restants des chimpanzés, tandis que Nsumbu est connu pour son 
céphalophe bleu si rare, de même que pour son sitatunga vivant dans les 
marécages.  
 
D’autres faune et flore sauvages peuvent être rencontrées dans certains 
parcs et zones protégées du bassin : différentes antilopes, des buffles, des 
zèbres, des antilopes zébrées, des phacochères, des hyènes, des chacals, 
des servals et occasionnellement des éléphants, lions et léopards.   

 
1.2 Les Habitants et leurs Moyens de Subsistance  
 
Le lac Tanganyika, sa biodiversité et les services qu’il fournit par son 
écosystème sont d’une valeur inestimable pour le développement 
économique des millions de personnes habitant dans son bassin et au-
delà. On estime que le lac contient 17% de la réserve d'eau douce de 
surface disponible au niveau mondial (Bootsma et Hecky, 2003), 
fournissant ainsi une source permanente d’eau potable, ainsi que de l’eau 
pour l’usage domestique et le développement industriel et agricole. Le 
tourisme constitue une importante source de revenus liés au lac et à son 
bassin et on estime que cette activité a généré plus de 3 milliards de 

Figure 1 : Le lac Tanganyika et son bassin.    

 

Biodiversité aquatique du Lac Tanganyika. Source: Martin Van der Knaap. 

 

Case 1 : Quelques faits sur le lac Tanganyika 
 
Le lac Tanganyika est situé dans la vallée du rift d’Albertine entre le 
Burundi, la République Démocratique du Congo, la Tanzanie et la Zambie. 
Agé, selon les estimations, de 9 à 12 millions d’années et profond de 1470 
mètres au maximum, le lac Tanganyika est le plus vieux et plus profond lac 
d’Afrique Il a 673 km de longueur, son littoral court sur 1 828 km, sa 
largeur moyenne est de 50 km, sa superficie d’environ 32 600 km

2 
et son 

volume est estimé à 18 900 km
3
. (Cohen et al., 1997 ; Tiercelin and 

Mondeguer, 1991).  
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dollars Américains dans la région du lac Tanganyika en 2008-2009 (The 
Courier, 2010). 
 
La majorité des habitants du bassin du lac Tanganyika dépend de 
l’agriculture et/ou de la pêche à petite échelle pour leur alimentation et 
leurs revenus. Etant donné que le bassin du lac Tanganyika comporte de 
nombreuses zones montagneuses aux pentes raides, les zones 
d’habitation sont généralement petites et concentrées sur des zones 
topographiques relativement plates. La plupart de ces petites zones 
d’habitation bordant le littoral sont relativement sous-développées, du 
fait du manque d'infrastructures (accès, électricité, eau courante), et 
éloignés des aéroports internationaux, des ports maritimes et des centres 
économiques.  

 

 
 
Plus d’un million d’habitants dans le bassin du lac dépendent directement 
du poisson comme principale source de protéines. En outre, la pêche, le 
traitement, le transport et la commercialisation du poisson fournissent 
une source importante de revenus pour beaucoup. Le lac Tanganyika 
comporte une des plus grandes pêches d'eau douce du continent africain 
et compte actuellement près de 95 000 pêcheurs actifs (Secrétariat de 

l’ALT, 2011a). Il est estimé que le potentiel annuel de production de 
poissons des quatre pays varierait entre 165 000 et 200 000 tonnes 
métrique (O’Reilly, C.M. et al., 2003). Le poisson du lac Tanganyika est 
transporté vers des marchés situés à des centaines de kilomètres, 
notamment Dar es Salaam, Lubumbashi et Lusaka. 

 
L'activité industrielle dans le bassin du lac Tanganyika se concentre 
principalement dans les zones les plus densément peuplées et urbanisées:  
 

 Bujumbura, Burundi (population : plus de 400 000), est une capitale 
avec un aéroport international et plus de 80 industries (peinture, 
brasseries, textile, savon, production de batteries). 

 Kalemie et Uvira, RD Congo (population : 100 000). Kalemie possède 
quelques industries et une voie ferroviaire la reliant aux autres centres 
de la RD Congo. Uvira possède des industries de traitement du coton 
et de production de sucre mais dépend fortement de Bujumbura, à 
proximité, pour les biens et services. 

 Kigoma, Tanzanie (population : 135 000) est le plus important point de 
transit de biens et de personnes entrant/sortant de la région du lac et 
possède une voie ferroviaire la reliant aux autres centres de Tanzanie. 

 Mpulungu, Zambie (population : 70 000), abritait une grande flotte de 
bateaux de pêche industrielle, qui a progressivement diminué de taille 
et a cessé d’exister autour de 2010. Les bateaux industriels ont été 
remplacés par de puissants bateaux de pêche artisanale utilisant la 
senne tournante et ciblant les mêmes espèces de poisson que 

l’ancienne flotte industrielle.  
 

Dans ces centres urbains, les activités économiques englobent souvent 
également les activités relatives à l’administration et au commerce 
international entre les quatre pays. Le lac assure d’importantes 
connexions de transport, reliant Bujumbura, Kigoma, Kalemie et 
Mpulungu, qui sont de centres d’expédition importants pour le commerce 
entre les pays riverains et les régions d’Afrique centrale et Australe. Les 
importations traversant le lac ont été estimées à 4,8 milliards de dollars 
Américains, et les exportations à 1 milliard de dollars Américains en 2008-

Case 2 : Statistiques de population  
 

L'espérance de vie des nations riveraines atteint une moyenne de 46 à 57 
ans. Les taux de croissance de la population dans le bassin sont parmi les 
plus élevés au monde, allant de 2 à 3,2% par an et on s'attend à ce que le 
nombre de personnes dépendant directement ou indirectement des 
ressources naturelles du bassin augmente considérablement dans un 
avenir proche. La population du bassin du lac Tanganyika est estimée 
entre 12,5 et 13 millions d'habitants.  
 

Les taux d'alphabétisation vont de 45 à 76%. Le revenu annuel par 
habitant est compris entre 300 et 1 500 US$. La proportion de la 
population gagnant moins de 1 US$ par jour et vivant en-dessous du seuil 
national de pauvreté atteint 36 à 71% (BAD, 2004) 
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2009 (The Courier, 2010). Malgré diverses carences économiques, le 
trafic commercial sur le lac Tanganyika a montré une croissance 
exponentielle ces dernières années. 
 
 
 

1.3 Menaces Pesant sur la Biodiversité et les Ressources 
Naturelles 

 
Bien qu'une étude récente ait classé le lac Tanganyika comme étant 
relativement en bonne santé (Dobiesz et al., 2009), la santé des 
écosystèmes aquatiques et terrestres du bassin est de plus en plus 
menacée. Les preuves scientifiques recueillies au cours de cette dernière 
décennie démontrent que le bassin est devenu vulnérable aux effets du 
changement climatique et à diverses activités humaines non durables 
(LTBP, 2000 ; Darwall et al., 2011).   
 
Les principales menaces pesant sur la richesse biologique et l'utilisation 
durable des ressources dans le bassin du lac proviennent des taux de 
croissance élevés de la population humaine, de l'extrême pauvreté et du 
manque global de développement durable.  
 
Pour de nombreuses communautés locales, il existe peu d'autres 
ressources disponibles mises à part la pêche et l’agriculture, par 
conséquent le taux d'extraction des ressources naturelles est devenu 
impossible à soutenir. La conversion croissante des forêts en terres 
agricoles est la cause de pertes importantes de biodiversité dans le bassin 
du lac Tanganyika. Des habitats vitaux pour la vie sauvage ont disparu 
dans de grandes parties du bassin et relativement peu de zones primitives 
demeurent.  
 
La déforestation a fortement accéléré les taux d'érosion dans le bassin, 
entraînant ainsi la perte de couches arables riches en nutriments et la 
sédimentation. Les sédiments érodés s'accumulent dans les zones du lac 
proches du littoral où les habitats sont modifiés et la production primaire 

est perturbée, ce qui affecte négativement la richesse et la densité des 
espèces aquatiques.  
 
Le développement agricole a également été accompagné d'un 
accroissement de l'utilisation de produits agrochimiques tels que les 
fertilisants artificiels, les pesticides et les herbicides. En outre, les déchets 
domestiques et industriels polluent de plus en plus le sol et l'eau de 
surface dans les zones urbanisées. La pollution aquatique provoque une 
perte de biodiversité, une diminution des captures de poissons et des 
problèmes de santé chez les humains.  
 

Les pêches commerciales hauturières, de même que les pêches 
artisanales côtières, sont menacées par la surexploitation et la diminution 
de la production primaire résultant des changements climatiques. Les 
pêches côtières sont également menacées par les méthodes de pêche 
non durables telles que la senne de plage et l'utilisation de moustiquaires, 
mais aussi par la destruction des habitats et la diminution de la 
production résultant de la sédimentation. 
 
Les invasions biologiques constituent une menace sérieuse pour la 
biodiversité et la productivité des ressources naturelles dans le bassin. 
Plusieurs plantes et poissons envahissants ont déjà été identifiés et 
l'introduction d'autres espèces envahissantes dans le bassin serait 
particulièrement préoccupante, qu’elle soit la conséquence d'un manque 
de prise de conscience ou d’un acte délibéré (par ex. à travers 
l’aquaculture). 
 
Les changements climatiques ajoutent une pression supplémentaire sur 
les écosystèmes terrestres et aquatiques dans le bassin du lac, qui 
pourrait causer une dégradation significative de l'environnement. Si 
aucune mesure n'est prise pour traiter les effets croissants et négatifs du 
changement climatique, on s'attend à ce que le développement socio-
économique stagne ou s'inverse et que les problèmes associés à la 
pauvreté et à la pénurie alimentaire s'aggravent.  
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Au bout du compte, cette situation pourrait provoquer un accroissement 
des conflits autour des ressources naturelles, ce qui compromettrait 
davantage la stabilité sociale et la sécurité dans la région.  
 
 

1.4 Qu’est-ce qui a été Accompli Jusqu’ici ?   
 
Le bassin du lac Tanganyika a une longue histoire d'activités de recherche 
ayant débuté avec les premières explorations dans la région dans les 
années 1800, suivies par de nombreuses expéditions de recherche 
scientifiques4 ultérieures. La Conférence Scientifique Internationale sur la 
Conservation de la Biodiversité du Lac Tanganyika5 qui s'est tenue en 
1991 a joué un rôle de catalyseur pour de nombreux partenariats et 
initiatives visant à améliorer davantage les connaissances nécessaires à la 
gestion durable de la biodiversité et des ressources naturelles dans le 
bassin du lac.  
 
Entre 1992 et 2001, le Projet de Recherche sur le Lac Tanganyika (RLT)6 a 
été mis en œuvre par l'Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation 
et l'Agriculture (FAO)7 en étroite collaboration avec les institutions de 
recherche des pays riverains : Burundi, République Démocratique du 
Congo, Tanzanie et Zambie. Le RLT a étudié le potentiel productif et 
halieutique du lac et a élaboré des modalités de gestion régionale des 
ressources halieutiques. Le résultat majeur du RLT a été l'établissement 
d'un Plan cadre d’Aménagement des  Pêches du Lac Tanganyika (PCAP), 
qui est basé sur le Code de Conduite pour une Pêche Responsable de la 

                                                        
4
 Beaucoup de recherches sur la géologie, la limnologie, la diversité des espèces et les 

pêches ont été synthétisées dans le livre « Lake Tanganyika and its Life » (Coulter 1991). 
5
 La Conférence Scientifique Internationale sur la Conservation de la Biodiversité du Lac 

Tanganyika a pu avoir lieu grâce au financement de l’USAID et du WWF. 
6
 http://www.fao.org/fi/oldsite/ltr/index.htm 

7
 L’essentiel du financement a été fourni par le Département de la Coopération 

Internationale pour le Développement du Ministère des Affaires Etrangères finlandais 
(FINNIDA). 

FAO (CCPR). Le PCAP a été adopté par le Sous-comité du lac Tanganyika 
du Comité des Pêches Continentales pour l’Afrique (CPCA) lors de sa  
huitième session en 1999.  
 
Parallèlement au RLT, le projet de contrôle de la pollution et autres 
mesures pour protéger la biodiversité du lac Tanganyika (PBLT)8 a été mis 
en œuvre  entre 1995 et 2000. Le PBLT a été financé par le Fonds pour 
l’Environnement Mondial (FEM) et été mis en œuvre en partenariat avec 
le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD), les 
gouvernements et les institutions de recherche nationaux concernés dans 
les quatre pays riverains, de même qu'avec des organisations non 
gouvernementales (ONG) dont l'Union Internationale pour la 
Conservation de la Nature (UICN). 
 
Outre le programme des études spécifiques sur la biodiversité, les 
pratiques de pêche, la pollution, la sédimentation et la socio-économie 
visant à fournir des rapports scientifiques et techniques d’appui, l’Analyse 
Diagnostique Transfrontalière (ADT) et le Programme d’Action 
Stratégique (PAS) ont été finalisés en 2000 et un projet de Convention sur 
la gestion durable du lac a été élaboré afin de fournir un cadre officiel 
pour la gestion conjointe du lac Tanganyika. 

 

                                                        
8
 http://www.ltbp.org 
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Bien d'autres initiatives et partenariats importants entre les 
gouvernements et les ONG existent au sein du bassin du lac Tanganyika. 
Des ONG internationales telles que l’Institut Jane Goodall et la Société 
Zoologique de Francfort ont établi des programmes et des projets 
innovants pour protéger les habitats et la vie sauvage dans le bassin 
hydrologique tanzanien, en étroite collaboration avec l'Autorité des Parcs 
Nationaux de la Tanzanie (TANAPA). Le Fonds Mondial pour la Nature 
(WWF) a établi un partenariat avec l’Institut Congolais pour la 
Conservation de la Nature (ICCN) visant à protéger l’environnement dans 
l’est de la RDC. 
 
L’ONG française Pays de la Loire a établi un partenariat avec l’Institut 
National pour l’Environnement et la Conservation de la Nature (INECN) au 
Burundi afin de soutenir la protection de la biodiversité et la gestion du 
bassin hydrologique. De nombreuses ONG locales sont actives dans la 
région et contribuent souvent à la réussite de la gestion communautaire 
des ressources naturelles et des activités d'éducation à l'environnement. 
En outre, les initiatives récentes d'entreprises d'écotourisme privées au 
Burundi, en Tanzanie et en Zambie jouent un rôle de plus en plus 

important dans la prise de conscience de l'importance de la conservation 
et de l'environnement.  
 
Il existe un potentiel évident de gestion de l'environnement à base 
communautaire, d’agriculture durable, d’agroforesterie et de gestion des 
pêches au sein du bassin du lac Tanganyika. Avec l'établissement de 
l’Autorité du Lac Tanganyika, un jalon important a été posé pour la 
poursuite de la promotion des partenariats nationaux et internationaux, 
ainsi que pour la collaboration régionale, permettant ainsi de bâtir sur les 
fondations du succès des activités précédentes et de stimuler davantage 
l'innovation. Ce Programme d’Action Stratégique expose les objectifs et 
les priorités de cette action.  
 

 
1.5 Engagements Régionaux vis-à-vis des Actions Futures 
 
D'après les résultats du PBLT et du RLT et  ceux d'autres projets et 
activités de recherche au sein du bassin du lac Tanganyika, les parties 
prenantes des pays riverains du lac Tanganyika sont arrivées à la 
conclusion fondamentale que la plupart des menaces pesant sur la 
biodiversité et la gestion des ressources naturelles sont transfrontalières 
et requièrent donc une coopération régionale.  
 
Les gouvernements du Burundi, de la République Démocratique du 
Congo, de Tanzanie et de Zambie se sont par la suite engagés à 
entreprendre des actions conjointes et à soutenir les initiatives nationales 
et régionales afin de garantir la conservation à long terme de la 
biodiversité et la gestion durable des ressources naturelles au sein du 
bassin du lac Tanganyika. Dans cette optique, deux principaux 
instruments ont été établis afin de garantir que la coopération régionale 
repose sur des fondations solides : la Convention sur la Gestion Durable 
du Lac Tanganyika et l’Autorité du Lac Tanganyika.  

 

Case 3 : Analyse Diagnostique Transfrontalière et Programme d’Action 
Stratégique 
 
Analyse Diagnostique Transfrontalière (ADT) : analyse scientifique et 
technique, basée sur les faits, de l'importance relative des sources, 
causes et impacts des problèmes transfrontaliers liés à l’eau. 
 
Programme d’Action Stratégique (PAS) : Un document de politique 
négociée qui identifie les actions nécessaires au niveau de la politique, 
des réformes légales et institutionnelles et des investissements, pour 
traiter les problèmes transfrontaliers prioritaires. Le PAS définit les 
priorités nationales au sein du cadre formel régional, car il existe des 
avantages supplémentaires aux ressources aquatiques internationales 
partagées et à la biodiversité mondiale.  
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1.5.1 La Convention sur la Gestion Durable du Lac Tanganyika  

 
La Convention sur la Gestion Durable du Lac Tanganyika fournit le cadre 
légal de la coopération régionale pour la conservation de la diversité 
biologique, la gestion durable et la mise en place de lois et normes 
harmonisées permettant l'utilisation durable des ressources naturelles au 
sein du bassin du lac Tanganyika.  
 

 
 
La Convention prévoit les droits, les responsabilités, les institutions et le 
cadre nécessaires en droit international et obligeant les Etats 
Contractants à coopérer dans la gestion du lac Tanganyika et de son 
bassin hydrologique. La Convention est particulièrement importante car 
elle constitue l'un des rares exemples d’accord régional conçu pour 
permettre la conservation et l’utilisation durable de ressources naturelles 
uniques et partagées. La Convention établit en particulier :  

 
 un cadre contractuel légal garantissant certaines normes de 

protection, 

 des institutions permettant la mise en œuvre de la Convention aux 
niveaux national et régional, 

 des mécanismes permettant la mise en œuvre du Programme d’Action 
Stratégique, 

 des procédures de règlement des litiges.  
 

La Convention unit les pays en reconnaissant que le lac Tanganyika 
constitue un héritage partagé à la diversité biologique unique, entre 
autres. Elle traite implicitement les trois principaux objectifs de la 
Convention sur la Diversité Biologique (CDB)9 : 1) Conservation de la 
diversité biologique ; 2) Utilisation durable des composantes de la 
diversité biologique ; 3) Partage juste et équitable des bénéfices 
provenant de l’utilisation des ressources génétiques.  
La Convention reconnaît en outre l’importance du lac dans le 
développement des pays riverains ainsi que la nécessité d’une gestion 
coopérative des ressources naturelles.  
 
1.5.2 L’Autorité du Lac Tanganyika  

 
L’Article 23 de la Convention sur la Gestion Durable du Lac Tanganyika 
prévoit la mise en place de l’Autorité du Lac Tanganyika (ALT), dont la 
fonction est de coordonner la mise en œuvre de la Convention par les 
Etats Contractants. En outre, l’ALT a pour mandat de servir et de 
représenter les intérêts communs des Etats Contractants en matière de 
gestion du lac Tanganyika et de son bassin hydrologique.

                                                        
9
 Chacun des quatre pays riverains du lac Tanganyika a ratifié la CDB. Ce faisant, ils ont 

également convenu de coopérer avec d’autres Parties Contractantes, directement ou, le 
cas échéant, par le biais d’organisations internationales compétentes, dans le cas de zones 
dépassant la juridiction nationale et d’autres sujets d’intérêt mutuel, aux fins de 
conservation et d’utilisation durable de la diversité biologique. Voir : www.cbd.int 

Case 4 : Convention sur la Gestion Durable du Lac Tanganyika 
 
Les pays contractants que sont le Burundi, la République Démocratique du 
Congo, la Tanzanie et la Zambie ont signé la Convention le 12 juin 2003 à Dar 
es Salaam, Tanzanie. Le 30 juillet 2004, la Convention a officiellement été 
enregistrée par la Commission de l’Union Africaine et en septembre 2005, la 
Convention est entrée en vigueur. En novembre 2007, les quatre pays 
contractants avaient ratifié la Convention. 
 

http://www.cbd.int/
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Case 5 : Fonctions et compétences principales de l’Autorité du Lac 
Tanganyika, telles que stipulées dans l’Article 23, paragraphes 3, 4 et 7 de 
la Convention sur la  Gestion Durable du Lac Tanganyika 
 

3. La fonction de l’Autorité consiste à coordonner la mise en œuvre de 
la présente Convention par les Etats Contractants et, conformément 
avec cette Convention et les décisions de la Conférence des 
Ministres, servir et représenter les intérêts communs des Etats 
Contractants en matière de gestion du lac Tanganyika et de son 
bassin. 

4. L’Autorité sera établie légalement comme personne morale 
internationale et aura toute compétence légale qui pourrait être 
nécessaire pour accomplir ses fonctions et sa mission. 

7. Chaque Etat Contractant devra, au regard des règles diplomatiques 
gouvernant les organisations internationales, accorder à l’Autorité 
et à ses propriétés, les fonds et les biens, les privilèges, immunités 
et équipements dont elle aura besoin pour mener à bien ses 
activités ; et aux membres du Comité de Gestion et  du Secrétariat 
les privilèges, immunités et équipements dont ils auront besoin 
pour mener à bien leurs fonctions officielles. 
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L’ALT est composée de trois organes : la Conférence des Ministres, le Comité de Gestion et le  Secrétariat 

 
 

L’Autorité du Lac Tanganyika et ses organes

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

LA CONFERENCE DES MINISTRES   
Un ministre de chaque pays représentant   :    

Le Burundi   
La République Démocratique du Congo   
La Tanzanie    
La Zambie   

LE COMITE DE GESTION   
Quatre membres de chacun des quatr e  
pays riverain s   Représentant        quatre  
secteurs   :    

E nvironnement   
Finances   
P êches    
E au       

  

LE SECRETARIAT DE L’ALT   

Le D irecteur  E xécutif   

Le Directeur Exécutif  
Adjoint   

Unité(s) de Coordination  
de Projet 

 
    

Directeur   
Admin. & Finance   

Directeur   
Environnemen t   
  

Directeur   
Pêches    

  

Directeur   
Suivi & Evaluation 

  
  

Personnel d’Appui   Autre personnel d’Appui qui peut être exigé   
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La Conférence des Ministres 
 
La Conférence des Ministres représente l’organe suprême de l’ALT (voir 
Article 24 de la Convention). Elle est composée d’un ministre de chacun 
des Pays Contractants. Les réunions de la Conférence des Ministres se 
tiennent une fois par an et sont présidées par le ministre du pays 
organisateur. La Convention prévoit des réunions extraordinaires qui 
peuvent se tenir à tout moment décidé par la Conférence des Ministres.  
 
La principale fonction de la Conférence des Ministres consiste à évaluer 
régulièrement la mise en œuvre de la Convention. Les autres fonctions de 
la Conférence des Ministres sont listées dans la case 6. 

 

 
 
 

 
 
La première réunion ordinaire de la Conférence des Ministres s’est tenue 
en avril 2007 à Dar es Salaam, Tanzanie. A la fin de cette première réunion 
ordinaire, les ministres ont signé la Déclaration de Dar es Salaam 
réaffirmant leur engagement à soutenir les opérations de l’Autorité du 
Lac Tanganyika. La deuxième réunion ordinaire s’est tenue en avril 2008 à 
Bujumbura, Burundi et une réunion extraordinaire a été organisée en 
décembre de la même année avec pour objectif principal le lancement 
des activités de l’ALT. La troisième réunion ordinaire de la Conférence des 
Ministres s’est tenue en août 2009 à Uvira, République Démocratique du 
Congo10. La quatrième réunion ordinaire s’est tenue en novembre 2010 à 
Lusaka, Zambie. La cinquième réunion ordinaire de la Conférence des 
Ministres s’est tenue en février 2012 à Kigoma, Tanzanie. A la fin de la 
cinquième réunion ordinaire, les ministres ont apposé leurs signatures sur 
le document du PAS mis à jour, pour confirmer l’approbation du 
programme par leurs gouvernements respectifs.   

                                                        
10

 Les rapports des réunions peuvent être téléchargés sur le site Internet www.lta-alt.org; 
or www.lta.iwlearn.org  

Case 6 : Fonctions de la Conférence des Ministres, telles que stipulées 
dans l’Article 24, paragraphe 5 de la Convention sur la Gestion Durable 
du Lac Tanganyika 
 
5. La Conférence des Ministres évaluera régulièrement la mise en 
œuvre de cette Convention et, à cette fin, devra : 

a. Etudier et adopter des protocoles conformément à l’Article 34. 
b. Etudier et adopter, conformément à l’Article 35, des annexes 

additionnelles à cette Convention. 

c. Etudier et adopter, conformément à l’Article 36, des 
amendements à cette Convention et à ses annexes. 

d. Etudier des amendements à tout protocole, de même qu’à toute 
annexe d’un protocole et, si ainsi décidés, 

e. Recommander leur adoption aux parties concernées par le 
protocole. 

f. Etablir tout organe subsidiaire qui serait considéré comme 
nécessaire à la mise en œuvre efficace de cette Convention. 

http://www.lta-alt.org/
http://www.lta.iwlearn.org/
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Troisième Réunion Ordinaire de la Conférence des Ministres, Août 2009, Uvira, RDC 

 
Comité de Gestion 
Le deuxième organe de l’ALT est le Comité de Gestion, qui comprend 
quatre11 membres de chacun des Etats Contractants représentant les 
secteurs de pêches, l’environnement, l’eau et les finances. Le Comité de 
Gestion se réunit annuellement pour fournir des orientations et jouer le 
rôle de supervision. Le Directeur Exécutif de l’ALT est un membre de droit 
du Comité de Gestion et occupe le poste de Secrétaire. Les fonctions du 
Comité de Gestion, telles que stipulées dans l’Article 25 de la Convention 
sur la Gestion Durable du Lac Tanganyika, consistent à coordonner et faire 
le suivi de la mise en œuvre de la Convention, notamment en : 
 
 
 
 

                                                        
11

 La Convention actuelle prévoit trois membres, mais lors de la deuxième réunion de la 
Conférence des Ministres en 2008 la décision de porter ce nombre à quatre a été prise.  

 Mettant en œuvre les politiques et décisions de la Conférence des 
Ministres et en menant à bien les tâches assignées par la Conférence 
des Ministres 

 Donnant des conseils scientifiques et techniques à la Conférence des 
Ministres 

 Préparant et proposant, pour approbation par la Conférence des 
Ministres, un programme d’action stratégique pour le lac Tanganyika 
conformément à l’Article 13 ainsi que toute révision de ce programme, 
en réexaminant le programme d’action stratégique et en proposant 
tout programme nouveau ou amendé, pour approbation par la 
Conférence des Ministres. 
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Secrétariat de l’ALT 
 

 

Le Secrétariat de l’ALT est l’organe exécutif de l’ALT. Il est géré par le 
Directeur Exécutif et, composé des quatre directions suivantes : 
Administration et Finance ; Pêches ; Environnement ; Suivi et Evaluation. 
Le Secrétariat de l’ALT est entré pleinement en fonction en janvier 2009 
après le recrutement du personnel essentiel. Pour des raisons d’efficacité, 
de disponibilité des infrastructures et d’accessibilité, la première réunion 
ordinaire de la Conférence des Ministres, qui s’est tenue en avril 2007, en 
est arrivé à la conclusion que les bureaux du Secrétariat de l’ALT devraient 
être établis à Bujumbura, Burundi. Le 4 novembre 2009, l’Accord de Siège 

du Secrétariat de l’ALT a été signé avec le gouvernement hôte de la 
République du Burundi. 
 
Le Secrétariat de l’ALT est responsable de la coordination des actions 
destinées à mettre en œuvre la Convention et le Programme d’Action 
Stratégique. Il formule les plans de travail et budgets annuels de l’Autorité 
et prépare les projets, évaluations et rapports. Il obtient et met à jour 
régulièrement les informations relatives à la mise en œuvre de la 
Convention et les diffuse aux Etats Contractants. 

 

 

 
Signature officielle de l’Accord de Siège du Secrétariat de l’ALT, Novembre 2009, Bujumbura, Burundi 
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1.5.3 Le Programme Régional de Développement et de Gestion 
Intégrée du Lac Tanganyika 

 
Le Programme Régional de Développement et de Gestion Intégrée du Lac 
Tanganyika (PRDGILT) a été élaboré afin de faciliter la mise en œuvre de la 
Convention sur la Gestion Durable du Lac Tanganyika, du PAS et du Plan 
Cadre d’Aménagement des Pêches (PCAP). L’élaboration du PRGDILT s’est 
déroulée au cours de la mise en œuvre du RLT et du PBLT, ainsi que  dans 
le cadre du Projet de Planification de la Gestion du Lac Tanganyika financé 
par le FEM (2002-2003). Le PRDGILT a été rédigé en collaboration avec les 
gouvernements des pays riverains et plusieurs partenaires internationaux. 
La mise en œuvre du PRDGILT a débuté en 2008 à travers l’engagement 
des pays participants dans une action concertée vers la finalisation et la 
ratification du projet de Convention.  
 
Le Secrétariat de l’ALT coordonne la mise en œuvre du PRDGILT au niveau 
régional. Le PRDGILT cherche à favoriser une gestion durable et une 
protection intégrées du lac Tanganyika et de son bassin ainsi qu’à 
atténuer la pauvreté et améliorer le développement socio-économique 
des populations riveraines. Le programme s’inscrit dans le cadre des 
politiques des Documents Nationaux de Stratégie de Réduction de la 
Pauvreté, élaborés par chacun des quatre gouvernements afin de 
favoriser une croissance économique durable en vue de la réduction de la 
pauvreté. Le PRDGILT comporte deux objectifs immédiats: 
 

 Atteindre une gestion durable des ressources naturelles du lac 
Tanganyika par la mise en œuvre des activités classées par ordre de 
priorité dans le PAS  

 Améliorer les moyens de subsistance à travers le développement 
d’infrastructures physiques et sociales 

 
Le premier objectif du PRDGILT est financé par le PNUD/FEM dans le 
cadre de leur projet sur les Interventions Conjointes pour la Mise en 
Œuvre du PAS du Lac Tanganyika. Les premier et deuxième objectifs sont 
financés par le Projet d’Appui au Programme Régional de Développement  

 
 
 
Intégrée du Lac Tanganyika (PRODAP) de la Banque Africaine de 
Développement (BAD) et du Fonds Nordique de Développement (FND). 
Les deux projets ont une portée complémentaire et visent à prendre des 
mesures concertées aux niveaux national et régional. L’ALT encouragera 
le développement d’autres projets pouvant contribuer à la réussite des 
objectifs du PRDGILT.  
 
Projet du PNUD/FEM  
 
Le projet du PNUD/FEM sur les Interventions Conjointes pour la Mise en 
Œuvre  du PAS pour le Lac Tanganyika financé par le FEM soutient l’ALT et 
pilote la mise en œuvre du PAS dans les pays riverains en collaboration 
avec plusieurs partenaires dont l’ICRAF, l’UICN, le PNUE, le WWF, NIGLAS 
et d’autres ONG internationales et nationales.  
 
La mise en œuvre du projet du PNUD/FEM est pilotée par les Unités de 
Gestion de Projet (UGP) sous l’exécution  nationale en Tanzanie et 
Zambie, et l’exécution par le Bureau des Nations Unies pour les Services 
des Projets (UNOPS) au Burundi et en République Démocratique du 
Congo. Les activités régionales sont également chapeautées par l’Unité de 
Coordination Régionale du Projet (UCP) de l’UNOPS basée au Secrétariat 
de l’ALT.  
 
Les priorités du PAS financées par le FEM en République Démocratique du 
Congo, en Zambie et en Tanzanie incluent l’aménagement du bassin 
versant, afin de réduire la sédimentation, qui affecte négativement la 
productivité et la biodiversité dans le bassin du lac Tanganyika.  
 
Les priorités au Burundi et en Tanzanie comprennent la réduction des 
effluents polluants des eaux usées. Le projet prévoit également 
l’élaboration d’un Programme Régional Intégré de Suivi Environnemental 
afin de favoriser une prise de décision informée en ce qui concerne la 
protection de la biodiversité et la gestion durable de l’environnement. En 
outre, le projet du PNUD/FEM soutient l’élaboration des protocoles de la 
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Convention sur la Gestion Durable du Lac Tanganyika. De plus, le projet 
facilite le processus de mise à jour du PAS et sa mise en œuvre au niveau 
national grâce à l’élaboration des Plans d’Action Nationaux.  
 
Projet d’Appui au Programme Régional de Développement Intégré du 
lac Tanganyika (PRODAP) 
 
Le Projet d’Appui au Programme Régional de Développement Intégré du 
Lac Tanganyika (PRODAP12) est financé par la BAD, le FND et les quatre 
pays participants. Le PRODAP vise à rationaliser l’exploitation des 
ressources halieutiques, protéger durablement l’environnement du lac et 
réduire la pauvreté des communautés locales. Le PRODAP est exécuté par 
les Unités de Coordination Nationales (UCN) dans les quatre pays, sous la 
coordination du Secrétariat de l’ALT. En outre, le PRODAP prévoit que le 
Secrétariat de l’ALT exécute les activités régionales visant à soutenir les 
programmes nationaux. 
 
Le PRODAP comporte quatre composantes :  
 

 Renforcement des capacités institutionnelles par la mise en place des 
capacités d’intervention adéquates aux niveaux national et régional en 
vue d’une gestion  durable et intégrée du lac  

 Développement durable et responsable des pêches et protection de 
l’environnement  

 Réhabilitation des infrastructures et développement local 

 Gestion de projet  
 
 
 
 
 
 
 

                                                        
12

 PRODAP est l’acronyme français du projet, qui est aussi utilisé par les parties prenantes 
anglophones.  

 Les résultats attendus du PRODAP comprennent :  
 

 Des capacités institutionnelles renforcées aux niveaux régional, 
national et local en vue de la gestion durable du lac 

 La revitalisation et/ou création de groupes socioprofessionnels viables 

 Une gestion durable des ressources halieutiques grâce à l’introduction 
d’une gestion conjointe des pêches  

 La mise en place de systèmes de financement durables des 
microprojets communautaires  

 La mise en place d’un système de surveillance du lac et d’exploitation 
rationnelle des ressources halieutiques 

 La protection de l’environnement et de la biodiversité grâce au 
traitement des eaux usées et à la protection des zones du bassin 
hydrologique.  



 
 

1 
 

Hippopotames. Source : WIKIPEDIA 
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 PARTIE 2: PROCESSUS DE CONSULTATION POUR LE PAS 

 
Le Programme d’Action Stratégique (PAS) pour la Protection de la 
Biodiversité et la Gestion Durable des Ressources Naturelles du Lac 
Tanganyika et de son Bassin définit un programme d’actions prioritaires 
basées sur l’évaluation officielle des défis ainsi que sur les avantages de 
conservation de la biodiversité et la gestion durable des ressources 
naturelles. Ce processus d’évaluation a nécessité une Analyse 
Diagnostique Transfrontalière (ADT) entreprise par le Groupe de 
Planification du PAS en 2000 avec le soutien des Etudes Spéciales du PBLT.  
 
Le processus de mise à jour du PAS a débuté en 2010 par le biais de 
consultations nationales et régionales des parties prenantes des pays 
riverains, et après analyse et intégration des résultats des études 
scientifiques pertinentes publiées après l’ADT. La mise à jour du PAS est 
prévue par l’Article 13 de la Convention sur la Gestion Durable du Lac 
Tanganyika (voir 1.5.1.), qui requiert aux Etats Contractants de surveiller 
l’efficacité du PAS et le réviser, le cas échéant. 
 
Ainsi, le PAS est censé constituer un cadre de planification flexible, à 
réviser en fonction des changements dans les avantages apportés par, et 
les menaces pesant sur, la biodiversité et les ressources naturelles du lac 
Tanganyika et de son bassin, de même qu’en fonction des besoins et 
aspirations changeants des communautés du littoral du lac et du 
développement régional global.  
 

2.1 Justification du Programme d’Action Stratégique 
 
Le Programme d’Action Stratégique constitue une réponse au besoin de 
planification et de mise en œuvre de programmes complexes de 

développement intégré des ressources naturelles et de développement 

social, affectant des secteurs multiples et ayant souvent un impact 
dépassant les frontières nationales. 
 

 
 
Il est fondamental de reconnaître que, puisque les plans de gestion 
doivent être révisés en fonction des circonstances changeantes, il ne peut 
y avoir de plan final. Le PAS établit donc un processus convenu de 
planification et de gestion et classe par ordre de priorité les interventions 
d’un programme initial basées sur les besoins et les connaissances 
actuels.  
 
Le PAS fournit un cadre formel régional des actions visant à atteindre 
l’objectif de la Convention sur la Gestion Durable du Lac  Tanganyika 
: garantir la protection et la conservation de la diversité biologique et 
l’utilisation durable des ressources naturelles du lac Tanganyika et de son 
bassin par les Etats Contractants grâce à une gestion intégrée et 
conjointe » (Article 2, paragraphe 1). 

 
 

Case 7 : Définition du PAS 
 
« Le PAS devrait établir des priorités claires adoptées aux plus hauts niveaux 
des gouvernements et largement diffusées. Les problèmes transfrontaliers 
prioritaires devraient être identifiés, de même que les interventions 
sectorielles (modification des politiques, élaboration de programmes, 
réforme des règlements, investissements dans le renforcement des 
capacités, etc.) nécessaires pour résoudre les problèmes transfrontaliers, et 
les mécanismes institutionnels régionaux et nationaux permettant la mise en 
œuvre des éléments du PAS » (Stratégie Opérationnelle du FEM, 1996). 



 
 

22 

2.2 Portée du PAS 
 
Le PAS traite un problème régional partagé, définit le cadre formel d’un 
programme d’action et comprend des actions régionales immédiates pour 
traiter les contraintes de conservation de la biodiversité et permettre une 
utilisation durable des ressources naturelles. Etant donné que les 
problèmes et avantages que le PAS traite sont tous liés aux activités 
entreprises dans les eaux ou territoires nationaux des pays riverains, la 
mise en œuvre de ces actions est concrètement une responsabilité 
nationale.  
 
Bien que la majorité des actions soient définies au niveau national, elles 
produisent des bénéfices aux niveaux régional et mondial, au-delà des 
bénéfices nationaux de promotion du développement durable. Elles 
comportent donc des coûts différentiels relatifs à la conservation des 
bénéfices régionaux et mondiaux apportés par la biodiversité et 
constituent également une priorité de soutien multilatéral, bilatéral et 
d’autres formes de soutien. 
 
Bien que le PAS se concentre spécifiquement sur le lac Tanganyika lui-
même, la croissance de la population humaine, l’urbanisation et les autres 
activités socio-économiques dans le bassin hydrologique plus vaste 
peuvent avoir des impacts négatifs sur sa biodiversité et ses ressources 
naturelles. Par exemple, la déforestation ainsi que l’érosion et la 
sédimentation y relatives, qui ont lieu bien en amont dans le bassin 
hydrologique, peuvent avoir des effets significatifs sur la biodiversité 
aquatique. A l’inverse, la modification de la disponibilité des ressources 
naturelles du lac peut affecter les habitants résidant dans et en dehors du 
bassin hydrologique. La demande en poissons du lac Tanganyika s’étend 
jusqu’aux centres urbains situés à un millier de kilomètres du lac et 
affecte également les marchés internationaux. Ainsi, il peut être 
nécessaire de mettre en œuvre des actions prioritaires au sein des bassins 
socio-économiques et géographiques plus larges des pays participants,  
 

 
 
mais avec une attention toute particulière sur le bassin hydrologique du 
lac.  

 
2.3  Processus de Consultation pour le PAS 
 
Le PAS est fondé sur le concept que les enquêtes stratégiques conjointes 
constituent un moyen d’atteindre un consensus concernant les actions 
nécessaires pour traiter les menaces, conformément à la méthodologie 
recommandée par le FEM. Grâce à cette méthodologie, les pays 
collaborateurs ont créé des équipes qui ont travaillé ensemble pour 
établir une base de faits commune et une analyse du problème sous 
forme d’une Analyse Diagnostique Transfrontalière, qui a ensuite été 
utilisée pour fixer, sous forme d’un PAS, des priorités d’action nationale 
permettant de traiter les menaces pesant sur les eaux internationales. 
 
Le processus de formulation et de mise à jour du PAS a suivi une approche 
analytique afin d’identifier les objectifs de gestion immédiats faisant 
partie du but global de conservation de la biodiversité et de la promotion 
de l’utilisation durable des ressources naturelles. 
Cette approche s’est inscrite dans un cadre formel à trois niveaux qui a 
facilité le classement par ordre de priorité des interventions les plus 
urgentes afin de permettre l’élaboration de propositions et/ou de 
mesures détaillées pour traiter les priorités identifiées.  
 
Après l’analyse des principales menaces et des problèmes spécifiques 
consécutifs, des priorités ont été établies en vue d’éventuelles 
interventions et une séquence d’interventions de gestion ont été 
proposées afin de contrecarrer chaque problème identifié. 
Chaque problème spécifique a été défini en termes de site et d’impact, 
des délais ont été assignés, les parties prenantes impliquées et les 
principales agences de mise en œuvre ont été identifiées. De surcroît, les 
incertitudes nécessitant des recherches complémentaires et/ou un suivi 



 
 

23 

plus poussé pour pouvoir définir le besoin d’action ou élaborer des 
solutions ont été listées. 
 

2.3.1 Classement des Actions par Ordre de Priorité 

 
Dans toute la région, les ressources gouvernementales et privées sont 
épuisées par les demandes existantes. Les ressources pouvant être 
affectées à la conservation de la biodiversité et le développement durable 
seront toujours limitées par les demandes simultanées de réduction de la 
pauvreté nationale, de création d’emplois et de sécurité alimentaire.  
Ainsi, il est nécessaire d’établir des priorités permettant d’orienter les 
ressources limitées (financières, matérielles et/ou humaines), afin de 
traiter les problèmes les plus critiques et donc d’employer au mieux les 
ressources disponibles. 
 
Le classement par ordre de priorité utilisé dans le PAS est fondé sur 
l’étude nationale et régionale des problèmes et avantages présentés par 
la conservation de la biodiversité et la gestion durable des ressources 
naturelles dans un cadre régional. Ce classement guide les interventions 
nationales, dans le contexte du programme régional convenu. 
 
L’évaluation utilisée pour établir les priorités du PAS était fondée sur 
plusieurs critères. Les deux premiers critères sont directement liés à 
l’objectif de conservation de la biodiversité et d’utilisation durable des 
ressources naturelles, tandis que le troisième critère est lié aux bénéfices 
indirects :  
 

1. La sévérité du problème menaçant la biodiversité ou l’utilisation 
durable des ressources du lac. 

2. La faisabilité de la solution. 
3. Les bénéfices supplémentaires pour les communautés locales. 

 

Afin de déterminer les priorités pour le PAS13, une évaluation des 
bénéfices qui pourraient être attendus du traitement d’un problème 
particulier a été réalisée en termes de conservation de la biodiversité et 
de promotion de l’utilisation durable des ressources naturelles. Autant 
que faire se peut, un diagnostique scientifique objectif de l’impact des 
problèmes a été utilisé comme base, appuyé par des évaluations 
intuitives fondées sur les connaissances et l’expérience des parties 
prenantes et des experts du domaine. Le Principe de Précaution a été 
suivi si nécessaire, étant donné la complexité de nombreux problèmes 
traités et le fait que des informations concluantes ne sont pas toujours 
aisément disponibles. 

2.3.2 Consultation des Parties Prenantes 

Le processus initial de consultation du PAS a été dirigé par des Groupes de 
Travail Nationaux et un Comité Consultatif Technique qui a été élargi pour 
inclure une représentation et une expertise supplémentaires. Afin de 
s’assurer que les représentants nationaux responsables de l’élaboration 
du PAS régional étaient en position de refléter pleinement les 
préoccupations nationales et d’apporter des informations nationales dans 
le processus de planification régionale, deux ateliers ont été organisés par 
pays : une Evaluation des Problèmes Sectoriels Nationaux et une 
Evaluation des Priorités et Stratégies Environnementales Nationales, qui 
se sont tenus entre septembre et novembre 1998. 
 
Les Evaluations des Problèmes Sectoriels Nationaux ont rassemblé 
plusieurs parties prenantes, y compris des représentants des 
communautés du littoral du lac et des conseils municipaux, des 
entreprises commerciales, des organisations non gouvernementales 

                                                        
13

 Un score de 1, 2 ou 3 a été attribué à chaque critère, le score élevé étant attribué au 
traitement des problèmes sévères, à la mise en œuvre aisée des interventions de gestion 
dont la probabilité de contrecarrer la menace était élevée, et aux bénéfices 
supplémentaires élevés de développement durable à grande échelle. Le classement final 
s’est basé sur la somme des scores. Une priorité élevée a été donnée à ceux qui avaient 
obtenu un score de huit ou neuf, une priorité moyenne pour un score de six ou sept, et 
une priorité basse a été donnée à ceux qui avaient obtenu un score de cinq ou moins. 
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nationales et internationales, des instituts de recherche et des 
universités, des institutions paraétatiques et de certains ministères du 
gouvernement. Le but des Evaluations des Problèmes Sectoriels consistait 
à identifier :  
 

 Les principaux problèmes concernant la biodiversité du lac Tanganyika  

 L’ensemble des causes depuis les problèmes perçus jusqu’à leurs 
causes profondes dans la société  

 Les éventuelles actions de prise en charge  
 
Les Evaluations des Priorités et Stratégies Environnementales Nationales 
ont ensuite analysé le potentiel disponible et les limites des mécanismes 
institutionnels existants permettant de contrecarrer les menaces et de 
soutenir les actions identifiées dans les Evaluations des Problèmes 
Sectoriels ; elles ont aussi reflété l’accord des parties sur la priorité 
globale à donner à la séquence d’actions proposée.  
 
Le processus de rédaction a été supervisé par un Comité de Pilotage, qui a 
amendé et approuvé les documents provisoires lors des réunions en mai 
1999 et 2000. Avec le soutien des Etudes Spéciales du PBLT et de 
perspectives régionales supplémentaires, les Groupes de Travail sur le 
PAS ont préparé l’ADT, qui définit les priorités régionales des 
interventions de gestion, ainsi que le Programme d’Actions Prioritaires 
décrit dans ce document. 
 
En 2010, des Consultations Nationales des Parties Prenantes ont été 
organisées dans chacun des quatre pays riverains14 dans le but de mettre 
à jour le PAS. Les participants à ces ateliers de consultation comprenaient 
des représentants des communautés locales, des gestionnaires des 
ressources naturelles, des ONG, des universités et des instituts de 

                                                        
14

 Les ateliers des Consultations Nationales des Parties Prenantes se sont déroulés en 
République Démocratique du Congo et en Zambie le 23 août, en Tanzanie le 26 août et au 
Burundi le 30 août 2010. Les rapports des ateliers sont disponibles au Secrétariat de 
l’Autorité du Lac Tanganyika. 

recherche, le personnel des UCN et UGP, des cadres des ministères du 
gouvernement et des représentants du Comité de Gestion de l’ALT (voir 
Annexe V). Sur base des résultats des consultations réalisées en 199815, 
les parties prenantes se sont concentrées sur l’identification des carences 
et des faiblesses, ils ont ensuite proposé des mises à jour et des 
compléments au PAS. 
 La stratégie des parties prenantes a suivi un cadre analytique commun 
similaire à celui adopté précédemment par les pays riverains. Cette 
approche a permis de rassembler les conclusions des Consultations 
nationales des parties prenantes dans des cadres nationaux cohérents et 
comparables (voir Annexe III).  
 
Après les Consultations Nationales des Parties Prenantes en 2010, un 
Forum Régional a été organisé à Bujumbura, Burundi. Plusieurs parties 
prenantes ont participé au forum, y compris des représentants des ONG, 
des instituts de recherche, des instituts de gestion des ressources 
naturelles, des membres du Comité de Gestion de l’ALT, et d’autres 
représentants au niveau des Etats Contractants. En outre, étaient 
présents au forum un certain nombre d’experts internationaux des 
thèmes identifiés par les parties prenantes nationales comme étant 
importantes pour la mise à jour du PAS (changements climatiques, 
pêches, espèces envahissantes, utilisation des terres et pollution). Grâce 
aux connaissances disponibles et aux récentes découvertes 
scientifiques16, les participants au forum ont pu évaluer et intégrer les 
contributions nationales, les préoccupations régionales et les 
interventions qui constituent la base de ce PAS. 

                                                        
15

 Voir : UNDP/GEF 1998. Pollution Control and Other Measures to Protect Biodiversity in 
Lac Tanganyika, Conclusions of the National Consultation Process for the Regional 
Strategic Action Programme. Rapports du Burundi (PASbu3FR), de la RDC (PASrdc3FR), de 
la Tanzanie (PASTAN4) et de la Zambie (PASZAM4) respectivement. Disponibles sur 
www.lta-alt.org 
16

 Voir Annexe V pour la liste des documents sources et les références scientifiques. Tous 
les articles scientifiques concernant la conservation de la biodiversité et la gestion durable 
des ressources naturelles dans le bassin du lac Tanganyika ayant été utilisés dans l’ADT et 
le processus de mise à jour du PAS sont disponibles auprès du Secrétariat de l’Autorité du 
Lac Tanganyika : info@lta-alt.org 
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Une des conclusions les plus importantes des consultations des parties 
prenantes de 2010 était dans la reconnaissance unanime du fait que les 
changements climatiques et les espèces envahissantes, qui n’avaient pas 

été inclues dans le PAS jusqu’ici, représentent des menaces significatives 
pour la biodiversité et l’utilisation durable des ressources naturelles dans 
le bassin du lac Tanganyika.

  
 

 Atelier régional de consultation des parties prenantes pour la mise à jour du PAS en 2010.  

 
 
 
2.4 Analyse Diagnostique Transfrontalière du Lac Tanganyika 
 
L’Analyse Diagnostique Transfrontalière (ADT) est un cadre formel de 
planification qui constitue la base du PAS. Son but consiste à définir, dans 
un avenir prévisible, les objectifs de gestion immédiats faisant partie du 
but global de traitement des préoccupations mondiales, de conservation 
de la diversité biologique et de garantie de l’utilisation durable des 
ressources naturelles par les communautés locales et autres utilisateurs. 
L’approche de l’ADT est basée sur le concept que les enquêtes  
 

 
 
stratégiques conjointes constituent un moyen d’atteindre un consensus 
concernant les actions nécessaires pour traiter les menaces.  
 
La première étape du processus d’ADT du lac Tanganyika a démarré avec 
une réunion régionale organisée en 1996, où les représentants des pays 
riverains du lac Tanganyika ont identifié les menaces transfrontalières 
majeures concernant la conservation de la biodiversité et l’utilisation des 
ressources naturelles dans le bassin du lac Tanganyika. Les participants à 
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cette réunion ont classé les menaces perçues par ordre de priorité et ce 
classement a été utilisé comme base pour un document de consultation 
provisoire rédigé en 1997.  
 
La deuxième étape du processus d’ADT s’est déroulée de 1998 à 2000, 
avec le soutien d’un Groupe de Planification du PAS et des équipes 
d‘Etudes Spéciales du Projet sur la Biodiversité du Lac Tanganyika 
(PBLT17). Suite au processus initial, chaque pays a entrepris des 
consultations nationales. Des ateliers techniques nationaux18 ont été 
organisés afin d’inclure une grande variété de parties prenantes dans le 
processus de consultation, lequel avait deux principaux objectifs : 
 

 La consultation nationale permettait de garantir que les représentants 
nationaux impliqués dans le processus régional de l’ADT et du PAS 
soient en position de refléter les préoccupations de leurs constituants 
nationaux, suite à leur évaluation des préoccupations nationales 
prioritaires concernant la biodiversité et la gestion et des priorités 
d’intervention.  

 Les quatre pays ont élaboré un cadre analytique commun, permettant 
ainsi que leurs conclusions soient rassemblées dans un cadre régional.  

 
Après plusieurs ateliers régionaux, une ADT provisoire a été adoptée par 
le Comité de Pilotage du Projet en 1999 et l’ADT a été finalisée en 2000. 
Une mise à jour implicite de l’ADT a ensuite été réalisée au moyen de 
consultations des parties prenantes et de l’étude approfondie de 
documents faisant partie de la mise à jour du PAS en 2010-2011. La mise à 
jour a profité d’un vaste corpus de documents sur le sujet, y compris de 
nombreux rapports, des documents de politiques, des articles 

                                                        
17

 Tous les rapports des Etudes Spéciales ayant été utilisés comme base pour l’ADT 
peuvent être téléchargés sur le site Internet du PBLT : http://www.ltbp.org/eindex.htm 
18

 Deux ateliers ont été organisés dans chaque pays: une Evaluation des Problèmes 
Sectoriels Nationaux et une Evaluation des Priorités et Stratégies Environnementales 
Nationales.  

scientifiques générés par des études scientifiques et des processus 
régionaux ayant été mis en place entre 2000 et 201119.  

 
Au total, plus de 500 experts et parties prenantes ont été consultés, issus 
d’agences gouvernementales, d’institutions académiques et d’instituts de 
recherche, ainsi que d’ONG nationales et internationales. Suite aux 
analyses exhaustives réalisées dans toute la région entre 1996 et 2011, il 
est devenu clair qu’il existe six groupes principaux de pressions 
transfrontalières sur les écosystèmes du bassin du lac Tanganyika, les 
changements climatiques représentant un défi transversal.  
Une brève description des pressions transfrontalières, des causes 
immédiates, des menaces spécifiques, des défis de gouvernance et de 
développement de la protection de la biodiversité et de la gestion durable 
des ressources naturelles dans le bassin du lac Tanganyika est présentée 
au  Tableau 1.  Pour des informations plus détaillées, consulter l’ADT 
(2000) et les sections relatives aux Composantes Stratégiques ci-dessous.  

                                                        
19

 Voir Annexe V pour la liste des documents sources et les références scientifiques. Tous 
les articles scientifiques concernant la conservation de la biodiversité et la gestion durable 
des ressources naturelles dans le bassin du lac Tanganyika ayant été utilisés dans l’ADT et 
le processus de mise à jour du PAS sont disponibles au Secrétariat de l’Autorité du Lac 
Tanganyika : info@lta-alt.org  
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Tableau 1. Causes Profondes des Menaces et Défis Transfrontaliers dans le Bassin du Lac Tanganyika 
 

Pression Démographique Croissante 
 La croissance démographique rapide entraîne une demande croissante en biens et services de l’écosystème. 

 Les taux élevés d’urbanisation entraînent une production croissante de polluants. 

Pauvreté et Inégalités 

 Une forte proportion de la population vit en dessous du seuil de pauvreté et dépend de l’exploitation des 
ressources naturelles. 

 Une forte proportion de la population ne sait pas bien lire ni écrire. 

 Une forte proportion de la population n’a pas accès à d’autres moyens de subsistance. 

Gouvernance Inadaptée   La faiblesse des politiques et des structures légales et institutionnelles rend difficile une bonne gouvernance. 

Ressources Insuffisantes  
 Les ressources des institutions gouvernementales, de gestion et de recherche sont limitées, du fait d’un 

manque de moyens financiers ou d’une mauvaise élaboration des priorités. 

Connaissances et Sensibilisation  
inadaptées 

 La connaissance de la valeur et de l’importance des services et biens fournis par les écosystèmes aquatiques 
et terrestres sains est limitée. 

 Une forte proportion de parties prenantes n’est pas suffisamment informée des causes des défis 
environnementaux et des solutions envisageables.  

Causes Economiques 
 La demande en services et biens dépasse la disponibilité et la capacité de régénération des éléments des 

écosystèmes aquatiques et terrestres de la région.  
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Tableau 2. Aperçu des Menaces et Défis Transfrontaliers dans le Bassin du Lac Tanganyika 
 

Principale 
Menace 

Causes Immédiates Menaces Spécifiques 
Défis de Gouvernance et 

de Développement  

Résilience 
Insuffisante aux 
Impact des 
Changements 
Climatiques 

 Précipitations en baisse et/ou imprévisibles  
 Multiplication des conditions météorologiques extrêmes  
 Augmentation de la température à la surface de l’eau  
 Impacts transversaux sur les écosystèmes aquatiques et terrestres déjà stressés  
 Connaissances et capacité socioéconomiques insuffisantes pour s’adapter aux impacts   

 Sécheresse, feux, tempêtes violentes, inondations 
 Niveau du lac imprévisible 
 Erosion et sédimentation accrues 
 Baisse du rendement des pêches 
 Perte de la productivité agricole  
 Perte de la biodiversité 
 Manque de préparation à l’adaptation  Manque d’alternatives 

durables de source de 
revenus 

 Ressources et 
mécanismes financiers 
traitant 
convenablement les 
problèmes de gestion 
intégrée des 
ressources en eau 
(GIRE) insuffisants 

 Mise à jour, mise en 
œuvre, application et 
suivi de la législation 
inadéquats 

 Manque de 
mécanismes suffisants 
de coordination 
institutionnelle et de 
gouvernance 
intersectorielle  

 Manque de ressources 
humaines et de 
capacités techniques 
dans les institutions 
traitant les problèmes 
de GIRE 

Pêches Non 
Durables 

 Demande croissante en protéines  
 Effort de pêche excessif dans la zone pélagique 
 Effort de pêche excessif dans la zone littorale 
 Utilisation des engins et des tailles de maille inappropriés 
 Extraction excessive des poissons ornementaux 

 Manque de règlements adéquats 
 Capacités de suivi et de contrôle insuffisantes 
 Perte des ressources des pêches pélagiques 
 Perte des ressources des pêches littorales 
 Perte de la biodiversité aquatique 

Gestion Non 
Durable des 
Terres 

 Pratiques agricoles non durables (par ex. coupe et brûlis)  
 Déforestation pour satisfaire les besoins en bois de charpente et de chauffage  
 Envahissement des rives du lac (par ex. villages, agriculture) 
 Expansion de zones d’habitation mal conçues/non contrôlées 
 Extraction de sable et de moellons  
 Constructions routières mal conçues 

 Dégradation de l’habitat 
 Erosion et sédimentation excessives 
 Perte de la productivité agricole 
 Perte de la biodiversité 
 Perte des services de l’écosystème 

Destruction et 
Altération des 
Habitats 
Critiques 

 Expansion des zones d’habitation 
 Envahissement (par ex. zones d’habitation, agriculture) 
 Dégradation de l’environnement causée par les changements climatiques, les pêches 

non durables, la sédimentation, les invasions et la pollution 

 Dégradation de l’habitat 
 Perte de la biodiversité 
 Perte des services de l’écosystème 

Invasions 
Biologiques 

 Introduction accidentelle d’espèces envahissantes par dispersion naturelle  
 Introduction d’espèces envahissantes par l’aquaculture 
 Introduction d’espèces envahissantes par les humains (par ex. plantation de graines) 

 Baisse de la productivité de l’écosystème 
  Modification de l’utilisation économique des 

zones envahies 
 Perte de la biodiversité 

Pollution 
Croissante 

 Augmentation de l’urbanisation et de l’activité industrielle  
 Manque de traitement approprié des eaux usées  
 Collecte, traitement et ramassage inadéquats des déchets solides 
 Déchets rejetés par les bateaux (par ex. huile, déchets, etc.) 
 Activités minières  
 Déchets liés à l’exploration et à l’exploitation pétrolière 
 Ecoulements agricoles (engrais, pesticides) 
 Emissions atmosphériques (par ex. feux de brousse, combustion du charbon, 

émissions industrielles) 

 Baisse de la qualité de l’eau 
 Baisse de la qualité de l’air 
 Risques pour la santé humaine 
 Perte de la biodiversité 
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   Pêcheurs sur le Lac Tanganyika. Source : Alain Gashaka 
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PARTIE 3: PROGRAMME D’ACTION STRATEGIQUE 

 
3.1 Structure du PAS 
 
Le Programme d’Action Stratégique (PAS) pour la Protection de la 
Biodiversité et la Gestion Durable des Ressources Naturelles du Lac 
Tanganyika et de son Bassin est organisé en plusieurs sections. La 
première section présente une définition de sa vision, les objectifs de 
qualité environnementale (OQE) et les principes sous-tendant le PAS. 
Chaque OQE a un objectif à long terme et une série de cibles de gestion et 
d’actions à court terme qui, mis ensemble, constituent le Programme 
d’Actions Prioritaires. Les sections suivantes décrivent les différentes 
composantes stratégiques, chacune commençant par une courte 
introduction démontrant les liens avec l’Analyse Diagnostique 
Transfrontalière (ADT), suivie d’un aperçu des actions, des principales 
agences de mise en œuvre des actions, des niveaux de priorité, des délais, 
des parties prenantes et des incertitudes.  

 
3.2 Vision et Objectifs de Qualité Environnementale 
 
3.2.1 Vision du Lac Tanganyika et de son Bassin 

 
La vision du PAS pour la protection de la biodiversité et la gestion durable 
des ressources naturelles dans le lac Tanganyika et son bassin est la 
suivante : 

 
Que les habitants de la région prospèrent grâce à un 
environnement sain dans le bassin du lac Tanganyika et que celui-
ci continue à abriter des niveaux élevés de biodiversité et à fournir 
des ressources naturelles suffisantes pour subvenir aux besoins des 
générations futures. 
 
La vision est basée sur six principes-clés (voir Case 8) intégrés aux 
conventions existantes auxquelles les quatre pays ont adhéré  ou   

 
 
 
ont adoptées, en particulier sur les principes environnementaux 
et sociaux qui sous-tendent la Convention sur la Diversité 
Biologique, la Convention des Nations Unies sur la Lutte contre la 
Désertification et la Sécheresse, la Convention-Cadre des Nations 
Unies sur les Changements Climatiques, l’Agenda 21 et les 
Principes de Dublin. 

 

Case 8 : Principes-clés sous-tendant le PAS 
 
Principe de Précaution : Des mesures préventives devront être 

prises lorsqu’il existe des motifs raisonnables d’inquiétude 
qu’une activité en cours ou prévue au sein du territoire ou 
dans le cadre de la juridiction et du contrôle d’une Partie 
Contractante puisse avoir un impact négatif, même s’il 
n’existe aucune preuve scientifique concluante révélant une 
relation de cause à effet entre l’activité et l’impact négatif. 

Principe d'Action Préventive : Des actions devront être prises pour 
prévenir les impacts négatifs qui surviennent, en 
entreprenant des actions ponctuelles pour traiter les causes 
actuelles ou potentielles des impacts négatifs.  

Principe de Participation : Les personnes physiques et morales 
ainsi que les communautés du bassin du lac concernées et 
affectées doivent avoir l’occasion de participer, au niveau 
adapté, aux processus de prise de décision et de gestion 
affectant le lac et son bassin ; un accès adéquat aux 
informations sur l’environnement détenues par les autorités 
publiques ; et un accès efficace aux procédures judiciaires et 
administratives afin de leur permettre d’exercer pleinement 
leurs droits.       

Principe de Partage Juste et Equitable des Bénéfices : Les 
communautés locales ont le droit de partager les bénéfices 
issus des ressources naturelles locales.  
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3.2.2 Objectifs du Programme d’Action Stratégique 
 
Le PAS comporte six objectifs globaux relatifs à la qualité souhaitée de 
l’environnement. Ces objectifs de qualité environnementale (OQE) 
décrivent l’état ou la qualité de l’environnement que les pays riverains 
espèrent atteindre d’ici 2035 grâce à la mise en œuvre du PAS. Les OQE 
visent à garantir que la biodiversité soit protégée et que les ressources 
naturelles du bassin du lac soient durablement gérées, et ils devraient 
constituer la base d’un développement socio-économique durable dans la 
région. Les OQE du bassin du lac Tanganyika sont les suivants : 
 

 Les écosystèmes aquatiques et terrestres, et les sociétés humaines 
sont suffisamment résilients pour s'adapter aux impacts des 
changements climatiques et à leur variabilité  

 Les stocks de poissons sont sains et convenablement gérés afin de 
soutenir leur exploitation future 

 Les taux d'érosion et de sédimentation sont réduits grâce à des  
 

pratiques de gestion durable des terres 
 Les habitats critiques sont protégés, régénérés et gérés en vue de 

la conservation de la biodiversité et de leur utilisation durable  
 Les invasions biologiques sont contrôlées et les futures invasions 

prévenues  
 La qualité de l’eau est améliorée aux haut-lieux de pollution et 

satisfait aux normes régionales 
 
Ces OQE se rapportent aux préoccupations soulevées lors de la 
Conférence Scientifique Internationale sur la Conservation de la 
Biodiversité du Lac Tanganyika organisée en 1991, et à celles des 
Consultations des parties prenantes qui se sont déroulées en 1998, 2000 
et 2010.  
Les Etudes Spéciales du PBLT ainsi que les recherches scientifiques 
ultérieures ont confirmé l’importance de ces menaces et la pertinence des 
domaines d’action générale proposés. 
 
 
Les six OQE ci-dessus fournissent la base des principales composantes du 
PAS, qui sont présentées en détail dans les sections suivantes (voir le 
Tableau 2 pour un aperçu).  Noter que l’éducation à l’environnement et la 
prise de conscience accrue des parties prenantes en ce qui concerne les 
diverses menaces et les éventuelles solutions et actions permettant de 
traiter ces menaces représentent des objectifs généraux et récurrents 
tout au long du PAS (voir également  4.1.2).  

Principe d'Egalité de Genre : Importance de la reconnaissance des rôles des 
hommes et des femmes dans la gestion de l’environnement. En ce qui 
concerne les hommes, leur rôle est généralement bien reconnu dans les 
dispositions institutionnelles pour le développement et de gestion des 
ressources environnementales. Toutefois, le rôle essentiel des femmes 
en tant qu’utilisatrices et gardiennes des ressources naturelles 
spécifiques est souvent négligé. L’acceptation et la mise en œuvre d’un 
soutien au rôle central des femmes dans la gestion de l’environnement 
requièrent des politiques positives traitant les besoins pratiques et 
stratégiques de genres. Les femmes, en particulier, devraient être 
habilitées et équipées pour participer à tous les niveaux de 
l’élaboration des stratégies de gestion durables et des programmes de 
conservation de l’environnement. Ceci doit comprendre l’implication 
des femmes dans la prise de décision et dans sa mise en œuvre par tout 
moyen déterminé par les communautés locales elles-mêmes. 

Principe pollueur-payeur : Les coûts de prévention de la pollution et des 
mesures de contrôle et de réduction doivent être assumés par le 
pollueur.  
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Tableau 3. Objectif de Qualité Environnementale et Principales Cibles du Programme d’Action Stratégique  
  

 

Composante 
Stratégique  

 

Objectif de Qualité Environnementale Cibles 

A 

Les écosystèmes aquatiques et terrestres, de 
même que les sociétés humaines, sont 
suffisamment résilients pour s'adapter aux 
impacts des changements climatiques et à leur 
variabilité 

 La résilience des écosystèmes aquatiques et terrestres améliorée 
 Préparation et capacités améliorées pour s’adapter aux changements climatiques  
 Bases de connaissances et mécanismes de suivi et de gestion de l’information améliorés 

B 
Les stocks de poissons sont sains et 
convenablement gérés afin de soutenir leur 
exploitation future 

 Pression de pêche réduite dans la zone pélagique 
 Pression de pêche réduite dans la zone littorale 
 Pêches de poissons ornementaux contrôlées et gérées 

C 
Les taux d'érosion et de sédimentation sont 
réduits grâce à des pratiques de gestion durable 
des terres 

 Activités agricoles durables en augmentation 
 Taux de déforestation en diminution 
 Stratégies de gestion durable des terres en place 

D 
Les habitats critiques sont protégés, régénérés et 
gérés en vue de la conservation de la biodiversité 
et de leur utilisation durable 

 Prise de conscience de l’importance de la protection des habitats critiques améliorée 
 Gestion des ressources des zones protégées améliorée 
 Habitats aquatiques et terrestres critiques protégés, régénérés et gérés 

E 
Les invasions biologiques sont contrôlées et les 
futures invasions prévenues 

 Invasions biologiques existantes contrôlées et propagation prévenue 
 Invasions futures prévenues 

F 
La pollution est réduite et la qualité de l’eau 
améliorée jusqu’à satisfaire les normes 
convenues au niveau régional 

 Pollution urbaine et industrielle réduite 
 Pollution agricole réduite  
 Pollution résultant du trafic portuaire et lacustre réduite 
 Pollution résultant des activités minières réduite 
 Risques liés à l’exploration et à la production pétrolière réduits 
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3.3  Composante stratégique A : Adaptation aux Impacts des 
Changements Climatiques 
 
Objectif de qualité environnementale : Les écosystèmes aquatiques et 
terrestres, et les sociétés humaines, sont suffisamment résilients pour 
s'adapter aux impacts des changements climatiques et à leur variabilité 
 
 
Le changement climatique est un thème transversal qui a un impact sur 
toutes les composantes du PAS. Il existe de plus en plus des preuves que  
les changements de la température de surface de l’eau et la variabilité 
spatio-temporelle croissante des précipitations et tempêtes sont 
associées aux changements climatiques. On s’attend à ce que ces 
changements aient un impact croissant sur les écosystèmes aquatiques et 
terrestres du bassin du lac Tanganyika déjà stressés (voir Case 9). 
 
En affectant des multiples secteurs tels que les ressources en eau, 
l’énergie, les paysages, l’agriculture, l’élevage, la foresterie et la santé 
humaine, le changement climatique représente un problème crucial pour 
le développement. En affectant les biens et services des écosystèmes 
dont les moyens de subsistance des communautés dépendent, la stabilité 
socio-économique de la région du lac Tanganyika peut s’avérer menacée.  
On prévoit que les impacts s’aggravent à l’avenir étant donné que les 
températures continuent d’augmenter et que les précipitations 
deviennent de plus en plus imprévisibles. Les nations africaines font partie 
des plus vulnérables, leurs réactions étant entravées par des capacités 
humaines limitées, une instabilité politique et un manque de ressources 
permettant de prendre des mesures suffisantes pour réduire les effets du 
changement climatique et s’y adapter (IPCC, 2007). 
 
Les températures moyennes en Afrique ont augmenté de 0,7°C au cours 
du 20ème siècle et les modes de changements climatiques prévoient la 
poursuite du réchauffement  du continent. Selon le scénario intermédiaire 
de l’IPCC, la température moyenne de l’air en Afrique devrait augmenter 

de 3-4°C par rapport à la période 1980-1999, même si un réchauffement 
moindre est attendu dans les zones équatoriales et côtières (IPCC, 2007). 

 

Case 9 : Impacts environnementaux du changement climatique dans le 
bassin du lac Tanganyika 
 

 Changements dans la disponibilité de l’eau. Une augmentation des 
températures de surface au sud-ouest de l’Océan Indien pourrait 
provoquer une diminution des précipitations dans la partie équatoriale et 
subtropicale de l’Afrique de l’Est (Plisnier et al., 2000 ; Schreck and 
Semazzi, 2004 ; Funk et al., 2005 ; WWF, 2006). 

 Conditions météorologiques extrêmes. On prévoit une plus grande 
fréquence et intensité des conditions météorologiques extrêmes telles 
que les pluies torrentielles, les inondations, les feux, les ouragans, les 
tempêtes tropicales et les événements El Niño (WWF, 2006 ; IPCC, 2007). 
Les feux et les événements tels que les pluies torrentielles et les 
inondations pourraient aboutir à une augmentation des taux d’érosion et 
de sédimentation dans le bassin du lac Tanganyika. 

 Changement du niveau d’eau du lac. Associés aux mouvements 
tectoniques au niveau du Rift, les sécheresses et les inondations 
récurrentes peuvent avoir un lourd effet sur le niveau d’eau du lac 
Tanganyika (voir Annexe VI). Ceci peut affecter la disponibilité et la 
structure des habitats aquatiques peu profonds et des zones humides, de 
même que les infrastructures portuaires. 

 Augmentation des températures de surface de l’eau. On a remarqué une 
augmentation de la température moyenne de l’eau du lac Tanganyika de 
0,7-0,9°C dans la période 1956 -1994, tandis qu’au même moment la 
stratification des couches d’eau changeait, la disponibilité des nutriments 
se réduisait et la productivité des producteurs primaires de la couche 
oxygénée diminuait (Plisnier 1997; O’Reilly et al., 2003 ; Verburg et al., 
2003 ; Tierney et al., 2010). Si cette tendance persiste, on peut prévoir 
que les pêches du lac Tanganyika diminueront de manière significative. 

 Diminution de la biodiversité. Du fait d’une combinaison de facteurs, on 
s’attend à ce que la richesse, la densité et la composition des espèces 
aquatiques et terrestres changent de manière significative en 
conséquence du changement climatique (par ex. Lovett et al., 2005). 
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La portée de ce PAS détermine d’avance qu’il convient de se concentrer 
tout d’abord sur l’amélioration de la résilience des écosystèmes et des 
communautés aux impacts de la variabilité climatique croissante et des 
changements climatiques à long terme. Le PAS propose plusieurs 
composantes visant l’adaptation aux changements climatiques par le biais 
des objectifs transversaux suivants : 
 
 
1) Résilience des écosystèmes aquatiques et terrestres aux impacts des 
changements et de la variabilité climatiques améliorée 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre du PAS, les pays adopteront des 
mesures permettant de réduire la vulnérabilité et d’accroître la résilience 
des écosystèmes, notamment grâce à : i) une gestion durable des pêches ; 
ii) une gestion durable du bassin versant, et iii) une protection et une 
gestion des habitats critiques. 

 
2) Bases de connaissances et mécanismes de suivi et de gestion de 
l’information améliorés 
 
Afin de permettre des actions de gestion appropriées en vue de 
l’adaptation à l’impact des changements climatiques, il est nécessaire 
d’améliorer les bases de connaissances, ainsi que les mécanismes de suivi 
et de gestion de l’information dans le bassin du lac Tanganyika. Les 
activités de suivi environnemental entreprises dans le cadre du PAS 
(section 4.1.6), devraient alimenter les systèmes de gestion de 
l’information aux niveaux national et régional, de manière à ce que les 
données sur les changements environnementaux puissent ensuite être 
traduites en actions d’adaptation. Les activités du PAS dirigées vers le 
renforcement des cadres légaux, politiques et institutionnels de gestion 
de l’écosystème permettront de prendre des mesures plus adaptées pour 
lutter contre les impacts du changement climatique, au moyen d’une 
approche intersectorielle et harmonisée au niveau régional. 
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 Un aperçu des actions d’adaptation à l’impact des changements climatiques est présenté dans le tableau suivant. 

 
Tableau 4. Actions Stratégiques en vue d’Adaptation aux Impacts des Changements Climatiques 
 

Principale 
menace 

Cible Priorité  Actions stratégiques Menace spécifique traitée 

R
és

ili
en

ce
 in

su
ff

is
a

n
te

 a
u

x 
im

p
a

ct
s 

d
es

 c
h

a
n

g
em

en
ts

 

cl
im

a
ti

q
u

es
 

Résilience des 
écosystèmes 
aquatiques et 
terrestres 
améliorée 

 
Très 

élevée 

 Voir la composante stratégique sur les pêches non durables, la 
sédimentation excessive, la destruction des habitats critiques, les 
invasions biologiques et la pollution 

 
 

 Transversale 

Préparation et 
capacités accrues 
pour s’adapter aux 
impacts des 
changements 
climatiques  

 
 
 
 
 
 

Très 
élevée 

 Mettre en place  d’autres moyens de subsistance durables   Transversale 
 Accroître les ressources et les mécanismes financiers afin de traiter 

convenablement les problèmes de gestion intégrée des ressources en 
eau (GIRE)  

 
 Transversale 

 Améliorer les mécanismes de coordination institutionnelle et de 
gouvernance intersectorielle 

 Transversale 

 Mettre en place des fonds d’urgence destinés à l’adaptation aux 
changements climatiques 

 Transversale  
 Manque de préparation à 
l’adaptation 

 Améliorer la gestion des systèmes de drainage des eaux urbaines et 
rurales ainsi que celle du cours des rivières 

 Inondations 
 Érosion et sédimentation accrues 

 Réviser et appliquer les lois relatives à la construction et aux villages 
situés près du littoral du lac ainsi qu’aux zones inondables 

 Inondations 
 Niveau du lac imprévisible 
 Manque de préparation à 
l’adaptation 

Bases de 
connaissances et 
mécanismes de 
suivi et de gestion 
de l’information 
améliorés 

 
 
 

Elevée 

 Recherche sur, et modélisation de l’impact des changements 
climatiques  

 Manque de préparation à 
l’adaptation 

 Mettre en place des programmes de suivi liés aux systèmes d’alerte 
précoce et de réponse 

 Manque de préparation à 
l’adaptation 
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3.4 Composante stratégique B : Pêches Durables 
 
Objectif de qualité environnementale : Les stocks de poissons sont sains et 
convenablement gérés afin de soutenir leur exploitation future 
 
Le lac Tanganyika héberge une des plus grandes pêches d'eau douce du 
continent africain et il est estimé que le potentiel annuel de production de 
poissons des quatre pays varierait entre 165 000 et 200 000 tonnes 
métrique (O’Reilly et al., 2003). Les activités de pêche du lac Tanganyika 
sont complexes et, pour décider convenablement de divers aspects du 
futur développement des pêches, il est nécessaire de comprendre 
l’environnement socio-économique et physique des  communautés 
locales de pêcheurs (Coulter, 1991).  
 
Il existe deux pêches distinctes mais imbriquées dans le lac Tanganyika : 1) 
les pêches au large (zone pélagique), qui ciblent principalement deux 
espèces de clupéidés apparentées à la sardine et quatre espèces de 
perche20 ; et 2) les pêches côtières (zone littoral), qui ciblent une grande 
variété d’espèces. Au sein d’une seule communauté de pêcheurs, il existe 
souvent des groupes qui pêchent près du littoral et d’autres qui 
concentrent leurs activités de pêche sur la zone hauturière, à des fins à la 
fois alimentaires et commerciales. La grande majorité des communautés 
de pêcheurs s’occupe également de l’agriculture à petite échelle. 
L’équilibre entre les activités de pêche et les activités agricoles dépend 
généralement du cycle lunaire, de la saison, de la fluctuation des stocks 
de poissons, de la main-d’œuvre disponible et des fluctuations des 
marchés. 
 
Plus de 50 types d’engins de pêche différents sont utilisés dans le lac 
Tanganyika, parmi lesquels douze sont utilisés le plus fréquemment 
(Lindley, 2000). La pression de pêche cumulée pour les pêches côtières et  
 

                                                        
20

 Clupéidés : Stolothrissa tanganicae et Limnothrissa miodon ; et Perches : Lates 
angustifrons, L. mariae, L. microlepis, et L. stappersii. 

 
 
hauturières, représente une menace croissante pour la durabilité des 
ressources halieutiques du lac.  

 

 
 
Les pêches du lac Tanganyika sont caractérisées par leur accès ouvert à 
tous et des mesures doivent être prises pour empêcher toute croissance 
future de la flotte et de la population de pêcheurs. La gestion des pêches 
côtières et hauturières et la gestion des activités affectant le bassin du lac, 
devrait se dérouler dans un cadre de planification régionale intégrant les 
liens physiques, sociaux et économiques entre les activités situées dans le 
bassin et les ressources du lac. Bien que la biodiversité soit concentrée 
dans la zone littorale riche en espèces, les interventions doivent traiter les 
problèmes halieutiques des deux zones. Si les populations de poissons 
pélagiques sont surexploitées, cela fera davantage pression sur les 
populations de poissons du littoral.  
 
Comme les populations humaines continuent à s’étendre, la demande en 
protéines continue d’augmenter. L’aquaculture a souvent été proposée 
comme solution, car elle peut être mise en place  dans des zones 
terrestres (par ex. étangs) ou dans un plan d’eau (par ex. pisciculture en 
cage). D’importants gains socio-économiques sont souvent associés à 

Case 10 : Augmentation de la pression de pêche entre 1995 et 2011 
 

 Au total, 44 957 pêcheurs ont été comptés dans le bassin du lac en 1995, tandis 
qu’en 2011 ce nombre avait plus que doublé pour atteindre un total de 94 886.  

 Le nombre de pirogues est passé de 13 192 embarcations de pêche actifs à 28 
212  

 Le nombre de pirogues motorisées a augmenté de 1264 à 3336.  

 Le nombre de sites de débarquement a diminué de 786 à 683.   
     Résultats des enquêtes-cadres sur l’ensemble du lac du RLT  

(1995) et de l’ALT (2011) 
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l’aquaculture, mais elle comporte également des risques évidents, 
notamment un risque d’eutrophisation et d’introduction d’espèces 
envahissantes pouvant modifier la nature de l’écosystème à travers la 
compétition, la prédation et l’hybridation (Kasulo, 2000 ; Diana, 2009). 
Afin de garantir la durabilité environnementale, le développement de 
l’aquaculture dans le bassin du lac Tanganyika devrait se concentrer sur 
l’utilisation d’espèces locales et suivre des directives ou des protocoles 
régionaux d’octroi de licence. 
  
3.4.1 Pêches Côtières Durables (Zone Littorale)  

 
Les pêches côtières comprennent des pêches artisanales et de 
subsistance, et ciblent une grande variété d’espèces de poissons au 
moyen de différents engins de pêche. De nombreuses zones de pêche 
côtières (0-40 mètres de profondeur) sont situées près de zones de 
densité élevée de populations humaines, où les habitats aquatiques sont 
également soumis à une pression accrue de la sédimentation et de la 
pollution.  
 
Il existe des indications de réduction des captures, de changements de la 
composition des captures et, dans certaines zones, d’effondrement des 
pêches côtières. Les interventions de gestion précédentes visant à 
contrôler ces pêches dépendaient de la législation de l’Etat qui limite les 
activités de pêche en mettant en place un système de licences ou en 
interdisant certains engins de pêche. Cette approche n’a pas été 
couronnée de succès, en partie à cause d’un manque de capacités 
d’application des lois et en partie à cause des pêcheurs ayant changé 
d’engin sans que cela ne réduise l’effort global. 
 
Une autre approche de plus en plus adoptée dans la gestion des pêches 
consiste à élaborer des partenariats entre différents groupes de gens 
ayant des intérêts communs dans la pêche (par ex. communautés de 
pêcheurs, ONG, secteur privé et gouvernements). Cette approche est 
connue sous le nom de « cogestion » ou « gestion participative », et se 
rapporte à un partenariat dans lequel la communauté d’utilisateurs des 

ressources, le gouvernement et les autres parties prenantes partagent la 
responsabilité et l’autorité de gestion des pêches. La cogestion améliore 
la prise de conscience des communautés de pêcheurs et des autres 
parties prenantes concernant le besoin de gestion durable des ressources 
halieutiques et devrait renforcer les efforts d’amélioration des moyens de 
subsistance des communautés de pêcheurs. Cette approche nécessitera 
un changement majeur dans l’optique d’une participation croissante des 
parties prenantes locales et un changement du rôle des institutions 
officiellement chargées de la gestion des pêches. Il est attendu de chaque 
pays riverain qu’il établisse et rende opérationnelles des unités de 
cogestion dans le bassin du lac Tanganyika. Il convient de noter que ces 
unités de cogestion ont l’objectif de s’occuper des pêches dans leur 
globalité (pêches côtières et hauturières).  

 

 
 
3.4.2 Pêches Hauturières Durables (Zone Pélagique)  

 
L’amélioration de la gestion des pêches hauturières (pélagiques) est 
essentielle au bien-être socio-économique de la région. Les pêches 
hauturières subviennent aux besoins d’un grand nombre de pêcheurs 
dans l’ensemble du bassin du lac Tanganyika. Les pratiques les plus 
courantes sont le filet carrelet opéré de nuit, la senne tournante ou le filet 
encerclant et les sennes de plage avec dispositif lumineux. La pêche 
hauturière constitue également une option importante de moyen de 
subsistance pour les pêcheurs artisanaux qui utilisent des lignes à main 

Cibles à court terme (d’ici 5 ans) : Plans de cogestion adoptés et mis en œuvre 
; et implication des parties prenantes dans la cogestion renforcée. 
 

Cibles à moyen terme (d’ici 5 à 10 ans) : Capacités institutionnelles régionales 
de suivi et de surveillance renforcées ; législations sur la cogestion 
harmonisées au niveau régional ; et programmes de cogestion favorisés. 
 

Cibles à long terme (15 à 25 ans) : Programme régional de suivi et de 
surveillance et pratiques de cogestion des pêches mis en œuvre avec succès. 
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verticales, non appâtées et multi-hameçons pour cibler la perche Lates 
stappersii, en particulier dans le sud du lac.  
 
Quelques-uns des défis des pêches hauturières comprennent le fait qu’il 
existe un manque d’indicateurs économiques qualitatifs et quantitatifs 
exhaustifs, ce qui entrave la mise en œuvre ou l’élaboration de modèles 
de pêches bioéconomiques et l’évaluation des dynamiques des marchés 
(Munyandorero, 2002). Ces problèmes sont partiellement traités dans le 
Plan Cadre d’Aménagement des Pêches (PCAP), qui a été rédigé à la suite 
du RLT. Le PCAP comprend un programme de mise en œuvre qui se 
concentre sur les pêches pélagiques et comporte sept principaux 
domaines d’action :  
 

 Matrice de politique globale 

 Partenariat et accès aux ressources 

 Modalités institutionnelles  

 Modalités légales 

 Suivi, Contrôle et Surveillance (SCS)  

 Mesures techniques possibles pour gérer la pêche 

 Contributions de contrôle possibles pour gérer la pêche 
 
La matrice de politique globale comporte deux sous-composantes : 

1. Mise en œuvre du Code de Conduite pour une Pêche Responsable 
de la FAO (CCPR) par les autorités compétentes des Etats 
respectifs en tant que matrice de politique des pêches partagées 
du lac Tanganyika 

2. Adoption et poursuite des directives de politiques de gestion, en 
appui :  
a) Des pratiques de gestion adaptative ou interactive  
b) Des capacités de suivi multidisciplinaire pour mesurer la 

continuité et des changements à travers les dimensions 
biophysiques et socio-économiques  

c) Des partenariats avec les groupes locaux de parties prenantes 
à la prise de décisions de gestion et l’élaboration de modalités 
d’application et de conformité 

d) De l’attribution de droits d’accès et de pêche au niveau des 
communautés locales 

e) De l’utilisation des stratégies de développement intégrées et 
des modèles de gestion des zones côtières 

 
Le partenariat et accès aux ressources se comprend à travers les sous-
composantes suivantes :  
 

1. Facilitation des structures de gestion communautaire (cogestion) 
et des dispositions opérationnelles 

2. Mise à disposition d’activités de sensibilisation communautaire 
avec une forte composante d’éducation à l’environnement 

3. Attribution du contrôle de l’accès par le biais de dispositions 
communautaires 

 
En ce qui concerne les  modalités institutionnelles, il est recommandé 
qu’il y ait :  
 

1. Augmentation du budget gouvernemental alloué aux recherches 
sur les pêches et aux agences  administratives  

2. Encouragement de l’implication des communautés locales dans la 
prise de décisions de gestion des pêches et les activités 
d’application des lois 

 
Quant aux  modalités légales, il convient de mettre en place un 
programme complet de suivi des modifications de la législation sur les 
pêches existante et en projet, afin de corriger la situation actuelle en ce 
qui concerne :  
 

1. L’état globalement obsolète de la législation existante 
2. Les règlements inadéquats/inexistants s’appliquant 

spécifiquement au lac Tanganyika  
3. La faible application des lois 

 
En ce qui concerne le Suivi, Contrôle et Surveillance (SCS), il est 
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recommandé de :  
 

1. Mettre en œuvre le PRDGILT conformément au plan de travail 
défini, qui sera rédigé par le PRODAP au courant de 2012 

2. Mettre en place des actions pour promouvoir la conformité avec 
les dispositions du PCAP, par exemple en prévoyant légalement 
des enquêtes-cadres périodiques, des dispositions participatives, 
des mécanismes d’application alternatifs et des accords d’accès 
entre les Etats 

 
Les mesures techniques possibles pour gérer la pêche sont les suivantes :  
 

1. Débuter un processus graduel aboutissant au retrait/à la 
suppression totale de la senne de plage sur le lac  

2. Dans un proche avenir, établir et faire respecter des zones 
« interdites à la senne de plage » 

3. Encourager la réduction graduelle de la pêche à la senne 
jusqu’aux niveaux de 2000, soit par le retrait d’unités, ou le 
transfert vers d’autres zones de pêche 

 
Les contributions de contrôle possibles pour réguler la pêche 
correspondent à l’établissement et à l’application de la législation ainsi 
que la fixation des plafonds de licences pour les unités de pêche. 
 
Le Plan Cadre d’Aménagement des Pêches identifie cinq composantes 
critiques nécessitant des investissements supplémentaires pour 
permettre de développer les pêches durables. Elles comprennent :  
 

1. Politique, planification et gestion des pêches   
2. Statistiques sur les pêches  et systèmes d’information  
3. Suivi, Contrôle et Surveillance 
4. Promotion des opérations de pêche responsables et de la 

restructuration de la flotte de pêche 
5. Pratiques post-capture et commerciales 

 

 
 
Dans l’ensemble de la région, les pêcheurs opèrent leurs engins de pêche 
là où ils espèrent trouver du poisson et traversent souvent les frontières 
nationales. Ainsi, les mesures de Suivi, Contrôle et Surveillance (SCS) qui 
seront prises uniquement au niveau national peuvent donner lieu à des 
conflits transfrontaliers si on refuse aux pêcheurs l’accès aux ressources 
halieutiques. C’est pourquoi il est important que les activités de SCS 
soient coordonnées et mises en œuvre au niveau régional, afin de 
négocier l’accès aux zones de pêche, ce à quoi des licences dans le temps 
et dans l’espace peuvent apporter une solution. L’accès aux zones de 
pêche pourrait se fonder sur les droits historiques ou les pratiques. 
L’approche régionale d’accès aux zones de pêche constituera une 
composante importante du Plan Cadre d’Aménagement des Pêches de 
l’ALT. La mise en œuvre d’un programme SCS accepté régionalement 
devrait améliorer par la suite la sécurité sur le lac. 
 
 
 
 
 

Cibles à court terme (d’ici 5 ans) : Plans de cogestion adoptés et mis en 
œuvre ; implication des parties prenantes dans la cogestion renforcée ; 
normes sur les pratiques de pêche acceptables établies et quotas de pêche 
favorisés ; et législation sur les pêches régionalement harmonisée. 
 

Cibles à moyen terme (d’ici 5 à 10 ans) : Capacités de suivi, contrôle et 
surveillance à moindre coût renforcées au niveau régional ; législations sur 
la cogestion régionalement harmonisées ; et programmes de cogestion 
favorisés. 
 

Cibles à long terme (15 à 25 ans) : Plans nationaux et régionaux 
d’aménagement des pêches durables appliqués dans tous les pays 
riverains à travers une cogestion fructueuse. 
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3.4.3 Pêches Ornementales Durables  

 
Les pêches ornementales du lac Tanganyika se concentrent 
principalement sur la capture d’espèces de cichlidés pour exportation. La 
majorité des espèces ciblées sont endémiques, rares, localisées et donc 
vulnérables à la surpêche. Bien que l’étendue exacte des exportations 
vers les marchés d’outre-mer soit inconnue, il existe des preuves que ce 
commerce menace la biodiversité, car il cible des populations de poissons 
vulnérables, déjà soumises à une pression importante de la part des 
pêches côtières et à une dégradation croissante de leur habitat. 
 
Le besoin d’amélioration de la gestion est assez élevé et l’argent issu des 
licences d’exportation pourrait financer l’application de la législation.  
Bien que des systèmes de licence soient en place, ils sont rarement 
appliqués et n’ont pas été mis à jour pour refléter les valeurs de marché. 
A l’heure actuelle, le suivi et le contrôle de la collecte et de la 
commercialisation des poissons ornementaux sont très limités. Toutefois, 
l’exportation est un commerce très spécialisé et pourrait aussi être suivie 
à partir du marché final.  
 
L’élevage de poissons outre-mer pourrait compromettre les prix justes 
des produits d’exportation. Afin de garantir des prix acceptables, une 
solution consisterait à exporter uniquement les mâles21 après propagation 
locale et domestication. Outre son avantage économique, cette stratégie 
pourrait aussi réduire la pression sur les stocks sauvages d’espèces 
ornementales. En outre, un Code de Conduite pour un Commerce de 
Poissons Responsable pourrait être envisagé pour améliorer la situation 
actuelle. 
 
 
 

                                                        
21

 Chez la plupart des espèces de cichlidés, les mâles sont plus colorés et 
attrayants que les femelles.  

 
 
 
L’exportation des poissons ornementaux du lac Tanganyika continue à 
attirer l’attention sur la valeur de la biodiversité du lac et peut aider à 
diriger l’attention des bailleurs de fonds sur les problèmes de gestion du 
lac. Il serait possible de promouvoir l’implication des communautés dans 
cette industrie et donc des moyens de subsistance de substitution. 
L’éducation à l’environnement et, éventuellement, la gestion de certains 
aquariums situés stratégiquement ont été proposées comme moyens 
d’améliorer la prise de conscience. 
 

 
 

Cibles à court terme (d’ici 5 ans) : Liste des espèces de poissons 
ornementaux menacés établie ; espèces de poissons concernées inclues 
dans les annexes de la CITES ; et règlements, contrôle et suivi du 
commerce de poissons ornementaux favorisés. 
 

Cibles à moyen terme (d’ici 5 à 10 ans) : Capacités institutionnelles 
renforcées pour contrôler les captures et les exportations de poissons 
ornementaux. 
 

Cibles à long terme (15 à 25 ans) : Mécanismes pour un commerce 
durable des poissons ornementaux appliqués dans tous les pays riverains 
et implication des communautés locales. 
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Tableau 5. Actions Stratégiques en vue de la Mise en Place de Pêches Durables  
 
 

Principale 
menace 

Cible Priorité  Actions stratégiques Menace spécifique traitée 

 

P
êc

h
es

 n
o

n
 d

u
ra

b
le

s 
 

Pression 
de pêche 
réduite 
dans la 
zone 
pélagique 

Très 
élevée 

 Revoir et examiner les composantes nationales et régionales du Plan Cadre d’Aménagement des Pêches 

 Manque de règlements 
adéquats 

 Capacité de suivi et de 
contrôle insuffisante  

 Perte des ressources des 
pêches pélagiques  

 Perte de la biodiversité 
aquatique 

 Etablir des normes pour des pratiques acceptables, notamment sur les engins de pêche appropriés, la taille optimale 
des mailles et les quotas de pêche 

 Revoir et mettre à jour les procédures de licences de pêche   

 Mettre à jour les lois et arrêtés municipaux sur les pêches  

 Négocier une flotte temporaire acceptable et établir un plan de réduction future de la flotte 

 Renforcer les capacités de mise en œuvre de programmes régionaux de suivi et de surveillance à moindre coût  

 Renforcer les capacités d’application des règlements de pêche  

 Etablir des fonds généraux destinés à la gestion des ressources aquatiques, alimentés par les taxes de pêche  

 Renforcer l’implication des communautés dans la gestion de pêche  

 Promouvoir des moyens de subsistance durables 

Pression 
de pêche 
réduite 
dans la 
zone 
littorale 

Très 
élevée 

 Obtenir des données de base sur les pêches côtières actuelles et potentielles  

 Manque de règlements 
adéquats 

 Capacité de suivi et de 
contrôle insuffisante 

 Perte des ressources des 
pêches littorales  

 Perte de la biodiversité 
aquatique 

 Etablir des normes pour des pratiques acceptables, notamment sur les engins de pêche appropriés, la taille optimale 
des mailles et les quotas de pêche 

 Revoir et mettre à jour les procédures de licences de pêche  

 Renforcer les capacités de mise en œuvre de programmes régionaux de suivi et de surveillance à moindre coût  

 Renforcer les capacités d’application des règlements de pêche  

 Renforcer l’implication des communautés dans la gestion des pêches  

 Etablir des protocoles et des règlements relatifs à l’aquaculture 

 Promouvoir des moyens de subsistance durables 

 Protéger les habitats critiques (voir la Composante stratégique D) 

Pêches 
ornement
ales 
contrôlées 
et gérées 

Moyen
ne 

 Revoir la liste des espèces menacées et proposer des espèces à inclure dans les annexes de la CITES  Manque de règlements 
adéquats 

 Capacité de suivi et de 
contrôle insuffisante 

 Perte de la biodiversité 
aquatique 

 Obtenir des données de base sur les exportations actuelles et potentielles des pêches ornementales 

 Revoir et mettre à jour les procédures de licence pour les pêches ornementales (espèces, quantités, sites) 

 Promouvoir l’élevage en captivité des espèces de poissons ornementaux  

 Protéger les habitats critiques (voir la Composante stratégique D) 
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3.5  Composante stratégique C : Gestion Durable des Terres 
 
Objectif de qualité environnementale : Les taux d'érosion et de 
sédimentation sont réduits grâce à des pratiques de gestion durable des 
terres 
 
La croissance de la population a provoqué une augmentation importante 
de la dégradation des terres au sein du bassin versant du lac Tanganyika. 
L’expansion des pratiques agricoles non durables telles que la coupe et 
brûlis22, la déforestation et le pacage en sont les causes principales. Une 
planification urbaine et infrastructurelle23, une construction et une 
maintenance inadéquates constituent les autres pratiques de gestion des 
terres ayant occasionné une dégradation de l’environnement. Les impacts 
conjugués de ces activités ont trois conséquences majeures affectant au 
bout du compte le fonctionnement et la qualité des services de 
l’écosystème dans le bassin du lac Tanganyika : 
 

 Perte de la couche arable et de la fertilité dans le bassin versant. 
Lorsque le couvert végétal est supprimé, l’érosion due à l’effritement 
augmente. Lorsque les ruisseaux et les rivières transportent la terre, 
les nutriments sont également transférés. Ceci peut occasionner une 
perte importante de la fertilité du sol dans le bassin hydrologique.  
 

 Glissements de terrain. La perte de la couche arable, conjuguée à 
l’activité tectonique dans le bassin versant du lac Tanganyika peut 
provoquer des glissements de terrain, occasionnant un accroissement  

 

                                                        
22

 La coupe et brûlis est une technique agricole qui consiste à couper des boisements 
avant la saison sèche et de brûler ensuite la végétation restante. Les cendres qui en 
résultent fertilisent le sol et le champ brûlé est ensuite replanté à la saison des pluies 
suivantes. Le champ est utilisé jusqu’à ce que la terre soit épuisée, après quoi un nouveau 
champ est coupé et brûlé.  
23

 Ceci comprend la construction de routes non pavées et pavées, qui peuvent devenir des 
vecteurs importants d’érosion et de transport de sédiments, en particulier lors de la saison 
des pluies.  

 
 

de la sédimentation, des dommages aux immeubles et aux 
infrastructures et des pertes humaines.  
 

 Perte de la biodiversité et de la densité des espèces. La déforestation 
provoque une perte de la diversité des espèces végétales et animales, 
y compris de nombreuses espèces qui pourraient être utiles à l’homme 
en tant que sources de nourriture, de bois de charpente et de 
médicaments. Le transport de la terre du bassin versant occasionne un 
accroissement de la sédimentation du lac – en particulier dans les 
zones côtières relativement peu profondes, qui sont les plus 
importantes pour la diversité des espèces aquatiques. En raison de 
plusieurs facteurs, y compris de la réduction de la transparence de 
l’eau et de la baisse de la qualité de l’habitat, ceci a un effet nuisible 
sur la diversité et la densité des espèces aquatiques.  

 
L’érosion constitue la plus grande préoccupation des bassins versants de 
taille moyenne (50-4000 km²), où la charge de sédiments se déverse dans 
le lac sans bénéficier de l’effet atténuant des grandes zones humides. Le 
mouvement des sédiments transportés par les courants vers l’intérieur du 
lac peut affecter des zones situées à plus de 10 km des rivières. 
 
La gestion durable des terres offre un grand potentiel de réduction de la 
dégradation des terres, en réhabilitant les zones dégradées et en 
garantissant la préservation et l’amélioration des services de l’écosystème 
au bénéfice des générations actuelles et futures. Le PAS se concentre 
principalement sur deux problèmes de gestion des terres importants et 
interconnectés : l’agriculture et la déforestation. Mise à part 
l’amélioration des actions durables de terrain, les pays devraient être 
encouragés à élaborer des directives d’utilisation de terres harmonisées 
pour l’ensemble du bassin, afin d’éviter que les objectifs de gestion des 
terres d’un pays ne réduisent à néant les pratiques de gestion des terres 
d’un autre. 
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3.5.1 Agriculture Durable  
 
L’agriculture durable constitue un objectif majeur de tous les pays 
riverains. Dans le bassin du lac Tanganyika, les terres adaptées à 
l’agriculture sont essentiellement limitées à quelques centaines de mètres 
au pied de l’escarpement de la vallée du Rift. L’agriculture est 
principalement limitée à une petite quantité de cultures de subsistance. 
Là où la pêche a décliné l’importance de l’agriculture a augmenté. Ceci, 
conjugué à la croissance de la population, a abouti à une pénurie de 
terres dans la zone de proximité immédiate au lac et les agriculteurs sont 
forcés de cultiver sur les pentes raides. Dans certains endroits, les champs 
sont utilisables pour seulement deux ou trois récoltes, après quoi les 
pentes deviennent encore plus raides. En outre, l’accès difficile aux 
marchés entrave toute tentative des agriculteurs d’accroître ou de 
diversifier leur production.  
 
L’accent des interventions stratégiques visant à mettre en œuvre un 
contrôle de la sédimentation à travers une agriculture durable devrait 
être mis sur un programme ciblé destiné à des communautés spécifiques 
et tenant compte des conditions physiques, culturelles et socio-
économiques locales. 
Dans certaines zones du bassin du lac Tanganyika, de nouvelles pratiques 
telles que l’utilisation de fumier animal ont été introduites avec succès. 
Les programmes de plantation d’arbres sont de plus en plus courants et 
engendrent des bénéfices supplémentaires, notamment une réserve de 
bois durable (principalement bois de chauffage et de construction), de 
l’ombre, une production fruitière et l’emploi d’espèces de légumineuses 
arborées capables d’agir comme substitut aux engrais. Les autres 
interventions comprennent la promotion des structures physiques de 
conservation et l’amélioration des méthodes de maintien de la fertilité du 
sol.  
 
 
 
 

 
 
Il existe également un potentiel de promotion des cultures de substitution 
ou d’ajout de valeur à la production, limitant ainsi le besoin d’expansion 
de l’agriculture. Les exemples suivants d’activités à valeur ajoutée sont  
mis en œuvre avec succès dans la région : mises en conserve de haricots, 
transformation des mangues, transformation de la cire d’abeille et 
fabrication de produits réalisés avec des roseaux ou du bois cultivés 
durablement. Des initiatives spécifiques de conservation des sols et de 
l’eau pourraient également être adoptées dans le cadre plus large de 
l’amélioration des pratiques agricoles, en lien avec de nouvelles 
perspectives de cultures et de marchés.  
 

 
 

 
3.5.2 Contrôle de la Déforestation 
 
La déforestation caractérise la plupart du bassin versant et comporte 
plusieurs causes. Tout d’abord, les boisements sont de plus en plus 
abattus à des fins agricoles. Ensuite, il existe une forte demande en bois 
pour la construction et la fabrication de meubles, de même que pour la 
production du charbon, et du bois de chauffage (par ex. pour l’usage 
domestique, les fours pour la fabrication des briques et des tuiles, le 

Cibles à court terme (d’ici 5 ans) : Directives sur les bonnes pratiques 
d’agriculture durable et de contrôle de l’érosion élaborées ; et activités 
pilotes fructueuses en cours dans les zones du sous-bassin du lac ciblées, 
riches en sédiments. 
 

Cibles à moyen terme (d’ici 5 à 10 ans) : Capacités institutionnelles 
renforcées ; et programmes d’agriculture durable et de contrôle de l’érosion 
plus largement répandus et couvrant les zones en amont et en aval du bassin 
versant. 
 

Cibles à long terme (15 à 25 ans) : Agriculture durable et contrôle de 
l’érosion appliqués avec succès dans l’ensemble du bassin du lac Tanganyika. 
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fumage du poisson, le traitement de l’huile de palme, le séchage du tabac 
et la production de bière traditionnelle). Enfin, les zones forestières sont 
de plus en plus envahies, à cause de l’accroissement de la population 
humaine qui a besoin d’endroits où vivre.  
 
Il existe plusieurs interventions possibles pour lutter contre la 
déforestation. Dans le bassin du lac Tanganyika, les interventions de lutte 
contre la déforestation devraient adopter une approche intersectorielle 
impliquant les communautés d’agriculteurs et de pêcheurs, ainsi que les 
agences gouvernementales et les ONG environnementales. La réponse 
immédiate de nombreuses autorités en charge des forêts a souvent 
consisté à contrôler les zones classées. Toutefois, la gestion des forêts 
classées s’est effondrée en raison d’un manque de soutien du 
gouvernement central et, souvent, face à la pression politique requérant 
la libération de terres pour l’établissement de villages. Bien qu’un besoin 
clair de gestion adaptée des zones forestières demeure, et en particulier 
de celles qui sont classées pour protéger les habitats critiques (voir 
section 3.6.2), l’accent, au niveau communautaire, doit être mis sur la 
réduction de la pression par le biais de la proposition de solutions et de la 
gestion des accès. 
 
Des pratiques agricoles durables doivent être introduites et répandues 
(section 3.5.1.). Une grande variété de foyers peu énergivores a été testée 
avec succès en Afrique, mais ils ne sont actuellement utilisés qu’à petite 
échelle dans le bassin du lac Tanganyika. En outre, des solutions de 
substitution au bois de chauffage et au charbon existent, telles que les 
briquettes combustibles organiques, les briquettes de déchets recyclés et  
la cuisson solaire. L’introduction et la promotion à grande échelle de 
foyers peu énergivores et des solutions de substitution au bois pourraient 
avoir un effet significatif sur les taux de déforestation.  
 
L’amélioration de la gestion forestière, de la reforestation et du 
boisement doivent devenir une priorité aux niveaux national et régional. 
 Il existe de nombreuses possibilités de gestion forestière et d’activités de 
boisement communautaires, en utilisant par exemple des espèces 

d’arbres et arbustes agro forestiers. L’initiative conjointe des Nations 
Unies sur la Réduction des émissions provenant de la déforestation et la 
dégradation des forêts (REDD) représente une autre opportunité, en 
utilisant directement des avantages financiers ou autres avantages afin 
d’encourager les pays en développement à limiter et/ou faire reculer la 
déforestation. A l’heure actuelle, la RD Congo, la Tanzanie et la Zambie 
ont reçu un soutien aux activités de leurs programmes nationaux par le 
biais de la REDD, offrant ainsi une bonne occasion de partage des 
expériences et d’élargissement des actions de lutte contre la 
déforestation.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Cibles à court terme (d’ici 5 ans) : Directives sur les bonnes pratiques de 
reforestation et de boisement élaborées ; plans de gestion de l’utilisation 
des terres adoptés et mis en œuvre dans les zones du sous-bassin ciblées 
du bassin hydrologique ; et implication des parties prenantes dans la 
gestion de l’utilisation des terres renforcée. 
 

Cibles à moyen terme (d’ici 5 à 10 ans) : Compétences institutionnelles 
renforcées ; législation sur la gestion de l’utilisation des terres 
régionalement harmonisée ; et programmes de reforestation et de 
boisement répandus et couvrant les zones en amont et en aval du bassin. 
 

Cibles à long terme (15 à 25 ans) : Plans de gestion durable de l’utilisation 
des terres et pratiques d’utilisation des terres mis en œuvre dans 
l’ensemble du bassin du lac Tanganyika.  
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Tableau 6. Actions Stratégiques en vue de l’Amélioration des Pratiques de Gestion Durable des Terres  

Principale 
menace 

Cible Priorité  Actions stratégiques 
Menace spécifique 

traitée 

 

G
es

ti
o

n
 n

o
n

 d
u

ra
b

le
 d

es
 t

er
re
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Activités 
agricoles 
durables 
multipliées 

Très 
élevée 

 Revoir et mettre à jour les lois et les textes d’application existants 
 Dégradation de 
l’habitat terrestre  

 Erosion et 
sédimentation 
excessives 

 Dégradation de 
l’habitat aquatique  

 Perte de la 
biodiversité 

 Elaborer et mettre en place des directives sur les bonnes pratiques spécifiques à chaque secteur 

 Mettre en place des activités de démonstration afin de fournir des incitations pour faire reconnaître les 
bonnes pratiques à tous les niveaux de la société et de la gouvernance 

 Promouvoir la conservation des sols et les pratiques agricoles antiérosives, notamment l’établissement 
des dispositifs pour arrêter les sédiments et l’emploi de courbes de niveau et de terrasses 

 Revoir et promouvoir les pratiques de substitution, notamment la collecte d’eau de pluie et l’irrigation 

  Promouvoir des pratiques agro forestières durables 

Taux de 
déforestation 
en baisse 

Très 
élevée 

 Revoir et mettre à jour les Actes relatifs aux terres et aux forêts existants, en s’assurant de leur 
harmonisation avec le Code de l’environnement 

 Dégradation de 
l’habitat terrestre 

 Erosion et 
sédimentation 
excessives 

 Dégradation de 
l’habitat aquatique 

 Perte de la 
biodiversité 

  Renforcer les capacités de contrôle et d’application des règlements 

 Promouvoir la reforestation et le boisement à grande échelle, en particulier dans les zones du sous-
bassin sensibles à l’érosion 

 Accroître l’implication des communautés dans les activités de gestion forestière mettant en avant le 
partage des bénéfices et l’amélioration des moyens de subsistance (par ex. boisements privés, 
agroforesterie) 

 Promouvoir une cuisson peu énergivore 

 Promouvoir des solutions de substitution au bois de chauffage et au charbon  (par ex. briquettes 
recyclées, énergie solaire, biogaz, énergie hydraulique) 

 Protéger les habitats critiques (voir la Composante D) 

Stratégies de 
gestion 
durable des 
terres en 
place 

Très 
élevée 

 Faciliter et soutenir les processus gouvernementaux de planification spatiale 

 Dégradation de 
l’habitat 

 Erosion et 
sédimentation 
excessives 

 Perte de la 
biodiversité 

 Identifier les haut-lieux de dégradation des terres et classer par ordre de priorité les interventions dans 
ces zones 

 Mener des recherches, élaborer et mettre en œuvre des directives sur les bonnes pratiques spécifiques 
à chaque secteur 

 Améliorer la planification des infrastructures et urbaine, la construction et la maintenance pour réduire 
l’érosion 

 Renforcer les capacités des institutions responsables des évaluations de l’impact environnemental 

 Promouvoir la planification participative de l’utilisation des terres 

 Mettre en œuvre un suivi à long terme, en utilisant la télédétection et le SIG pour cartographier les 
modifications de l’utilisation des terres  
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3.6 Composante stratégique D : Protection, Régénération et Gestion des Habitats Critiques  
 
Objectif de qualité environnementale : Les habitats critiques sont 
protégés, régénérés et gérés en vue de la conservation de la biodiversité et 
de leur utilisation durable 
 
Bien que toutes les actions proposées du PAS relèvent du cadre de 
protection de la biodiversité et de promotion de l’utilisation durable des 
ressources naturelles, des actions spécifiques sont requises pour traiter le 
besoin de protection des habitats critiques. Deux aspects sont importants 
à cet égard : premièrement, la protection des zones essentielles à la 
conservation de la biodiversité terrestre et aquatique globale et, 
deuxièmement, la protection des habitats de reproduction et de nurserie 
essentiels à la productivité des pêches du lac Tanganyika. 
 
C’est dans les habitats rocheux de la zone littorale du lac Tanganyika que 
l’on rencontre le plus grand nombre d’espèces24 (Coulter, 1991). Des 
niveaux élevés de biodiversité se rencontrent dans l’ensemble de la zone 
littorale du lac, mais de nombreuses espèces occupent une étendue 
géographique très limitée. Ainsi, les collections d’espèces sont hautement 
structurées sur une échelle micro-géographique et changent 
généralement sur des distances de plusieurs dizaines de kilomètres le long 
de la côte (Cohen, 1992 ; Sturmbauer, 2008). On sait peu de choses sur 
l’utilisation faite de l’habitat littoral aux stades juvéniles des poissons 
pélagiques d’importance économique, mais il existe des preuves que les 
plateaux relativement peu profonds sont importants pour la 
reproduction, et que les espèces de juvéniles Lates se trouvent 
fréquemment dans les macrophytes submergés des bandes littorales ainsi 
que dans les habitats rocheux (Coulter, 1991 ; Munyandorero & Mwape, 
2001).  
 

                                                        
24

 D’une manière générale, les niveaux de diversité d’espèces les plus élevés  sont 
observés entre 1-20  m de profondeur dans le lac Tanganyika. 

 
La qualité de l’habitat dans la zone littorale est principalement menacée 
par la déforestation et la mauvaise gestion du développement côtier, qui 
aboutissent à une perte de la végétation terrestre et à une sédimentation, 
ainsi qu’à un accroissement de la pollution. En raison des liens étroits 
entre les écosystèmes terrestres et aquatiques dans le bassin du lac 
Tanganyika, et étant donné que la dégradation des terres au sein du 
bassin versant affecte aussi au bout du compte le lac lui-même, la 
conservation de la biodiversité aquatique ne peut pas être réalisée sans la 
protection des habitats terrestres.    
 
La protection des habitats critiques garantirait non seulement la 
conservation de la biodiversité et des zones importantes de production 
halieutique, mais elle permettrait également de préserver les autres 
services écosystémiques de valeur. Ceux-ci incluent les fonctions de 
réservoir et de filtre pour l’eau douce et les ressources génétiques, et les 
services récréatifs. En outre, l’industrie touristique dans le bassin du lac 
Tanganyika pourrait générer d’importants revenus supplémentaires si les 
zones protégées sont bien gérées et si les niveaux de biodiversité 
demeurent intacts.  
 
3.6.1 Amélioration de la Gestion des Ressources des Zones Protégées 
 
A l’heure actuelle, le bassin du lac comporte quatre zones officiellement 
protégées25: les Parcs nationaux de la rivière Gombe et des montagnes de 
Katavi et  Mahale en Tanzanie et le Parc national de Nsumbu en Zambie. 
Le rivage du lac adjacent à ces parcs comporte des habitats sablonneux et 
rocheux relativement non touchés. Mahale et Nsumbu comportent 
également des bancs de coquillages Neothauma tanganyicensis, qui 

                                                        
25 Le terme « zones protégées » est utilisé ici pour désigner les parcs ou réserves 
officiels, contrairement aux zones qui peuvent être protégées par d’autres dispositions 
de gestion. 
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abritent des collections uniques de cichlidés habitant dans les coquillages, 
et plusieurs deltas de petites rivières, qui constituent l’habitat vital des 
crocodiles du Nil et des hippopotames. Les Parcs nationaux de Mahale et 
de Nsumbu comprennent des zones aquatiques protégées qui s’étendent 
jusqu’à environ 1,6 km vers l’intérieur du lac.   
 
Au nord du lac Tanganyika se trouve la Réserve de la rivière Rusizi au 
Burundi, qui inclut un delta comportant des habitats de macrophytes 
émergents. La rivière Rusizi abrite plusieurs espèces de poissons non 
cichlidés, dont certains sont rares, de même que des crocodiles et 
hippopotames. En tant que zone humide, le delta de la Rusizi offre 
également des habitats vitaux pour une grande variété d’oiseaux 
migrateurs et non migrateurs, il est reconnu comme étant un site 
Ramsar26 d’importance mondiale. La réserve ne couvre en soi qu’une 
petite zone terrestre, bien que la rivière ou les habitats lacustres proches 
de la Rusizi n’aient pas le statut de protégé.  
 
L’accroissement de la pression sur les terres adjacentes aux parcs 
nationaux et à la réserve a provoqué de plus en plus de tentatives 
d’envahissement et des conflits autour des ressources entre les parcs et 
les communautés environnantes. Le problème est aggravé par la baisse 
des ressources financières et humaines accordées aux parcs par le 
gouvernement central dans le cadre des politiques de promotion d’une 
gestion décentralisée. Des négociations avec les communautés locales ont 
eu lieu concernant les droits d’accès et les mécanismes compensatoires, 
toutefois, elles n’ont pas toujours eu le résultat escompté. Par exemple, 
dans le Parc national de Nsumbu, les communautés de pêcheurs qui 
habitaient traditionnellement les lieux ont un accès restreint et saisonnier 
au parc, au cours duquel les règlements de pêche sont souvent ignorés et 
le gibier est chassée illégalement.  
 
Les parcs nationaux peuvent constituer des attractions majeures pour 
l’industrie touristique et les coûts récurrents de gestion des parcs 

                                                        
26

 Voir http://www.ramsar.org 

devraient être financés par une combinaison de revenus du 
gouvernement central, de taxes sur l’industrie touristique et de frais 
d’entrée. Les politiques nationales définies de manière inadaptée et 
définissant les usages et objectifs de gestion des parcs peuvent faire 
obstacle au réinvestissement des fonds dans la protection de la 
biodiversité de ces parcs. D’une manière générale, le manque de 
ressources destinées à la gestion des parcs réduit les possibilités 
d’application des lois, ce qui augmente le risque d’envahissement, de 
pêche illégale, de chasse du gibier d’exploitation forestière des arbres au 
sein des parcs.  
 
L’amélioration de la gestion des ressources des zones protégées est 
cruciale pour la survie de la biodiversité terrestre et aquatique et, du 
même coup, pour la permanence de l’attractivité des parcs auprès des 
touristes, qui génère des revenus. Des exemples de gestion efficace des 
ressources existent dans la région et peuvent servir de base à partir de 
laquelle l’amélioration se poursuivrait. Par exemple, l’Autorité des Parcs 
Nationaux de Tanzanie (TANAPA) a établi des procédures pour optimiser 
les revenus sans léser les ressources des parcs et il a un programme bien 
élaboré de partage des bénéfices avec les communautés voisines des 
parcs nationaux.  

Cibles à court terme (d’ici 5 ans) : Politiques nationales définissant la gestion 
des parcs revues et révisées , en tenant compte des bonnes pratiques 
internationales sur la gestion des zones protégées ; programmes de partage 
des bénéfices avec les parties prenantes et de moyens de subsistance 
alternatifs adoptés. 
 

Cibles à moyen terme (d’ici 5 à 10 ans) : Capacités institutionnelles 
renforcées ; programmes de partage des bénéfices avec les parties 
prenantes et de moyens de subsistance de substitution mis en œuvre ; 
revenus réinvestis dans l’amélioration de la gestion des zones protégées. 
 

Cibles à long terme (15 à 25 ans) : Parcs nationaux et réserves pleinement 
protégés ; communautés locales bénéficient de revenus générés par le biais 
du tourisme et d’autres activités de moyens de subsistance de substitution. 
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3.6.2 Protection des Habitats Critiques 

 
Bien que les Parcs nationaux des montagnes de Mahale et de Nsumbu 
comportent une zone lacustre protégée, cela ne représente qu’un faible 
pourcentage du littoral total du lac et elle n’est pas suffisante pour 
garantir une protection globale adéquate de la biodiversité aquatique 
dans le lac Tanganyika (par ex. Cohen, 1992 ; Coulter & Mubamba, 1993). 
Des enquêtes passées indiquent que le territoire congolais abrite une 
biodiversité aquatique élevée et Pemba, Luhanga et Bangwe, en 
particulier, constituent des habitats clés méritant le statut de « protégé » 
(Allison et al., 2000). Toutefois, aucune zone protégée n’existe le long de 
la côte congolaise, bien que celle-ci représente une grande partie du lac. 
 
Il est également essentiel qu’un statut de « protégé » soit accordé aux 
zones humides et aux deltas des rivières. Les zones principales 
comprennent les parties non protégées des deltas des rivières Rusizi et 
Malagarasi (tous deux des zones humides d’importance mondiale 
désignées dans la Convention de Ramsar), les deltas des rivières Lufubu et 
Chisala, la baie de Chituba et l’effluent Lukuga.  
 
Il existe un besoin réel concernant une approche plus large de la 
protection, qui s’étend des parcs aux zones saisonnièrement fermées et 
d’accès limité, où les activités terrestres et aquatiques sont restreintes à 
des pratiques acceptables définies et convenues avec les communautés 
locales.  Une possibilité consisterait à établir de petites zones protégées 
communautaires dans l’ensemble du bassin du lac (Sturmbauer, 2008), de 
préférence adjacentes au bassin versant, où l’agriculture durable et 
l’agroforesterie, ou des activités forestières, seraient mises en œuvre 
pour contrôler l’érosion.  Les effets de débordement27 et la pêche ciblant 
les espèces prédatrices de poissons pourraient offrir des incitations aux 
communautés locales pour qu’elles participent à la conservation à leur  
 

                                                        
27

 Les effets de débordement ont lieu lorsque les stocks de poissons d’une zone protégée 
sont reconstitués et débordent dans les zones non protégées. 

 
 
petite échelle. L’écotourisme28 offre une opportunité supplémentaire qui 
est actuellement largement inexploitée dans le bassin du lac Tanganyika 
et qui pourrait fournir des opportunités de génération  des revenus 
alternatifs aux communautés participant aux activités de conservation.  
En outre, les plans de gestion de la zone côtière (GZC) pourraient offrir la 
possibilité d’établir des domaines de conservation et de développement 
intégrés en-dehors des zones protégées. Dans un tel plan, une protection 
convenable serait accordée à des zones spécifiques au sein d’une 
stratégie plus large, comprenant les besoins du développement humain. 
La politique de chaque GZC serait différente en fonction des opportunités 
de développement (par ex. la pêche), ou de la proximité des centres de 
population, ou de leur bordure commune avec les réserves de 
conservation (Allison et al., 2000).   

 

 
                                                        
28

 L’écotourisme est défini comme « un voyage responsable vers des zones naturelles qui 
préservent l’environnement et améliorent le bien-être des populations locales ». Voir: 
www.ecotourism.org 

Cibles à court terme (d’ici 5 ans) : Statut de protection des habitats critiques 
revu dans les quatre pays, et contribution de chaque pays à la protection de 
la biodiversité aquatique et terrestre régionale documentée ; possibilités 
d’expansion des zones protégées existantes étudiées et établissement de 
nouvelles zones protégées ; directives pour une meilleure protection des 
habitats critiques élaborées et adoptées par toutes les parties prenantes.   
 

Cibles à moyen terme (d’ici 5 à 10 ans) : Zone totale d’habitats aquatiques et 
terrestres critiques protégés étendue pour atteindre au moins 10% chacun ; 
actions de conservation mises en œuvre avec la participation des 
communautés locales. 
 

Cibles à long terme (15 à 25 ans) : Habitats critiques protégés, contribuant à 
la réduction de la perte de la biodiversité aquatique et terrestre dans le 
bassin du lac Tanganyika, et profitant directement ou indirectement aux 
communautés locales.  
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Tableau 7. Actions Stratégiques en vue de la Protection, Régénération et Gestion Durable des Habitats Critiques  
 
 

Principal
e menace 

Cible Priorité  Actions stratégiques 
Menace spécifique 

traitée 
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Gestion des 
ressources 
des zones 
protégées 
améliorée 

Elevée 

 Revoir les politiques nationales définissant la gestion des parcs et promouvoir une gestion adaptative 
des habitats critiques dans le cadre du cycle de mise en œuvre  

 Dégradation de 
l’habitat  

 Perte de la 
biodiversité 

 Perte des services 
de l’écosystème  
 

 Renforcer les capacités de suivi et d’application des lois dans les zones protégées 

 Renforcer les capacités institutionnelles pour une gestion convenable des parcs  

 Réaliser une évaluation économique des zones protégées 

 Revoir ou élaborer des procédures pour optimiser les revenus sans léser les ressources des zones 
protégées  

 Améliorer les infrastructures et l’accessibilité des zones protégées destinées au tourisme, en tenant 
compte de la capacité de charge de l’écosystème 

 Améliorer la démarcation des zones protégées 

 Améliorer l’implication communautaire dans la protection des habitats critiques afin de promouvoir le 
partage des bénéfices et d’améliorer les moyens de subsistance 

 Mettre en œuvre un suivi à long terme de la biodiversité aquatique et terrestre dans les zones 
protégées 

Habitats 
critiques 
aquatiques 
et terrestres 
protégés, 
régénérés et 
gérés 

Elevée 

 Etablir et convenir des indicateurs-clés des habitats terrestres et aquatiques critiques  

 Dégradation de 
l’habitat 

 Perte de la 
biodiversité 
 

 Identifier les habitats critiques et documenter la contribution de chaque pays à la protection de la 
biodiversité aquatique et terrestre régionale 

 Réaliser une évaluation économique des zones protégées 

 Elaborer et mettre en place des directives sur les bonnes pratiques de gestion des habitats critiques, 
avec un accent sur une approche écosystémique de réduction de la perte de la biodiversité 

 Elargir les zones terrestres protégées existantes pour englober une variété d’habitats aquatiques 

 Evaluer et promouvoir les possibilités d’établissement de nouvelles zones protégées  

 Indemniser les communautés locales expulsées des habitats critiques 

 Améliorer l’implication communautaire dans la protection des habitats critiques afin de promouvoir le 
partage des bénéfices et d’améliorer les moyens de subsistance 
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3.7 Composante Stratégique E : Contrôle et Prévention des Invasions Biologiques   
 
Objectif de qualité environnementale : Les invasions biologiques sont 
contrôlées et les futures invasions prévenues. 
 
Les espèces envahissantes sont souvent réputées pour leur domination 
des écosystèmes envahis et elles excluent d’autres espèces. Il existe de 
nombreux exemples connus d’espèces animales non natives ayant eu un 
effet nuisible sur la productivité de la biodiversité et de l’écosystème. Par 
exemple, l’effet de l’introduction de la perche du Nil sur la diversité des 
cichlidés et autres espèces dans le lac Victoria est devenu une icône de la 
destruction de la biodiversité par les espèces envahissantes (Goudswaard 
et al., 2008). Un certain nombre d’espèces végétales et animales, qui 
n’existaient pas auparavant dans le lac Tanganyika ou dans son bassin 
versant, ont été introduites (intentionnellement et non 
intentionnellement). Plusieurs de ces espèces sont devenues 
envahissantes et il y a un grand risque que d’autres invasions biologiques 
s’installent. 
 
Une des espèces envahissantes les plus évidentes dans le lac Tanganyika 
est la jacinthe d’eau, Eichhornia crassipes. La jacinthe d’eau est originaire 
de l’Amérique tropicale et a été introduite dans le fleuve Congo et le lac 
Victoria il y a quelques décennies. Elle a pénétré le lac Tanganyika vers la 
fin des années 1990 et le début des années 2000, probablement en 
provenance des jardins aquatiques où elle était cultivée pour ses fleurs 
attrayantes. La jacinthe pousse très vite et peut doubler sa population en 
seulement 12 jours (Howard, 2008). Elle se répand le long du rivage du lac 
et dans les baies peu profondes et les eaux mortes de l’extrémité nord du 
lac. 
 
 La jacinthe d’eau peut empêcher la lumière du soleil et l’oxygène 
d’atteindre les autres organismes et causer un accroissement de  
 
 

 
l’évapotranspiration (provoquant une excessive perte d’eau) ainsi qu’une 
accumulation de sédiments. Les conséquences comprennent une 
réduction des captures de poissons et de la biodiversité aquatique, ainsi 
qu’une perte de la valeur esthétique et récréative des zones envahies. 
Ceci s’applique également à de nombreuses autres plantes envahissantes 
flottantes ou submergées.  
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Jacinthe d’eau, Eichhornia crassipes, dans le lac Tanganyika près de Bujumbura,  

Burundi. Source: Geoffrey Howard                                   

 

 Mimosa pigra menaçant la productivité agricole. Source: Geoffrey 
Howard 



 
 

52 

                                                                                                                                                 

D’autres espèces végétales exotiques ont été observées et enregistrées 
dans le lac, mais leur répartition est plus localisée. Les plus visibles sont la 
laitue d’eau, Pistia stratiotes, la fougère rouge d’eau, Azolla filiculoides 
(toutes deux des plantes aquatiques flottantes exotiques), des espèces de 
Potamogeton (probablement P. crispus) et l’Hydrilla verticillata (Howard, 
2008).  
 
Un certain nombre d’espèces de poissons non natives ont également été 
introduites dans le lac au cours des dernières décennies, notamment le 
tilapia du Nil, Oreochromis niloticus niloticus. Ces introductions doivent 
être étroitement suivies afin de s’assurer qu’elles ne se répandent pas et 
n’ont pas d’effets délétères sur les pêches et la biodiversité aquatique. 
Des risques non négligeables peuvent apparaître suite à l’utilisation 
d’espèces non natives dans l’aquaculture (que ce soit dans le bassin 
versant ou le lac lui-même). Les fuites sont inévitables en aquaculture et 
peuvent être nuisibles au lac et à sa biodiversité. 
 
L’invasion par les écrevisses constitue également une menace sérieuse 
pour la biodiversité dans le bassin du lac Tanganyika. Il n’existe aucune 
écrevisse native en Afrique continentale, mais elles ont été introduites 
pour l’aquaculture. Deux espèces d’écrevisses se sont déjà propagées 
dans les eaux voisines : l’écrevisse de Louisiane, Procambarus clarkii 
(native des Etats-Unis) se trouve dans le système du Nil et dans le lac 
Bunyoni, le lac Edouard et des lacs plus petits au Rwanda, et le Cherax 
quadricarinatus (natif d’Australie) se trouve dans le système du Zambèze 
(Howard, 2008). L’écrevisse n’entre pas vraiment en compétition avec 
d’autres macro-invertébrés en Afrique et est un omnivore vorace qui se 
reproduit vite, s’adapte rapidement aux circonstances environnementales 
différentes et est capable de se propager  sur des distances importantes 
sur terre (Smart et al., 2002). 
 
En outre, plusieurs espèces végétales sont devenues envahissantes dans 
le bassin du lac Tanganyika, notamment les Lantana camara, Mimosa 
diplotricha, M. pigra, M. pudica et Tithonia diversifolia (Howard, 2008), et 

peuvent s’avérer être un problème pour la biodiversité terrestre ainsi que 
pour la productivité agricole.  
 
  Contrôle et Prévention des Invasions Biologiques 
 
Les actions proposées ici consistent à évaluer l’ampleur et les impacts des 
invasions biologiques par le biais d’un programme de suivi, de contrôle 
mécanique et biologique, de sensibilisation et de renforcement des 
capacités de compréhension des invasions biologiques, de prévention et 
de gestion de ces invasions. Les mesures suivantes seraient 
recommandées :  
 

 Suivi : Un aspect important de la prise de mesures visant à réduire la 
menace d’invasion biologique est la surveillance systématique du lac 
Tanganyika et de son bassin versant afin de détecter tout changement 
dans la présence d’espèces ou de populations. Ceci requiert un 
programme d’observation et d’échantillonnage régulier. Le suivi 
permet également de créer un système d’alerte précoce et de réponse. 

 Prévention : La première ligne de défense contre les espèces 
envahissantes consiste à prévenir leur introduction. C’est l’option la 
moins coûteuse. 

 Eradication : Si la prévention a échoué et les espèces introduites 
deviennent envahissantes, l’éradication constitue de préférence la voie 
à suivre avant que l’invasion ne cause des dommages sérieux et ne se 
propage. 

 Contrôle : La dernière étape de la séquence des options de gestion est 
le contrôle d’une espèce envahissante lorsque son éradication n’est 
plus réalisable. Le but du contrôle consiste à réduire la densité et 
l’abondance de l’organisme envahissant afin de les maintenir en-deçà 
d’un seuil acceptable. Le contrôle peut s’effectuer mécaniquement, 
chimiquement, biologiquement et à travers la gestion de l’habitat. 

 
 
 



 
 

53 

En outre, il est important de surveiller si les mesures de prévention, 
d’éradication ou de contrôle prises sont suffisamment efficaces et 
d’adapter les stratégies de gestion si nécessaire. Il serait également 
recommandé de coordonner les actions avec celles d’autres programmes 
de gestion aux niveaux nationaux et régionaux, afin de garantir que les 
menaces d’invasion biologique soient traitées aussi largement que 
possible. 

 

Cibles à court terme (d’ici 5 ans) : Suivi de base mis en œuvre ; capacités 
de compréhension, de prévention et de gestion des invasions biologiques 
renforcées chez les parties prenantes ; et programmes adaptés de contrôle 
physique, chimique et biologique favorisés. 
 

Cibles à moyen terme (d’ici 5 à 10 ans) : Programme régional de suivi en 
cours, pour évaluer régulièrement l’ampleur et les impacts des invasions 
biologiques ; mesures préventives en place ; et invasions biologiques 
existantes gérées afin de contrôler leur propagation. 
 

Cibles à long terme (15 à 25 ans) : Poursuite du suivi et de la gestion des 
invasions existantes au niveau régional, et nouvelles invasions biologiques 
prévenues. 
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Table au 8. Actions Stratégiques en vue du Contrôle et de la Prévention des Invasions Biologiques 
 

Principale 
menace 

Cible Priorité  Actions stratégiques 
Menace spécifique 

traitée 

 

In
va

si
o

n
s 

b
io

lo
gi

q
u

e
s 

 

Invasions 
biologiques 
existantes 
contrôlées 
et futures 
invasions 
prévenues 

 
Moyenne 

 Etablir des programmes de suivi à long terme aux niveaux national et régional pour évaluer l’ampleur et 
les impacts des invasions biologiques dans les écosystèmes terrestre et aquatique  

 Diminution de la 
productivité des 
écosystèmes 

 Modification de 
l’utilisation 
économique des 
zones envahies 

 Perte de la 
biodiversité 
 

 Créer des systèmes d’alerte précoce et de réponse 

 Revoir et réviser les règlements relatifs à l’importation et à l’utilisation des espèces exotiques dans 
l’agriculture, l’agroforesterie et l’aquaculture 

 Evaluer l’ampleur et l’impact de la délocalisation des espèces de poissons ornementaux  

 Renforcer les capacités d’application des règlements et mettre en place des réponses de gestion 
adaptative afin de contrôler et prévenir les invasions biologiques 

 Promouvoir une éradication physique, chimique et biologique adaptée et/ou des méthodes de contrôle  

 Promouvoir la réduction de l’eutrophisation (voir la Composante F) 

 Réaliser une évaluation économique et sensibiliser sur les pertes économiques résultant des invasions 
biologiques (potentielles)  

 Promouvoir la participation communautaire dans le contrôle des espèces envahissantes 

 Coordonner les actions sur les espèces envahissantes au moyen des programmes nationaux et 
régionaux  
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3.8 Composante Stratégique F : Réduction de la Pollution et Amélioration de la Qualité de l’Eau 
 
Objectif de qualité environnementale : La pollution est réduite et la qualité 
de l’eau améliorée jusqu’à satisfaire les normes convenues au niveau 
régional 
 
Avec la croissance des populations humaines, de l’urbanisation et de 
l’industrialisation, et la perspective d’exploration et de production 
pétrolière future dans le bassin du lac Tanganyika, la pollution devient 
une menace croissante. Les sources de pollution sont nombreuses et 
comprennent les déchets domestiques et industriels, de même que les 
écoulements agricoles. La collecte et le traitement des eaux usées et des 
déchets solides est inadaptée ou non existante dans de nombreux 
endroits autour du lac Tanganyika. Les effets de la pollution peuvent 
s’accumuler sur le rivage, causant ainsi des risques pour la biodiversité et 
la santé humaine. En outre, l’eau du lac Tanganyika compte un temps de 
résidence moyen de 440 ans et son temps de vidange est estimé à 7000 
ans (Bootsma et Heck, 1993). Ainsi, la pollution met beaucoup plus de 
temps que dans la plupart des lacs pour s’éliminer naturellement de 
l’écosystème aquatique.   
 
Des normes régionalement harmonisées sur la qualité des effluents et de 
l’eau, et un suivi national et régional continu de la qualité de l’eau, sont 
nécessaires afin de garantir la sécurité de l’eau potable et de lavage. 
L’amélioration de la qualité de l’eau requiert également une réduction 
des solides en suspension et une meilleure gestion des terres afin 
d’atténuer l’érosion du sol (ceci est traité dans la Composante Stratégique 
C).  
 
 
 

 
3.8.1 Réduction de la Pollution Urbaine et Industrielle 
 
Les pollutions urbaine et industrielle sont étroitement liées. Les centres 
urbains attirent les industries et sont des plaques tournantes majeures du 
marché et du transport, qui à leur tour attirent les populations. La 
croissance de la population urbaine dépasse largement celle de la 
population rurale dans tous les pays riverains. 
 
La plus grande ville du bord du lac, Bujumbura, possède de grandes 
industries qui rejettent des quantités importantes d’eaux usées qui  vont 
éventuellement dans le lac. Les industries polluantes comprennent la 
production de savon, la fabrication de peintures, la tannerie, les abattoirs, 
les produits pharmaceutiques et autres produits chimiques, et les dépôts 
pétroliers et les garages. Malgré leur échelle moindre, des sources de 
pollution similaires existent également dans les quatre autres grandes 
villes du bord du lac : Uvira, Kigoma, Mpulungu et Kalemie. La production 
d’huile de palme est une cause de pollution près des rivières dans de 
nombreux endroits du bassin du lac. Les déchets solides constituent aussi 
un problème croissant, car ils ne sont généralement pas ramassés ni 
traités de manière adéquate, ce qui cause une pollution des eaux 
souterraines et du lac.  
 
De plus, le volume croissant de déchets domestiques et d’effluents, et le 
traitement inadéquat ou non existant des eaux usées, constituent une 
source d’inquiétude. Même là où il était initialement prévu que les zones 
d’habitation comportent un système d’égouts et de gestion des déchets 
solides, leur croissance a dépassé la capacité prévue des systèmes locaux 
de traitement des déchets et les eaux usées non traitées sont déchargées 
directement dans le lac. 
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Le suivi et le contrôle de la pollution requièrent un engagement des 
gouvernements locaux et des communautés concernées, de même que 
des investissements financiers importants.  
Les bénéfices sur la santé humaine sont immédiats, l’amélioration de la 
qualité de l’eau profitant à de nombreux utilisateurs directs. Les bénéfices 
à long terme pour la biodiversité et les pêches se rapportent à la 
réduction de la charge de nutriments et de lixiviats issus de la disposition 
des déchets solides dans la plaine d’inondation. 
 

 
 
3.8.2 Réduction de la Pollution Agricole 
 
Des études menées dans la partie nord du bassin du lac Tanganyika ont 
démontré une bio-accumulation des pesticides organochlorés persistants, 
notamment du DDT dans plusieurs espèces de poissons d’importance 
commerciale (Manirakiza et al., 2002). Même si les niveaux observés en 
2002 n’étaient pas très élevés, les activités agricoles évoluant vers des 
systèmes de production intensifs, l’emploi de pesticides et d’engrais 
chimiques augmente également.  Il est probable que le passage d’un 

système de production agricole extensif à un système intensif aboutisse à 
une pollution non ponctuelle et à une eutrophisation générale si des 
actions préventives ne sont pas mises en place.  

  
 

 
 
3.8.3 Réduction de la Pollution Portuaire 

 
La pollution accidentelle résultant du déversement lors du transfert des 
marchandises, les déchets rejetés par les bateaux et les usines côtières 
font des ports une source significative de pollution. La majorité des 
équipements portuaires existants sont conçus pour des volumes de trafic 
faibles et sont débordés par le volume élevé du trafic. On s’attend à ce 
que les problèmes de pollution s’accentuent avec l’augmentation du 
trafic, entre autres du transport du pétrole et autres produits chimiques. 
 

 

Cibles à court terme (d’ici 5 ans) : La législation relative à la pollution agricole 
revue et régionalement harmonisée.  
 

Cibles à moyen terme (d’ici 5 à 10 ans): La législation régionale relative à la 
pollution agricole appliquée ; et promotion des alternatives durables de lutte 
biologique et de fertilisation. 
 

Cibles à long terme (15 à 25 ans) : L’utilisation des pesticides dans le bassin du 
lac Tanganyika réduite au minimum ; et les alternatives durables  de 
fertilisation largement adoptées. 

Cibles à court terme (d’ici 5 ans) : Les normes de la qualité des effluents et 
de l’eau élaborées et régionalement harmonisées ; les meilleurs plans de 
traitement des eaux usées élaborés et pilotés ; les plans de collecte et 
traitement des déchets solides élaborés et pilotés dans chaque pays 
riverain. 
 

Cibles à moyen terme (d’ici 5 à 10 ans) : Les capacités institutionnelles 
renforcées pour mettre en application les normes sur les effluents; 
systèmes adaptés d’égouts et de gestion des déchets solides construits 
dans les centres urbains au bord du lac. 
 

Cibles à long terme (15 à 25 ans) : Tous les centres urbains au bord du lac 
ont des systèmes adaptés d’égouts et de gestion des déchets solides et la 
qualité des effluents et de l’eau répond aux normes régionales. 
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3.8.4 Réduction de la Pollution Résultant du Trafic Lacustre 

 
Les marchandises dangereuses telles que le pétrole et d’autres substances 
toxiques sont transportées à travers le lac Tanganyika avec un suivi 
minime du stockage correct ou de la manutention appropriée. Tandis que 
les pays riverains continuent à développer leur potentiel industriel, le 
volume du trafic et l’éventail de marchandises devraient augmenter. La 
législation existante dans les quatre pays traite de la conception des 
bateaux et la manutention du fret, mais elle doit être revue à la lumière 
du trafic croissant et de l’éventail de marchandises dangereuses. En outre, 
avec l’augmentation du trafic lacustre, le ramassage des déchets solides 
et liquides des bateaux devient une préoccupation grandissante de 
pollution qui nécessite d’être surveillée et traitée.  
 

 
 
3.8.5 Réduction de la Pollution Résultant des Activités Minières  

 
L’exploration de l’or est entreprise dans plusieurs endroits du bassin du 
lac Tanganyika, notamment dans le bassin versant supérieur de la 
Malagarasi en Tanzanie. Le traitement de l’or implique l’utilisation de 
mercure, dangereux pour la santé humaine s’il s’accumule dans les eaux 
souterraines et les poissons. Des études récentes ont indiqué une 
tendance éventuelle à l’augmentation de la concentration de mercure 
dans le bassin du lac (Taylor et al., 2005 ; Campbell et al., 2008). Certaines 
espèces de poissons, dont Ctenochromis horei, Neolamprologus 
boulengeri, Bathybates spp., Mastacembelus cunningtoni, Clarias 
theodorae, Lates microlepis et Polypterus congicus peuvent présenter un 
risque pour les consommateurs humains de poisson conformément aux 
directives de l’Organisation Mondiale de la Santé et des directives de 
Limites Commerciales Internationales. Lates microlepis et Clarias. 
theodorae ont une concentration élevée de mercure approchant ou 
dépassant les directives LCI (Campbell et al., 2008). Le suivi de la 
concentration de mercure dans les poissons d’importance commerciale 
occupant une position trophique élevée serait recommandé afin de 
réduire les risques pour la santé humaine.  
 

Cibles à court terme (d’ici 5 ans) : Les réglementations  du transport et du 
trafic sur le lac revus et régionalement harmonisés ; la législation et les 
normes de sécurité revues et régionalement harmonisées.  
 

Cibles à moyen terme (d’ici 5 à 10 ans): Les capacités institutionnelles de 
suivi et d’application efficaces des normes de sécurité maritimes renforcées 
; les capacités nationales de réponse à l’urgence développées en vue de la 
gestion des catastrophes. 
 

Cibles à long terme (15 à 25 ans) : La manutention des bateaux et du fret 
répond aux normes de sécurité convenues au niveau régional. 

Cibles à court terme (d’ici 5 ans) : La législation et les normes de 
sécurité et relatives à la pollution revues et régionalement 
harmonisées. 
 

Cibles à moyen terme (d’ici 5 à 10 ans) : Les capacités 
institutionnelles renforcées pour suivre et appliquer les règlements ; 
les systèmes de réponse à l’urgence en place et les actions 
préventives de lutte contre la pollution issue du pétrole et d’autres 
produits chimiques mises en œuvre. 
 

Cibles à long terme (15 à 25 ans) : Les ports gérés conformément aux 
normes convenues au niveau régional; la manutention des bateaux et 
du fret est conforme aux normes convenues au niveau régional ; 
qualité de l’eau dans et près des ports répond aux normes convenues 
au niveau régional. 
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Il existe également des accords d’exploitation d’une ressource de nickel 
dans la partie burundaise du bassin de la Malagarasi. Une usine de 
traitement du nickel constituerait une source potentielle de pollution 
pour le lac. 
 
Le degré de contrôle de l’exploitation minière industrielle varie selon les 
pays, même s’ils ont tous une législation qui pourrait être utilisée pour 
soutenir judicieusement le développement industriel et, dans une 
moindre mesure, les petites exploitations minières. En pratique, les 
systèmes de petits propriétaires sont peu contrôlés et l’expérience dans la 
gestion environnementale judicieuse des grandes opérations industrielles 
fait défaut. 
 
Ces limites sont reconnues mais si des mesures adaptées sont prises dès 
maintenant, il sera possible de mettre en place des mesures préventives 
et d’éviter les problèmes à venir associés à toute expansion significative 
des activités minières. 

 

 
 
 

3.8.6 Réduction des Risques Relatifs à l'Exploration et à la Production 
Pétrolière 

 
Des champs de pétrole économiquement viables existeraient dans le 
bassin du lac Tanganyika. Des licences d’exploration pétrolière côtière et 
hauturière ont été délivrées pour des blocs situés en RD Congo, au 
Burundi et en Tanzanie. Il est clair que des précautions doivent être prises 
avant toute action, car l’exploration et la production pétrolière sont 
connues pour les risques graves de pollution qu’elles font courir aux 
écosystèmes aquatique et terrestre. Au-delà de l’étude environnementale 
qui doit avoir lieu avant l’exploration, des plans de contingence et des 
plans d’intervention ayant les ressources nécessaires doivent être établis 
au cas où des actions d’urgence devraient être déployées, comme en cas 
de marée noire et autres accidents environnementaux. 

 

 
 

 

Cibles à court terme (d’ici 5 ans) : Les législations relatives à l’exploration et 
la production pétrolière élaborées et régionalement harmonisées ; les plans 
d’intervention en place pour les cas d’urgence comme les marées noires et 
autres accidents environnementaux. 
 

Cibles à moyen terme (d’ici 5 à 10 ans) : Toutes les activités d’exploration et 
de production pétrolières côtières et hauturières sont entreprises 
conformément aux législations relatives à l’exploration et la production 
pétrolière régionalement harmonisées. 
 

Cibles à long terme (15 à 25 ans) : Qualité de l’eau près des activités 
d’exploration et de production pétrolière répondent aux normes régionales. 

Cibles à court terme (d’ici 5 ans) : Les Actes et Réglementations sur les 
Mines revus et harmonisés au niveau régional. 
 

Cibles à moyen terme (d’ici 5 à 10 ans) : Toutes les activités minières sont 
mises en œuvre dans le bassin du lac conformément aux Actes et 
Réglementations sur les Mines régionalement harmonisés ; les capacités 
institutionnelles de suivi et d’application renforcées. 
 

Cibles à long terme (15 à 25 ans) : La qualité de l’eau près des activités 
minières répond aux normes régionales. 
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Tableau 9. Actions Stratégiques en vue de la Diminution de la Pollution et de l’Amélioration de la Qualité de l’Eau  

Principale 
Menace 

Cible Priorité  Actions Stratégiques 
Menace Spécifique 

Traitée 

 

 P
o

llu
ti

o
n

 c
ro

is
sa

n
te

 
  

Pollution 
urbaine et 
industrielle 
réduites 

Elevée 

 Revoir et harmoniser régionalement les normes nationales relatives au rejet des 
effluents 

 Baisse de la qualité de 
l’eau 

 Baisse de la qualité de 
l’air  

 Risques pour la santé 
humaine 

 Perte de la 
biodiversité 

 Renforcer les capacités de suivi de la qualité de l’eau et s’assurer que les données de 
suivi sont utilisées pour les actions de gestion adaptative des institutions concernées 

 Etablir et appliquer les règlements environnementaux relatifs à la production et au rejet 
des produits dangereux (par ex. peintures, batteries, produits chimiques, plastiques) 

 Améliorer la capacité de traitement des eaux usées dans tous les grands centres urbains 
au bord du lac 

 Améliorer les installations d’eau et  sanitaires des populations urbaines et rurales  

 Encourager les industries privées à mettre en place des installations de prétraitement 
des eaux usées et des mesures adaptées de contrôle de la pollution  

 Promouvoir le ramassage des ordures et améliorer la capacité à mettre en place des 
sites de rejet des déchets contrôlés dans tous les grands centres urbains au bord du lac 

 Renforcer les capacités des institutions responsables des Evaluations de l’Impact 
Environnemental et s’assurer de l’application des EIE avant toute installation industrielle  

 Améliorer la prise de conscience sur les dangers de la pollution pour la santé 

 Mener des recherches et promouvoir le traitement des déchets et des produits dérivés 
(par ex. recyclage, biogaz) 

Pollution 
agricole réduite 

Moyenne 

 Revoir, mettre à jour et harmoniser régionalement la législation relative à la pollution 
agricole  Baisse de la qualité de 

l’eau 
 Risques pour la santé 

humaine 
 Perte de la 

biodiversité 

 Evaluer l’impact des herbicides sur la qualité de l’eau dans le bassin versant et le lac 

 Mener des recherches et promouvoir les solutions de bio-contrôle durables se 
substituant aux pesticides 

 Evaluer l’impact des engrais sur la qualité de l’eau dans le bassin hydrologique et le lac 
 Mener des recherches et promouvoir les solutions de fertilisation durables  

Pollution 
portuaire 
réduite 

Moyenne 

 Revoir et harmoniser les règlements (notamment l’Acte sur le Trafic Lacustre, les règles 
de navigation, les normes de pollution et de sécurité, les résolutions sur le transport des 
marchandises dangereuses)  Baisse de la qualité de 

l’eau 
 Risques pour la santé 

humaine 
 Perte de la 

biodiversité 

 Renforcer les capacités de suivi et d’application des règlements 
 Evaluer et suivre l’impact de la pollution portuaire sur la qualité de l’eau  
 Etablir des chantiers navals pour une maintenance des bateaux adaptée 
 Mettre en place des systèmes de réponse à l’urgence à court terme et des actions 

correctives et préventives à long terme concernant la pollution par le pétrole et autres 
produits chimiques 

 Renforcer les capacités des institutions responsables des Evaluations de l’Impact 
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Principale 
Menace 

Cible Priorité  Actions Stratégiques 
Menace Spécifique 

Traitée 

Environnemental et s’assurer de l’application des EIE avant toute installation portuaire 

 
Pollution 
résultant du 
trafic lacustre 
réduite 

Moyenne 

 Revoir et harmoniser les règlements (notamment l’Acte sur le Trafic Lacustre, les règles 
de navigation, les normes de pollution et de sécurité, les résolutions sur le transport des 
marchandises dangereuses)  Baisse de la qualité de 

l’eau 
 Risques pour la santé 

humaine 
 Perte de la 

biodiversité 

 Renforcer les capacités de suivi du trafic lacustre et d’application des règlements 
 Suivre les impacts de la pollution provenant du rejet des déchets des bateaux et 
s’assurer de l’application des règlements 

 Mettre en place des systèmes de réponse à l’urgence à court terme et des actions 
correctives et préventives à long terme concernant la pollution par le pétrole et autres 
toxines 

 
Pollution 
résultant des 
activités 
minières 
réduite 

Moyenne 

 Revoir et mettre à jour les règlements (par ex. les Actes sur les Mines) pour s’assurer 
que les impacts environnementaux sont suffisamment pris en compte 

 Baisse de la qualité de 
l’eau 

 Risques pour la santé 
humaine 

 Perte de la 
biodiversité 

 

 Renforcer les capacités de gestion durable et de contrôle des activités minières  
 Sensibiliser les administrations locales et organiser les mineurs en associations afin de 

soutenir les bonnes pratiques minières  
 

 Renforcer les capacités des institutions responsables des Evaluations de l’Impact 
Environnemental et s’assurer de l’application des EIE avant toute autorisation d’activité 
minière 

 

 Promouvoir les technologies minières adéquates   
 Améliorer la prise de conscience sur les dangers de la pollution résultant des activités 
minières pour la santé humaine et l’environnement (par ex. accumulation de mercure 
dans les chaînes trophiques aquatiques) 

 

Risques liés à 
l’exploration et 
à la production 
pétrolière 
réduits 

Elevée 

 Revoir et mettre à jour les règlements (par ex. les Actes sur les Mines) pour s’assurer 
que les impacts environnementaux sont suffisamment pris en compte 

 Baisse de la qualité de 
l’eau 

 Risques pour la santé 
humaine 

 Perte de la 
biodiversité 

 Renforcer les capacités d’application des règlements 

 Revoir les leçons apprises ailleurs concernant l’exploration et la production pétrolière, 
et les incorporer aux recommandations des bonnes pratiques 

 Mettre en place des fonds de réponse à l’urgence et des plans d’action pour le cas 
d’éventuelles marées noires 

 Renforcer les capacités des institutions responsables des Evaluations de l’Impact 
Environnemental et s’assurer de l’application des EIE avant toute autorisation 
d’exploration et de production pétrolière 
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 Ville d’Uvira au bord du lac Tanganyika. Source : Alain Gashaka 
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PARTIE 4.  MISE EN ŒUVRE ET EVOLUTION FUTURE DU PAS 
 
 
Le Programme d’Action Stratégique est sous-tendu par la reconnaissance 
du besoin en gestion intégrée de ce qui semble être une multitude de 
problèmes uni-sectoriels, mais qui sont en fait de nature multisectorielle. 
De plus, les causes des menaces environnementales reflètent souvent des 
situations socio-économiques et politiques complexes, qui requièrent 
généralement des solutions multidimensionnelles.  
 
Le processus de mise en œuvre du PAS se déroule habituellement en trois 
phases, décrites ci-dessous. Ces phases ont un caractère général et 
peuvent ne pas s’appliquer à tous les aspects du programme. Certaines 
composantes du PAS sont plus avancées dans certains pays que d’autres 
et certaines étapes du processus de mise en œuvre pourront être omises.  
 
Phase catalytique : Des mesures sont prises pour traiter les principales 

priorités essentielles à la réussite du programme et posant les 
bases de la phase suivante.  

Phase d’intégration : Les principales composantes de la stratégie sont 
incorporées dans les programmes des agences et parties 
prenantes responsables. 

Phase de consolidation et de durabilité à long terme : Les objectifs à long 
terme du programme sont atteints et leur durabilité assurée. 

 
Le Secrétariat de l’Autorité du Lac Tanganyika (section 1.5.2) servira de 
dépositaire principal du PAS et est responsable de la coordination de sa 
mise en œuvre, ainsi que des futurs processus de mise à jour. La mise en 
œuvre du PAS est continue et a débuté avec deux projets dans le cadre du 
Programme Régional de Développement et de Gestion Intégrés du Lac 
Tanganyika (section 1.5.3). Les projets du PRDGILT reconnaissent ce 
besoin en stratégies intégrées et  se concentrent à la fois sur la gestion 
environnementale et les activités de développement durable.  

 

4.1 Approches et Conditions pour une Mise en Œuvre Efficace  
 
Le succès de la future mise en œuvre des actions prioritaires de 
conservation et de gestion durable décrites dans ce document dépendra 
d’un certain nombre d’approches et de conditions générales, qui sont 
brièvement exposées ci-dessous. 

4.1.1 Approche Ecosystémique  

 
Le lac Tanganyika et son bassin comportent des corrélations écologiques 
intriquées entre les systèmes aquatiques et terrestres. La haute 
dégradation de l’environnement en amont du bassin versant peut finir par 
affecter le lac. Afin d’améliorer la durabilité des interventions régionales 
de conservation et de gestion dans des systèmes si complexes et 
interconnectés, une approche écosystémique29 est nécessaire.  
L’approche écosystémique est une stratégie de gestion intégrée des 
ressources terrestres, aquatiques et vivantes. L’approche est fondée sur 
l’application de méthodologies scientifiques appropriées centrées sur des 
niveaux d’organisation biologique, qui englobent les processus, les 
fonctions et les interactions essentiels entre les organismes et leur 
environnement. Elle reconnaît que les êtres humains, avec leur diversité 
culturelle, sont une composante à part entière des écosystèmes et elle 
favorise la conservation et l’utilisation durable de manière équitable.  
 
L’approche écosystémique reconnaît également que, pour s’attaquer à la 
perte de la biodiversité et aux autres problèmes environnementaux, la 

                                                        
29

  Telle que décrite par la Conférence des Parties, l’approche écosystémique est le 
principal cadre formel d’action dans le cadre de la Convention sur la Diversité Biologique. 
Voir : www.cbd.int/ecosystem 
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réduction de la pauvreté est essentielle. Il convient de remarquer que, 
bien que la conservation de la biodiversité et l’utilisation durable des 
ressources naturelles comportent des bénéfices au niveau mondial et 
local, le coût de cette conservation (en termes de contraintes sur 
l’exploitation des ressources naturelles) est assumé par les communautés 
locales. C’est pourquoi il est important que les stratégies visant la 
réduction de la dégradation de l’environnement intègrent des actions de 
développement et de renforcement durables des moyens de subsistance.  

4.1.2 Education à l’Environnement  

 
L’éducation à l’environnement, à tous les niveaux de la société, est 
fondamentale à l’accomplissement des buts exposés dans le PAS. 
L’éducation à l’environnement représente un agent essentiel du 
changement social vers le développement durable et devrait englober la 
grande variété de problèmes relatifs à l’environnement et au 
développement qui affectent et qui sont affectés par les activités 
humaines et les phénomènes naturels (PNUE, 2005). Elle devrait non 
seulement se concentrer sur l’amélioration de la prise de conscience, de 
la sensibilisation, des connaissances et de la compréhension de 
l’environnement et des défis environnementaux, mais aussi  enseigner 
aux habitants les avantages et les possibilités offerts par une société 
durable.  
  
Le Secrétariat de l’ALT favorise l’éducation à l’environnement et a mis en 
œuvre plusieurs activités importantes de sensibilisation dans les pays 
riverains du lac Tanganyika, avec le soutien du projet du PNUD/FEM et du 
PRODAP. A l’avenir, ces activités devraient se propager au niveau national 
et régional. En définitive, le but consiste à assurer la protection de 
l’environnement et l’amélioration de la qualité de vie des habitants, en 
développant des initiatives d’éducation à l’environnement apportant des 
réponses, localement pertinentes et visant à transformer la vision et les 
aspirations des habitants en réalité pour les générations actuelles et à 

venir. Les aspirations suivantes devraient être prises en compte afin 
d’atteindre les buts du PAS :  
 

 Fournir aux habitants des occasions de développer leur prise de 
conscience, leurs connaissances, leurs capacités et leur 
engagement afin de protéger et améliorer leur environnement. 

 Incorporer la dimension de l’environnement et du 
développement dans les processus éducatifs des quatre pays 
riverains.  

 Encourager les comportements écologiques et les modes de vie 
durables, ainsi que les responsabilités éthiques. 

 Sensibiliser les individus, les groupes, les communautés et les 
pays à leur interdépendance écologique, économique, sociale et 
culturelle. 

 Améliorer la prise de conscience générale vis-à-vis de 
l’environnement et du développement. 

  

4.1.3 Développement Socio-économique et Gouvernance  

 
Il existe invariablement un besoin de développement socio-économique 
et de gouvernance adaptée dans les composantes des initiatives de 
développement durable. Dans de grandes parties du bassin du lac 
Tanganyika, la croissance démographique et les dynamiques des 
populations sont bien supérieures à la production des ressources. Ainsi, 
les contributions socio-économiques telles que l’examen des moyens de 
subsistance de substitution et la sécurité alimentaire, les opportunités 
culturelles et les modes d’utilisation des ressources, les questions de 
genre et les approches de gestion participative, devraient être pris en 
compte dans les interventions ciblées. Lorsqu’une décision doit être prise 
concernant un certain nombre d’actions  nationales ou régionales 
distinctes mais simultanées, ces actions socio-économiques récurrentes 
devraient être gérées comme une seule composante d’appui. 
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4.1.4 Renforcement des Capacités et Réforme Institutionnelles 
 
Plusieurs défis ont été identifiés dans l’ADT, qui peuvent affecter la mise 
en œuvre du PAS, notamment le manque de capacités, l’application faible 
des règlements, le manque de règlements adaptés et de coordination 
institutionnelle. Le Secrétariat de l’ALT tente de traiter plusieurs de ces 
défis au niveau régional, mais des réformes et un renforcement des 
capacités sont aussi requis au niveau national.  
 
Le renforcement des capacités devrait prendre en compte la formation et 
le développement des infrastructures physiques. Les instituts nationaux 
de recherche et de gestion devraient avoir accès aux technologies et aux 
ressources de l’information appropriées afin de permettre un partage 
efficace de l’information. Dans certains cas, des réformes sont requises 
pour permettre l’établissement des mécanismes de génération durable 
des revenus. Par exemple, une mise en œuvre adaptée du principe 
« pollueur-payeur » et un suivi et une taxation améliorés des ressources 
halieutiques pourraient accroître le financement des institutions 
nationales et régionales. La mise en œuvre de l’examen et de la révision 
des lois, de même que l’harmonisation régionale des politiques et 
règlements relatifs à l’environnement et aux pêches, en représentent un 
aspect important.  

4.1.5 Gestion de l’Information  

 
La gestion efficace des ressources naturelles dans le bassin du lac 
Tanganyika dépendra de la mise à disposition opportune des informations 
clés aux planificateurs et décisionnaires. De nombreuses interventions 
proposées incluent des recherches et un suivi plus poussés comme moyen 
d’action permettant de soutenir les décisions de gestion. La majorité de 
ces informations s’appliquera à des domaines plus vastes et devrait être 
utilisée pour soutenir d’autres interventions.  Il est clairement nécessaire 
de fournir des ressources pour créer un service central d’information,  

 
 
responsable d’entretenir une base de données SIG, un système de 
référence documentaire et d’autres sources de données partagées. 
 L’ALT, en collaboration avec le projet du PNUD/FEM, a créé un site 
Internet, qui devrait par la suite fonctionner également comme 
mécanisme central d’information à travers lequel les données 
importantes pourront être diffusées : www.lta-alt.org 30 
 
4.1.6 Suivi Environnemental  
 
Afin de garantir une gestion durable de la biodiversité et des ressources 
naturelles du lac Tanganyika et de son bassin, le suivi environnemental 
national et régional à long terme a une importance capitale. Le suivi 
permet une évaluation des changements dans la biodiversité en fonction 
des paramètres environnementaux. Des données à long terme sur l’état, 
les pressions et les réponses des écosystèmes aux menaces 
environnementales sont indispensables à la prise de décisions de gestion 
bien informées. 
 
Reconnaissant l’importance du suivi des données pour la gestion durable 
et future des ressources naturelles du lac Tanganyika, l’ALT, avec le 
soutien du PNUD/FEM et de NIGLAS, cherche à établir un Programme 
Régional Intégré de Suivi Environnemental (PRISE). 
 Il incorporera les leçons apprises au cours des activités de recherche et 
de suivi antérieures, y compris celles mises en œuvre par le PBLT et le RLT, 
et les utilisera comme bases d’un nouveau programme.  
 

                                                        
30

 Le site Internet de l’ALT a été élaboré avec le soutien du Réseau Apprentissage et 
Echanges de Ressources sur les Eaux Internationales du FEM (IW:LEARN, voir 
http://iwlearn.net). Il est également possible d’accéder au site Internet de l’ALT par : 
www.lta.iwlearn.org  

http://www.lta-alt.org/
http://iwlearn.net/
http://www.lta.iwlearn.org/
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Les quatre pays riverains du lac Tanganyika possèdent des instituts 
nationaux de recherche et des organismes de contrôle dont le mandat est 
de recueillir des informations sur le lac et ses ressources naturelles.  
Ces instituts et organismes sont composés des agences spécialisées dans 
les pêches, l’hydrobiologie, l’eau, l’agriculture, l’utilisation des terres ou la 
santé. Il existe un potentiel considérable de création d’un programme 
intégrant les efforts de suivi national au niveau régional.  
 
En mars 2010, un atelier a été organisé avec les parties prenantes des 
instituts de recherche et de suivi concernés afin de jeter les bases de la 
mise en œuvre du programme de suivi du lac Tanganyika. Les parties 
prenantes se sont convenues que les activités de suivi devraient être 
cohérentes avec le PAS et informer la gestion à long terme des ressources 
naturelles dans le bassin du lac Tanganyika. Le suivi des paramètres 
relatifs à la qualité de l’eau, aux pêches, aux invasions biologiques, à 
l’érosion et au changement climatique a été identifié comme important 
pour permettre les analyses de la biodiversité en fonction de ces 
différentes menaces.  
 
Afin de garantir la durabilité, le PRISE se concentrera sur des activités de 
suivi multidisciplinaires peu coûteuses, utilisant les technologies adaptées 
faisant partie des capacités (renforcées) et des ressources des institutions 
impliquées. Afin de guider et évaluer l’impact des actions prioritaires 
mises en œuvre dans le cadre du PAS, les activités de suivi continu peu 
coûteuses pourraient être complétées par des projets spécifiques à court 
terme.  
 
Pour mener à bien un programme de suivi significatif, la collecte de 
données au niveau national devrait adhérer aux formats et normes 
convenus au niveau régional, de manière à ce que les résultats puissent 
bien servir pour les processus de planification et de mise en œuvre de 
l’ALT. En outre, un flux régulier d’informations devra être maintenu entre 
l’ALT et ses partenaires de suivi, afin que le système de suivi puisse 

continuer à répondre aux menaces changeantes et que des mesures 
préventives puissent être adoptées. 
 
4.1.7 Financement de la Mise en Œuvre  du PAS 
 
La mise en œuvre du PAS requiert la mobilisation de ressources 
financières considérables. La préparation du PAS et les premières étapes 
de sa mise en œuvre ont été rendues possibles grâce au financement de 
la BAD, du FEM, de l’UICN et du FND, et grâce à des contributions 
importantes des gouvernements des pays riverains.  
 
Le Secrétariat de l’ALT dirigera la coordination de la mobilisation des 
ressources financières destinées aux prochaines étapes de la mise en 
œuvre du PAS, que ce soit au niveau national, régional ou international. Il 
est attendu que les gouvernements des pays riverains génèrent une part 
importante du financement, en partie par le biais de mesures financières 
innovatrices (par ex. utilisation d'instruments et d'incitations 
économiques) et de l’allocation des budgets de base des gouvernements, 
ainsi qu’en attirant les bailleurs de fonds.  
 
Les sources de financement pourraient inclure :  
 

 Un financement public (alloué par le biais des budgets 
nationaux/locaux) 

 Un financement privé 

 Des instruments économiques 

 Des subventions et des prêts 
 
Des dispositions spécifiques de financement des politiques et mesures 
nationales convenues dans le PAS seront présentées aux autorités 
nationales pour étude, sur la base de Plans d’Action Nationaux ou 
d’instruments de planification similaires, devant être élaborés par chaque 
pays riverain.  
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Sous la coordination du Secrétariat de l’ALT, des projets ciblés impliquant 
les partenaires appropriés seront préparés pour soumission aux agences 
de financement bilatérales ou multilatérales. Les ONG jouent un rôle 
important dans la mise en œuvre du PAS et on s’attend à ce qu’elles 
continuent à lever des fonds pour les activités spécifiques faisant partie 
de leur domaine d’intérêt et d’expertise. En outre, le Secrétariat de l’ALT 
doit organiser des conférences de bailleurs de fonds afin de sensibiliser et 
générer un soutien au sein des organismes donateurs bilatéraux et 
multilatéraux en ce qui concerne les besoins en financement des activités 
énoncées dans ce PAS.  
 
4.1.8 Lien entre le PAS et les Politiques et Plans d’Action Nationaux 
 
L’intégration des actions proposées dans le cadre de la politique 
environnementale, comprenant les stratégies pour la biodiversité et les 
évaluations environnementales et des services de l’écosystème, constitue 
un sujet transversal important.  
 
Outre le fait qu’ils aient signé la Convention sur la Gestion Durable du Lac 
Tanganyika, les quatre pays riverains ont signé de nombreux accords 
internationaux, notamment de la Convention sur la Biodiversité, de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques 
(CCNUCC), du Protocole de Kyoto de la CCNUCC, de la Convention des 
Nations Unies sur la Lutte contre la Désertification et la Sécheresse et de 
la Convention de Ramsar sur les Zones Humides. 
 Ainsi, ces pays mettent en œuvre actuellement plusieurs dispositions de 
ces traités, y compris celles relatives à la conservation de la biodiversité et 
à l’utilisation durable des ressources naturelles.  
 
Chacun des quatre pays possède également un certain nombre de Plans 
d’Action Nationaux et de politiques traitant de thèmes pertinents pour la 
mise en œuvre du PAS, notamment des Politiques Nationales de 
l’Environnement, des Politiques et Stratégies Relatives au Secteur de 

l’Eau, des Politiques des Pêches, des Politiques des Forêts, des Plans 
d’Action et des Stratégies sur la Biodiversité et des Plans d’Action en vue 
de l’Adaptation aux Changements Climatiques (voir Annexe IV).  
 
Afin de garantir des liens clairs avec les plans d’action nationaux et les 
politiques concernés, l’ALT, en collaboration avec le projet du PNUD/FEM, 
soutient l’élaboration de Plans d’Action Nationaux pour la mise en œuvre 
du PAS.  

 
4.2 Suivi et Evaluation de la Mise en Œuvre du PAS  
 
La Convention sur la Gestion Durable du Lac Tanganyika requiert que « les 
Etats Contractants surveillent l’efficacité du Programme d’Action 
Stratégique et le révise, le cas échéant » (Article 13, paragraphe 3 de la 
Convention). Le Secrétariat de l’ALT sera responsable de la coordination 
globale, du suivi et de l’évaluation de la mise en œuvre du PAS. Les 
indicateurs spécifiques fondés sur les résultats du PAS qui sont présentés 
en Annexe I guideront le processus de suivi et d’évaluation.  
 
Le Secrétariat de l’ALT a établi un cadre formel régional de suivi avancé 
des projets mis en œuvre dans le cadre du PRDGILT, qui sera mis à jour et 
relié à l’actuel PAS. Le Secrétariat de l’ALT surveille objectivement la mise 
en œuvre des composantes du PAS, de manière participative et 
transparente. Le Secrétariat prépare des rapports d’avancement 
biannuels qui sont soumis officiellement deux fois par an aux Comités de 
Pilotage Nationaux des pays riverains. En outre, le rapport officiel sur 
l’avancement de la mise en œuvre du PAS est soumis par le Secrétariat de 
l’ALT au cours des réunions ordinaires annuelles du Comité de Gestion et 
de la Conférence des Ministres. 
 
La mise à jour des informations sur les indicateurs convenus fondés sur les 
résultats, générés par le biais du processus de suivi et d’évaluation, 
servira également d’outil important pour garantir que les problèmes 
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émergents nécessitant d’être pris en compte dans la mise à jour 
périodique du PAS soient identifiés. 
 

4.3 Evolution Future du PAS 
 
Les actions proposées dans ce document sont fondées sur les meilleures 
connaissances disponibles, tirées des conclusions scientifiques les plus 
récentes ainsi que de l’expérience considérable de ceux qui utilisent et 
gèrent les ressources dans le bassin du lac Tanganyika. Toutefois, au 
moment même où les actions décrites dans ce document seront 
entreprises, la situation environnementale et socio-économique de la 
région sera en train de changer. 
Etant donné que les objectifs et les actions du PAS nécessiteront d’être 
continuellement adaptés aux changements dans l’environnement et les 
politiques, les interventions proposées et les parties prenantes 
participantes évolueront également. Les nouvelles activités entreprises 
dans le bassin du lac Tanganyika peuvent exiger de nouvelles réponses 
pour protéger la biodiversité. De nouvelles opportunités peuvent être 
créées pour utiliser mieux et plus durablement les ressources naturelles. 
Les nouvelles recherches peuvent permettre  que les actions proposées 
soient affinées et peuvent définir  un nouveau besoin d’intervention. 
 
Les Etats Contractants de la Convention sur la Gestion Durable du Lac 
Tanganyika assument la responsabilité de faciliter la révision et la mise à 
jour du PAS, le moment venu, afin de garantir la protection et la gestion 
durable de l’héritage et des richesses partagés du lac Tanganyika et de 
son bassin pour les générations actuelles et à venir. Dans cette optique, il 
est attendu que l’ALT évaluera le besoin de mise à jour du PAS chaque 
année au cours des réunions ordinaires annuelles de la Conférence des 
Ministres. Le Secrétariat de l’ALT facilitera ensuite le processus de mise à 
jour. Etant donné le taux actuel de changement environnemental, 
politique et socio-économique dans le bassin du lac Tanganyika, il est 

attendu que des mises à jour spécifiques du PAS devront être mises en 
place au moins tous les cinq ans. 
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Les Délégués et Observateurs lors de la  5
ème 
Réunion Ordinaire de la Conférence des Ministres de l’Autorité du Lac Tanganyika tenue à Kigoma-Tanzanie, le 29 Février 2012. 

Le Programme d’Action Stratégique pour la Protection de la Biodiversité et la Gestion Durable des Ressources Naturelles du Lac Tanganyika et de son Bassin a été 
adopté par les Ministres à la fin de la réunion. 
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ANNEXES 

 
Annexe I Cadre des Indicateurs Fondés sur les Résultats 
 

Composante Stratégique A : Adaptation aux Impacts des Changements Climatiques 
 

Objectif/Cible Indicateurs vérifiables 

Les écosystèmes aquatiques et terrestres, de même que les sociétés humaines, sont 
suffisamment résilients pour s'adapter aux impacts des changements climatiques et à leur 
variabilité 

 Prise de conscience convenable sur les impacts des changements climatiques et de leur variabilité 

 Moyens de subsistance durables développés, adoptés et largement mis en place aux niveaux régional et 

national permettant une adaptation à l’impact des changements climatiques et de leur variabilité 

 Cadres légaux harmonisés destinés à l’adaptation aux impacts du changement climatique en place aux niveaux 
régional et national 

 Suivi régional, systèmes d’alerte précoce et de réponse développés, adoptés et mis en place 
 

Cible Point de départ Résultats à court terme (2015) Résultats à moyen terme (2020) Résultats à long terme (2025) Risques et hypothèses 

1. Résilience des écosystèmes 

aquatiques et terrestres 

améliorée 

Ecosystèmes aquatiques et 

terrestres stressés par divers 

impacts environnementaux et 
humains, qui diminuent leur 

résilience 

 Sensibilisation des 

communautés riveraines, 

des autorités locales et des 

parties prenantes accrue 

 Moyens de subsistance de 

substitution adoptés et mis 

en œuvre 

 Fonds d’urgence destinés 

aux programmes 
d’adaptation aux 

changements climatiques 

établis 

 Capacités institutionnelles 

régionales de suivi et 

systèmes d’alerte et de 

réponse renforcés  

 Cadre légal régional 

harmonisé destiné à 

l’adaptation aux impacts 

du changement climatique 

en place 

 Ressources et mécanismes 

financiers destinés à 

l’adaptation aux 

changements climatiques 
renforcés 

 Préparation et capacité à 

s’adapter aux impacts du 

changement climatique 

améliorées dans tous les 
pays riverains avec 

implication de toutes les 

parties prenantes 

 Bases de connaissances et 

mécanismes de suivi et de 
gestion des informations 

sur les impacts du 

changement climatique 

améliorés  

 Volonté politique et 

communautaire adéquates  

 Capacités institutionnelles 

et ressources financières 

adaptées à la mise en 
œuvre  
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Composante Stratégique B : Pêches Durables 
 

Objectif/Cible Indicateurs vérifiables 

Les stocks de poissons sont sains et convenablement gérés afin de subvenir aux besoins des 

populations futures 
 Prise de conscience convenable de l’importance des approches de cogestion des pêches  

 Pratiques de cogestion des pêches élaborées, adoptées et largement mises en place aux niveaux régional et 

national en tant qu’outils de gestion des pêches du lac Tanganyika 

 Politiques, plans et législation relatives à la cogestion des pêches en place dans tous les pays 

 Cadres légaux harmonisés destinés à la gestion des pêches en place aux niveaux régional et national 

 Système régional de suivi et de surveillance développé, adopté et mis en place 
 

Cible Point de départ Résultats à court terme (2015) Résultats à moyen terme (2020) Résultats à long terme (2025) Risques et hypothèses 

1. Pression de pêche réduite 

dans la zone littorale 

La plupart de la zone littorale est 

soumise à une forte pression de 

la part des pêcheurs artisanaux 
et de subsistance utilisant divers 

engins  

 Meilleure prise de 

conscience des 

communautés de 

pêcheurs, des autorités 
locales et des parties 

prenantes  

 Plans de cogestion adoptés 

et mis en œuvre  

 Implication des parties 

prenantes dans la 

cogestion renforcée. 

 Capacités institutionnelles 

régionales de suivi et de 

surveillance renforcées  

 Législations sur la 
cogestion régionalement 

harmonisées  

 Programmes de gestion 

communautaire favorisés. 

 Programme régional de 

suivi et de surveillance et 

pratiques de gestion des 

pêches communautaire 
mises en œuvre dans le lac 

Tanganyika. 

 Volonté politique et 

communautaire adéquates  

 Capacités institutionnelles 

et ressources financières 
adaptées à la mise en 

œuvre 

2. Pression de pêche réduite 

dans la zone pélagique 

Il existe une pression de pêche 

excessive dans la zone pélagique 
 Meilleure prise de 

conscience des 

communautés de 
pêcheurs, des autorités 

locales et des parties 

prenantes  

 Normes sur les pratiques 

de pêche acceptables 
établies  

 Quotas de pêche favorisés  

et licences revues 

 Suivi, contrôle et 

surveillance moins coûteux  

établis au  niveau régional  

 Capacités institutionnelles 

nationales et régionales 

renforcées  

 Législations des pêches 

régionalement 

harmonisées 

 Plan de gestion des pêches 

durable appliqué aux 

niveaux national et 
régional dans tous les pays 

riverains avec implication 

de toutes les parties 

prenantes  

 Volonté politique et 

communautaire adéquates 

aux niveaux national et 
régional  

 Capacités institutionnelles 

et ressources financières 

adaptées à la mise en 

œuvre  

3. Pêches ornementales 

contrôlées et gérées 

Faibles contrôle et suivi de la 

collecte et de la 

commercialisation des pêches 
ornementales  

 Meilleure prise de 

conscience des 

communautés de 
pêcheurs, des autorités 

locales et des parties 

prenantes 

 Liste des espèces 

menacées établie 

 Règlements, contrôle et 

suivi du commerce des 

aquariums favorisés 

 Capacités institutionnelles 

renforcées pour contrôler 

les captures et les 
exportations 

 Zones protégées avec plans 

de gestion comprenant le 

développement de 

l’écotourisme établies et 
favorisées 

 Zones protégées avec plans 

de gestion appliquées dans 

tous les pays riverains, 
contribuant à préserver et 

gérer les espèces de 

cichlidés concernées 

 Espèces de cichlidés 

concernées inclues dans les 
annexes de la CITES  

 Volonté politique et 

communautaire adéquates  

 Capacités institutionnelles 

et ressources financières 
adaptées à la mise en 

œuvre 
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Composante Stratégique C : Gestion Durable des Terres 
 

Objectif/Cible Indicateurs vérifiables 

Les taux d'érosion et de sédimentation dans le bassin du lac Tanganyika sont réduits aux 

niveaux acceptables grâce à des pratiques de gestion durable des terres  

 

 Prise de conscience convenable de l’importance des bonnes pratiques pour une agriculture durable et de 

gestion forestière 

 Pratiques agricoles durables élaborées, adoptées et largement mises en place aux niveaux régional et national 

 Mécanisme de gestion forestière participative élaboré et largement utilisé en tant qu’outil pour les plans de 

gestion forestière des forêts ciblées dans le bassin versant  

 Programmes de conservation des terres et de reforestation dans le bassin versant favorisés aux niveaux 
régional et national 

 Politiques, plans et législation relatives à la gestion forestière participative en place dans tous les pays 

 Cadres légaux harmonisés destinés à la gestion transfrontalière des écosystèmes du bassin versant en place 

aux niveaux régional et national 
 

Cible Point de départ Résultats à court terme (2015) Résultats à moyen terme (2020) Résultats à long terme (2025) Risques et hypothèses 

1. Promotion d’une agriculture 

durable 

Sensibilisation de base sur 

l’existence d’une agriculture 

durable et sa mise en œuvre 

dans de très petites zones  

 Meilleure prise de 

conscience des groupes de 

communautés riveraines 

ciblés 

 Directives et stratégies 

régionales sur les bonnes 

pratiques d’agriculture 

durable élaborées et mises 

en œuvre 

 Capacités institutionnelles 

de mise en œuvre d’une 

agriculture durable 

renforcées 

 Programmes d’agriculture 

durable favorisés. 

 Agriculture durable 

pratiquée dans le bassin 

versant du lac aboutit à des 

charges de sédiments 
acceptables dans le lac  

 Capacité à promouvoir et 

mettre en œuvre des 

pratiques agricoles 

durables  

 Engagement adéquat au 

niveau politique et 

communautaire 

2. Taux de déforestation en 
baisse dans le bassin versant du 

lac Tanganyika  

La plupart du bassin versant du 
lac est caractérisé par la 

déforestation résultant de 

l’expansion agricole et de la 

demande en  bois de chauffage 

 Meilleure prise de 
conscience des 

communautés, des 

autorités locales et des 

parties prenantes 

 Plans de gestion du bassin 

versant adoptés et mis en 

œuvre 

 Implication des 

communautés et des 

parties prenantes dans la 
gestion du bassin versant 

renforcée  

 Capacités institutionnelles 
renforcées  

 Législation sur la gestion 

du bassin versant 

régionalement harmonisée  

 Programmes de 

conservation des terres et 
de reforestation favorisés 

 Programmes de 
conservation des terres et 

de reforestation dans le 

bassin versant du lac 

aboutissent à des charges 
de sédiments acceptables 

dans le lac 

 Capacité à promouvoir et 
mettre en œuvre les plans 

de gestion du bassin 

versant  

 Engagement adéquat au 

niveau politique et 
communautaire 
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Composante Stratégique D : Protection, Régénération et Gestion des Habitats Critiques 
 

Objectif/Cibles Indicateurs vérifiables 

Les habitats critiques dans le bassin du lac Tanganyika sont protégés, régénérés et gérés en 

vue de la conservation de la biodiversité et de leur utilisation durable. 
 Prise de conscience convenable de l’importance d’une bonne gestion du lac et de la côte  

 Habitats critiques identifiés, évalués, documentés et cartographiés aux niveaux régional et national 

 Plans de conservation et cadre de suivi des habitats critiques élaborés, adoptés et mis en place aux niveaux 

régional et national 

 Politiques, plans et législation relatives à la cogestion en place dans tous les pays 

 Cadres légaux harmonisés destinés à la gestion transfrontalière des écosystèmes en place aux niveaux régional 

et national 
 

Cible Point de départ Résultats à court terme (2015) Résultats à moyen terme (2020) Résultats à long terme (2025) Risques et hypothèses 

1. Améliorer la gestion des 

ressources des zones protégées 
en associant une zone aquatique 

adjacente à un parc national 

terrestre, ou une réserve, 

existants 

Protection des zones aquatiques 

adjacentes entreprise à une 
échelle limitée et conflits 

existant entre les communautés  

 Meilleure prise de 

conscience des groupes de 

communautés riveraines 
ciblés 

 Directives sur la cogestion 

et le zonage élaborées et 

mises en œuvre 

 Capacités institutionnelles 

de mise en œuvre de la 

cogestion et du zonage 
renforcées  

 Programmes de cogestion 

et de zonage mis en œuvre 

 Habitats aquatiques 

critiques protégés 

adjacents aux parcs et 
réserves établis et 

contribuant à la réduction 

de la perte des habitats du 

lac 

 Volonté politique et 

communautaire adaptées 

aux approches de 
cogestion 

 Capacités institutionnelles 

adaptées à la mise en 

œuvre du zonage et des 
approches de cogestion 

2. Conservation des habitats 

côtiers sensibles 

Conservation des habitats 

côtiers sensibles entreprise à 

une échelle limitée et conflits 

existant entre les communautés 

 Meilleure prise de 

conscience des 

communautés locales et 

des parties prenantes 

 Directives sur la 
conservation 

régionalement élaborées 

et convenues avec 

l’implication des 
communautés 

 Habitats côtiers sensibles 

identifiés en vue de leur 

conservation 

 Capacités institutionnelles 

renforcées 

 Législation sur la 
conservation des habitats 
côtiers sensibles 
régionalement harmonisée  

 Conservation des habitats 
côtiers sensibles mise en 
œuvre avec l’implication 
des communautés 

 Habitats côtiers sensibles 

conservés avec 

l’implication des 

communautés et 

contribuant à la réduction 
de la perte des habitats du 

lac 

 Volonté politique et 

communautaire adaptées 

aux approches de 

cogestion 

 Capacités institutionnelles 
et ressources financières 

adaptées à la mise en 

œuvre de la conservation 

des habitats côtiers 
sensibles 
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Composante Stratégique E : Contrôle et Prévention des Invasions Biologiques   
 

Objectif/Cible Indicateurs vérifiables 

Les invasions biologiques dans le bassin du lac Tanganyika sont contrôlées et les futures 

invasions prévenues 
 Capacités adaptées au contrôle et à la gestion efficace des invasions biologiques en place  

 Plans de contrôle et cadre formel de suivi des évaluations régulières des invasions biologiques élaborés, 

adoptés et mis en place aux niveaux régional et national 

 Cadres légaux harmonisés destinés au contrôle et à la gestion transfrontalière des invasions biologiques en 

place aux niveaux régional et national  
 

Cible Point de départ Résultats à court terme (2015) Résultats à moyen terme (2020) Résultats à long terme (2025) Risques et hypothèses 

1. Invasions biologiques 

existantes contrôlées et 

invasions futures prévenues 

Certaines espèces végétales et 

animales étrangères 

intentionnellement et non 
intentionnellement introduites 

dans le lac et son bassin versant 

sont devenues envahissantes 

provoquant des effets délétères 
sur la biodiversité naturelle du 

lac 

 Meilleure prise de 

conscience des 

communautés, des 
autorités locales et des 

parties prenantes  

 Renforcement des 

capacités pour comprendre 

les invasions biologiques et 
la manière de les prévenir 

et de les gérer entrepris 

 Programmes de contrôle 

mécanique et biologique 

favorisés 

 Capacités institutionnelles 

renforcées 

 Programme régional de 

suivi pour évaluer 
régulièrement l’étendue et 

les impacts des invasions 

biologiques et la manière 

de les prévenir et de les 
gérer établi. 

 Programme régional de 

suivi et de gestion établi et 

contribuant à la prévention 
et à la gestion des espèces 

envahissantes 

 Volonté politique et 

communautaire adéquates  

 Capacités institutionnelles 

et ressources financières 
adéquates 
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Composante Stratégique F : Réduction de la Pollution et Amélioration de la Qualité de l’Eau 
 

Objectif/Cible Indicateurs vérifiables 

La pollution est réduite et la qualité de l’eau améliorée jusqu’à satisfaire les 

normes convenues au niveau régional 
 Capacités institutionnelles adaptées, aux niveaux régional et national, au suivi et à l’application des règlements régionalement 

harmonisés relatifs à la qualité de l’eau  

 Normes convenables et régionalement harmonisées relatives à la décharge des eaux usées et des déchets solides (effluents) 

élaborées et adoptées 

 Systèmes convenables de gestion des eaux usées et des déchets solides installés dans les centres urbains du bord du lac 

 Cadre formel de suivi de l’évaluation régulière de la pollution et de la qualité de l’eau élaborés, adoptés et mis en place aux 
niveaux régional et national 

 

Cible Point de départ Résultats à court terme (2015) Résultats à moyen terme (2020) Résultats à long terme (2025) Risques et hypothèses 

1. Pollution urbaine 
et industrielle 

réduites 

Gestion et capacité de 
traitement des eaux usées et 

déchets solides limitées dans 

toutes les villes situées sur les 

rives du lac Tanganyika 

 Meilleure prise de conscience des 

parties prenantes (communautés, 
industries et autorités civiles) 

 Normes régionales relatives à la 

décharge des eaux usées et des 

déchets solides (effluents) élaborées 

et régionalement harmonisées  

 Systèmes d’égouts et de gestion des 

déchets solides adaptés dans les 
centres urbains du bord du lac 

construits 

 Capacités institutionnelles 

d’application des normes sur les 

effluents renforcées 

 Tous les centres urbains du bord 

du lac possèdent des systèmes 
adaptés d’égouts et de gestion 

des déchets solides 

 La qualité des eaux du lac aux 

haut-lieux de pollution satisfait 

aux normes convenues au niveau 
régional  

 Volonté politique 

d’application des normes 
régionales adéquate   

 Capacités régionales et 

nationales et ressources 

financières adéquates 

2. Pollution agricole 

réduite 

Il est probable que le passage 

d’un système extensif de 

production agricole à un 
système intensif utilisant des 

pesticides et des engrais 

chimiques aboutisse à une 

pollution et une eutrophisation 
générale 

 Meilleure prise de conscience des 

parties prenantes (communautés, 

industries et autorités civiles) 

 Législation relative à la pollution 

agricole revue et régionalement 
harmonisée 

 Législation régionale sur la pollution 

agricole appliquée 

 Fertilité des sols cultivés durablement 

et pratiques de lutte contre les 

animaux nuisibles favorisées 

 Fertilité des sols cultivés 

durablement et pratiques de lutte 

contre les animaux nuisibles 

largement adoptées 

 Utilisation de pesticides et engrais 

chimiques dans le bassin du lac 

Tanganyika réduite au minimum 

 Volonté politique 

d’application des normes 

régionales adéquate   

 Capacités régionales et 

nationales et ressources 
financières adéquates 

 

3. Pollution portuaire 

réduite 

Il existe une pollution résultant 

du déversement au cours du 

transfert des marchandises et 

des déchets rejetés des bateaux  

 Meilleure prise de conscience des 

parties prenantes 

 Législations et règlements 

régionaux relatifs au transport et 

au trafic lacustre élaborés et 
harmonisés 

 Capacités institutionnelles de suivi et 

d’application des règlements relatifs 

au transport et au trafic sur le lac 

renforcées  

 Législations et règlements régionaux 
relatifs au transport et au trafic 

lacustre mis en œuvre 

 Tous les ports du littoral du lac 

adhèrent aux législations et 

règlements relatifs au transport 

et au trafic lacustre convenus au 

niveau régional 

 La qualité des eaux du lac autour 

des ports du littoral satisfait aux 

normes convenues  au niveau 

régional 

 Volonté politique 

d’application des normes 

régionales adéquate   

 Capacités régionales et 

nationales et ressources 
financières adaptées au 

suivi régulier 

4. Pollution résultant 
du trafic lacustre 

réduite 

Les marchandises dangereuses 
sont transportées sur le lac 

Tanganyika avec un faible suivi 

du stockage et de manutention 

convenables 

 Meilleure prise de conscience des 

parties prenantes 

 Législation et normes régionales 

relatives au transport et à la 

sécurité lacustre élaborées et 

harmonisées 

 Capacités institutionnelles de suivi et 

d’application des règlements relatifs 
au transport et au trafic lacustre 

renforcées 

 Législation et normes régionales 

relatives au transport et à la sécurité 

lacustre mises en place 

 Tous les bateaux et la 

manutention du fret adhèrent 
aux normes de sécurité 

convenues  au niveau régional 

 Volonté politique 

d’application des normes 
régionales adéquate   

 Capacités régionales et 

nationales et ressources 

financières adaptées au 

suivi régulier 
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Annexe II  Plan Stratégique d’Exécution par Pays  
 
Les tableaux ci-dessous présentent un aperçu des objectifs régionaux et d’actions stratégiques au niveau national, y compris les éventuels mécanismes de 
financement, les intervenants nationaux qui devraient être impliqués dans la mise en œuvre des actions, et les partenariats potentiels avec les organisations 
internationales.   

 
Tableau A: Adaptation aux Effets de Changement Climatique 
 

Objectifs  Actions
31

 Stratégiques 
Mécanisme de 
Financement 

Intervenants Clés à impliquer 
32

 Partenariats Potentiels 

La résilience des 
écosystèmes 
aquatiques et 
terrestres est 
renforcée  

 Voir les Composantes Stratégiques sur 
les Pêches Non Durables, la 
Sédimentation Excessive, la Destruction 
de l’Habitat Critique, les Invasions 
Bilogiques et la Pollution 

GPF, PF, EI, G&L 

BDI 

Voir les intervenants énumérés sous les 
composantes stratégiques y relatives 

Voir les partenariats 
énumérés sous les 
composantes stratégiques y 
relatives 

RDC 

TNZ 

ZAM 

La préparation et la 
capacité accrues 
pour s’adapter aux 
effets de 
changements 
climatiques 

 Mettre en place des alternatives aux 
moyens de subsistance 

GPF, PF, G&L 

BDI 
MEFCD, MEEATU, MAE, OBCs, ONG, les 
autorités locales  

OI (dont BAD, PNUD, PNUE, 
ONUDI, FAO, BM), CGIAR et 
d’autres ONG 

RDC 
MECNT, MINAGRI, OBCs, ONG, les autorités 
locales 

TNZ 
MAFSC, MNRT,  NEMC, OBCs, ONG, les 
autorités locales 

ZAM 
MFLD, MTENR, MACO, ECZ, OBCs, ONG, les 
autorités locales 

 Augmenter les ressources et les 
mécanismes de financement pour bien 
s’occuper des questions de gestion 
intégrée des ressources en eau  

GPF, PF, EI, G&L 

BDI MEEATU, Min. Finance  

OI (dont PNUD, PNUE), 
GWP, IUCN et d’autres ONG 
 

RDC MECNT, Min. Finance 

TNZ Min. Eau, MNRT, Min. Finance 

ZAM MTENR, MFNP, ECZ 

 Améliorer les mécanismes de 
coordination institutionnelle et de 
gouvernance intersectorielle 

GPF, G&L  

BDI MEEATU, MAE, MAFSC 

OI (dont PNUD) RDC MECNT, MINAGRI 

TNZ MAFSC, MNRT, NEMC 

                                                        
31

  L’éducation à l’environnement et la sensibilisation sont des thèmes primordiaux qui sont pertinents à chacune des actions stratégiques. Voir section 4.1.2 du Programme d’Action 
Stratégique.    
32

 En tant qu’organe régional qui coordonne la mise en œuvre du programme global, l’Autorité du Lac Tanganyika est un partenaire clé pour toutes les actions stratégiques.   
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Objectifs  Actions
31

 Stratégiques 
Mécanisme de 
Financement 

Intervenants Clés à impliquer 
32

 Partenariats Potentiels 

ZAM MTENR, MACO, ECZ 

 Créer un fonds d’urgence pour les 
adaptations au changement climatique  

GPF, EI, G&L 

BDI MEFCD, MEEATU, MAE  

BM, FEM 
RDC MECNT, MINAGRI  

TNZ MAFSC, MNRT,  NEMC  

ZAM MFLD, MTENR, MACO, ECZ 

 Améliorer la gestion tant des systèmes 
d’évacuations des eaux que des cours 
d’eau en milieux urbains et ruraux. 

GPF, EI, G&L 

BDI MEEATU, SETEMU, INECN 

OI (dont BM, ONU-HABITAT, 
ONUDI) 

RDC MITPR, OVD 

TNZ MLHSD, Min. Water, KUWASA  

ZAM MLGH, MEWD 

 Réviser et appliquer les lois en rapport 
avec la construction et les zones 
d’habitation près du lac et des zones 
potentiellement inondables 

GPF 

BDI MEEATU 

OI, MEAs 
RDC MITPR 
TNZ MLHSD, Min. Eau 
ZAM MLGH, ECZ 

Amélioration de la 
base de 
connaissance, des 
mécanismes de suivi 
et gestion de 
l’information    

 Recherche et modélisation des impacts 
de changement climatique 

G&L 

BDI MEEATU, Institutions de recherche 

OI (dont IPCC, FAO, PNUE), 
ICRAF 

RDC 
MINAGRI, CRH, INERA et d’autres 
institutions de recherche 

TNZ TMA, NEMC,  Institutions de recherche 

ZAM 
DMMU, NISIR et d’autres institutions de 
recherche 

 Mettre en place des mécanismes de 
suivi en rapport avec les systèmes 
d’alerte précoce et de réponse  

GPF, EI, G&L 

BDI MEEATU, MAE, Institutions de recherche 

OI (dont. IPCC, PNUE), ICRAF   

RDC 
MINAGRI, Min. Environnement, CRH, INERA,  
et d’autres institutions de recherche 

TNZ 
TMA, NEMC, VPO, Min. Ressources 
Naturelles, Min. Agriculture, Min. Eau, 
TAFIRI et d’autres institutions de recherche 

ZAM 
DMMU, MEWD, MOH, NISIR et d’autres 
institutions de recherche 

Indication : BDI = Burundi; RDC = République Démocratique Congo; TNZ = Tanzanie; ZAM = Zambie; GPF = Financement Public Général, alloué à travers les budgets nationaux ou locaux; PF = 
Financement Privé; EI = Instruments Economique ; G&L = Dons et Prêts; Dépt. = Département; Div. = Division; Min. = Ministère 

 

 
 
 

La préparation 
et la capacité 
accrues pour 
s’adapter aux 
effets de 
changements 
climatiques 
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Tableau B: Les Pêches Durables 

Objectifs  Actions Stratégiques 
Mécanisme de 
Financement 

Intervenants Clés à impliquer  
Partenariats 

Potentiels 

La pression de 
pêche réduite 
dans la zone 
pélagique 

 Examiner et réviser les composantes 
nationales et régionale du Plan Cadre 
d’Aménagement des Pêches 

GPF, G&L 

BDI MAE Dépt. Pêches, FBP, ADEP, AVEPOMABU 

 OI (dont FAO) 
RDC MINAGRI (SENADEP), autorités locales   

TNZ 
MNRT Div. Pêches, Min. Administration 
Régionale, autorités locales   

ZAM MAC Dépt. Pêches, MTENR, autorités locales   

 Mettre en place des normes pour des 
pratiques acceptables, y compris les engins 
de pêche appropriés, les dimensions 
optimales des mailles de filets et des quotas 
de pêche. 

GPF, G&L 

BDI MAE Dépt. Pêches, INECN, BBN, UB 

 OI (dont FAO), MEAs, 
WFC 

RDC MINAGRI, MECNT, CRH 

TNZ MNRT Div. Pêches, TAFIRI 

ZAM MAC Dépt. Pêches, autorités locales   

 Examiner et mettre à jour les procédures 
d’autorisation de pêche  

GPF, G&L 

BDI MAE Dépt. Pêches 

 OI   
RDC MINAGRI 

TNZ MNRT Div. Pêches 

ZAM MAC Dépt. Pêches, Comité d’octroi des permis 

 Mettre à jour les lois et les règlements sur 
les pêches 

GPF, G&L 

BDI MAE Dépt. Pêches 

 OI , MEAs  
RDC MINAGRI 

TNZ MNRT Div. Pêches 

ZAM MAC Dépt. Pêches, autorités locales   

 Négocier la flotte intérimaire acceptable, et 
établir un plan de réduction de la flotte 
dans le futur 

GPF, G&L 

BDI MAE Dépt. Pêches 

 OI   
RDC MINAGRI 

TNZ MNRT Div. Pêches 

ZAM MAC Dépt. Pêches  

 Renforcer les capacités pour mettre en 
œuvre les programmes régionaux de suivi et 
de surveillance à moindre coût 

GPF, EI 

BDI MAE Dépt. Pêches 

 OI   
RDC MINAGRI 

TNZ MNRT Div. Pêches, TAFIRI 

ZAM MAC Dépt. Pêches 

 Renforcer les capacités pour la mise en 
application des réglementations sur les 
pêches 

GPF, EI 

BDI MAE Dépt. Pêches 

 OI 
RDC MINAGRI 

TNZ 
MNRT Div. Pêches, Min. Administration 
Régionale, autorités locales , TAFIRI 

ZAM MAC Dépt. Pêches 
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Objectifs  Actions Stratégiques 
Mécanisme de 
Financement 

Intervenants Clés à impliquer  
Partenariats 

Potentiels 

 Créer un fonds général pour la gestion des 
ressources aquatiques, alimenté par les 
taxes sur les pêches 

EI 

BDI MAE Dépt.. Pêches 

 OI 
RDC MINAGRI, autorités locales   

TNZ 
MNRT Div. Pêches, Min. Administration 
Régionale, autorités locales   

ZAM MAC Dépt.. Pêches, MTENR, autorités locales   

 Renforcer l’implication de la communauté 
dans la gestion des pêches 

GPF, PF, G&L 

BDI 
MAE Dépt.. Pêches, FBP, ADEP, AVEPOMABU, 
ONG, pêcheurs artisaux et commerciaux 

OI (dont FAO), WFC et 
d’autres ONG 

RDC 
MINAGRI, OBCs, ONG, pêcheurs artisaux et 
commerciaux 

TNZ 
MNRT Div. Pêches, Min. Administration 
Régionale, autorités locales, TAFIRI, OBCs, ONG, 
pêcheurs artisanaux et commerciaux 

ZAM 
MAC Dépt.. Pêche, autorités locales, OBCs, 
ONG, pêcheurs artisanaux et commerciaux 

 Promouvoir les alternatives aux moyens de 
subsistance durables 

GPF, PF, EI, G&L 

BDI MAE, MEEATU, NGOs  

 OIs (dont FAO), CGIAR 
et d’autres ONG 

RDC MINAGRI, MECNT, NGOs 

TNZ 
MNRT Div. Pêches, MLFD, Min. Administration 
Régional, autorités locales, ONG 

ZAM 
MAC Dépt.. Pêches, MTENR, MCDSS, OBCs,  
ONG 

 
 
 
 
Pression de 
pêche réduite 
dans la zone 
littorale 
 
 
 
 
 

 Obtenir les données de départ sur les 
pêches actuelles et potentielles dans la zone 
littorale 

 GPF, PF, G&L 

BDI 
MAE Dépt.. Pêche, MEEATU, INECN, FBP, ADEP, 
AVEPOMABU, institutions de recherche 

 OIs (incl. FAO), WFC et 
d’autres ONG 

RDC MINAGRI, CRH  

TNZ MNRT Div. Pêches, TAFIRI 

ZAM MAC Dépt.. Pêches 

 Mettre en place des normes des pratiques 
acceptables, y compris les engins de pêche 
appropriés, les dimensions optimales des 
mailles et les quotas de pêche 

 GPF, G&L 

BDI MAE Dépt.. Pêches, INECN, BBN, UB 

OI (dont FAO), MEAs, 
WFC 
  

RDC MINAGRI , CRH, autorités locales 

TNZ MNRT Div. Pêches, TAFIRI 

ZAM MAC Dépt.. Pêches 

 Examiner et mettre à jour les procédures 
d’autorisation des pêches 

 GPF, G&L 

BDI MAE Dépt.. Pêches 

 
 OI (dont FAO), WFC 

RDC MINAGRI, autorités locales 

TNZ MNRT Div. Pêches, TAFIRI 

ZAM MAC Dépt.. Fisheries 

La pression de 
pêche réduite 
dans la zone 
pélagique 
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Objectifs  Actions Stratégiques 
Mécanisme de 
Financement 

Intervenants Clés à impliquer  
Partenariats 

Potentiels 

 
 
 
 

 

 Renforcer les capacités pour mettre en 
œuvre les programmes régionaux de suivi et 
de surveillance à moindre coût   GPF, EI, G&L 

BDI MAE Dépt.. Pêches  
 OI  RDC MINAGRI, CRH 

TNZ MNRT Div. Pêches, TAFIRI 

ZAM MAE Dépt.. Pêches 

 Renforcer les capacités pour la mise en 
application des réglèmentations des pêches  

 GPF, EI, G&L 

BDI MAE Dépt.. Pêches 
OI 
 
  

RDC MINAGRI, autorités locales   

TNZ MNRT Div. Pêches, TAFIRI, autorités locales   

ZAM MAE Dépt.. Pêches 

 Renforcer l’implication de la communauté 
dans la gestion des pêches  

 GPF, PF, G&L 

BDI 
MAE Dépt.. Pêches, FBP, ADEP, AVEPOMABU, 
OBCs, pêcheurs artisanaux et commerciaux 

OI (dont FAO), WFC et 
d’autres ONG  

RDC 
MINAGRI (SENADEP), CBOs, pêcheurs 
artisanaux et commerciaux 

TNZ 
MNRT Div. Pêches, TAFIRI, autorités locales, 
OBCs, pêcheurs artisanaux et commerciaux 

ZAM 
MAE Dépt.. Pêches, ZAWA, autorités locales, 
OBCs, pêcheurs artisanaux et commerciaux 

 Mettre en place des protocoles et des 
réglementations de l’aquaculture 

 GPF, PF, G&L 

BDI MAE Dépt.. Pêches 

OI (dont FAO), WFC 
RDC MINAGRI (SENAQUA), CRH 

TNZ MNRT Div. Pêches, MLFD, TAFIRI 

ZAM MAE Dépt.. Pêches 

 Promouvoir les alternatives aux moyens 
d’existance durables 

 GPF, PF, G&L 

BDI 
MAE Dépt.. Pêches, FBP, ADEP, AVEPOMABU, 
OBCs, ONG 

OI (dont FAO), CGIAR et 
d’autres ONG 

RDC MINAGRI,  MECNT, ONG 

TNZ MNRT, MLFD, ONG  

ZAM MAE, MTENR, MCDSS, ZAWA, OBCs, ONG 

 Protéger les habitats essentiels  
 
 
 
 
 

Voir la Composante 
Stratégiques D 

BDI 

Voir la Composante Stratégiques D  

Voir la Composante 
Stratégiques D 
 
 
 
 
 

 

RDC 

TNZ 

ZAM 

Pression de 
pêche réduite 
dans la zone 
littorale 
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Objectifs  Actions Stratégiques 
Mécanisme de 
Financement 

Intervenants Clés à impliquer  
Partenariats 

Potentiels 

 
 
 
 
 
 
Les pêches du 
poisson 
ornémental 
contôlées et 
gérées 

 Réviser la liste des espèces en danger, et 
proposer les espèces à inclure dans les 
annexes de CITES  

 GPF, PF, G&L 

BDI MAE Dépt.. Pêches, FBP, ADEP, AVEPOMABU 

 OI (dont FAO) 
RDC MINAGRI, autorités locales 

TNZ 
MNRT Div. Pêches, Min. Administration 
Régionale, autorités locales  

ZAM MAC Dépt.. Pêches, MTENR, autorités locales 

 Obtenir les données de départ sur les 
exportations actuelles et potentielles du 
poisson ornémental  

 GPF, PF, G&L 

BDI 
MAE Dépt..Pêches, INECN, UB,exportateurs du 
poisson ornémental  

 OI (dont FAO), WFC 
RDC 

MINAGRI, MECNT, CRH, exportateurs du 
poisson ornémental 

TNZ 
MNRT Div. Pêches, TAFIRI, exportateurs du 
poisson ornémental 

ZAM 
MAC Dépt.. Pêches, exportateurs du poisson 
ornémental 

 Examiner et mettre à jour les procédures 
d’octroi des permis de pêche du poisson 
ornémental (espèces, quantités, sites) 

GPF, PF, EI, G&L 

BDI MAE Dépt.. Pêches, INECN, UB 

OI   
RDC MINAGRI, MECNT, CRH 

TNZ MNRT Div. Pêches, TAFIRI 

ZAM MAC Dépt.. Pêches  

 Promouvoir l’élevage des espèces de 
poisson ornémental en aquarium  

GPF, PF, EI, G&L 

BDI 
MAE Dépt.. Pêches, INECN, UB exportateurs du 
poisson ornémental 

OI   
RDC 

MINAGRI, MECNT, CRH, exportateurs du 
poisson ornémental 

TNZ 
MNRT Div. Pêches, TAFIRI, exportateurs du 
poisson ornémental 

ZAM 
MAC Dépt.. Pêches, exportateurs du poisson 
ornémental 

 Protéger les habitats essentiels 
 

Voir la Composante 
Stratégique D 

BDI 

Voir la Composante Stratégique D  Voir la Composante 
Stratégique D 

RDC 

TNZ 

ZAM 
Indication : BDI = Burundi; RDC = République Démocratique Congo; TNZ = Tanzanie; ZAM = Zambie; GPF = Financement Public Général, alloué à travers les budgets nationaux ou locaux; PF = 
Financement Privé; EI = Instruments Economique ; G&L = Dons et Prêts; Dépt. = Département; Div. = Division; Min. = Ministère 
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Tableau C: Gestion Durable des Terres 
 

Objectif Actions Stratégiques 
Mécanisme de 
Financement 

Intervenants Clés à impliquer  Partenariats Potentiels 

Les activités 
d’agriculture 
durable ont 
augmenté 

 Examiner et mettre à jour les lois et 
règlements existants  

GPF, G&L 

BDI MAE, MEEATU 

OIs  
RDC MINAGRI, autorités locales 

TNZ MAFSC, NEMC, autorités locales 

ZAM MACO, ECZ, autorités locales 

 Elaborer et mettre en application des 
directives de meilleures pratiques spécifiques 
pour le secteur  

 GPF, G&L 

BDI MAE, MEEATU, ISABU 

OI, CGIAR  
RDC MINAGRI, ISDR 

TNZ MAFSC, NEMC 

ZAM MACO, ECZ 

 Mener des activités de démonstration pour 
donner des encouragements en 
récompensant les bonnes pratiques aux 
différents niveaux de la société et de 
gouvernance 

 GPF, PF, G&L 

BDI MAE, MEEATU, ONG 

OI (dont BAD, PNUD, 
PNUE, FAO, BM), CGIAR, 
ONG 

RDC MINAGRI, ISDR, ONG 

TNZ MAFSC, NEMC, ONG 

ZAM MACO Dépt.. Services de Terrain 

 Promouvoir les pratiques agricoles de 
conservation du sol et de lutte contre 
l’érosion, y compris la mise en place des 
barrières des sédiments et l’usage des 
courbes de niveau et des terrasses 

 GPF, PF, G&L 

BDI MAE, MEEATU, ISABU, ONG 

OI (dont BAD, PNUE, FAO, 
BM), CGIAR, et autres 
ONG   

RDC MINAGRI, ISDR, INERA, ONG 

TNZ MAFSC, NEMC, ONG 

ZAM MACO Dépt.. Services de Terrain, ECZ, ONG 

 Examiner et promouvoir les pratiques 
alternatives, y compris la collecte des eaux de 
pluie et l’irrigation 

 GPF, PF, G&L 

BDI MAE, MEEATU 

OI (dont BAD, PNUE, FAO, 
BM), CGIAR et d’autres 
ONG 

RDC MINAGRI, ISDR, INERA, CRSN 

TNZ 
MAFSC Dépt.. Recherche & Développement, 
NEMC, NGOs 

ZAM MACO, MEWD Dépt.. des Affaires de l’Eau 

 Promouvoir les pratiques agro forestières 
durables 
 
 
 
 
 
 

 GPF, PF, G&L 

BDI MAE, MEEATU, ISABU, ONG 

OI (dont BAD, PNUE, FAO, 
BM), ICRAF et d’autres 
ONG 

RDC MINAGRI, ISDR, INERA, CRSN, ONG 

TNZ 
MNRT Div. Foresterie & Apiculture, MAFSC, NEMC, 
TAFORI, TAF, ONG 

ZAM MACO Dépt.. Services de Terrain, ECZ, ONG 
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Objectif Actions Stratégiques 
Mécanisme de 
Financement 

Intervenants Clés à impliquer  Partenariats Potentiels 

 
 
 
 
Les taux de 
déforestaion 
sont réduits 

 Examiner et mettre à jour les Actes sur les 
Terres et les Forêts existants, tout en assurant 
l’harmonisation avec le Code de 
l’Environnement  

 GPF, G&L 

BDI  MEEATU DGFE, MAE 

 OI, MEAs  
RDC  MECNT 

TNZ  MNRT, autorités locales  

ZAM  ECZ 

 Renforcer les capacités de contrôle et de mise 
en application des réglèmentations 

 GPF,  G&L 

BDI  MEEATU, MAE 

 OI, MEAs  
RDC  MECNT, ICCN, autorités locales 

TNZ MNRT, autorités locales  

ZAM MTENR, autorités locales 

 Promouvoir la reforestation et le reboisement 
à grande échelle, particulièrement dans les 
zones de sous-bassins sensibles à l’érosion 

 GPF, PF, EI, G&L 

BDI MEEATU DGFE, ONG 

OI (dont BAD, PNUE, FAO, 
BM), ICRAF, WWF, et 
d’autres ONG 

RDC MECNT, ICCN 

TNZ MNRT, TAFORI,  NLUPC, ONG 

ZAM MTENR 

 Renforcer la participation de la communauté 
dans les activités de gestion des forêts 
prônant le partage des profits et améliorant 
les conditions de vie (ex. les boisements 
privés, agroforesterie) 

 GPF, PF, G&L 

BDI MEEATU DGFE, CBOs, ONG 

OI (dont BAD, PNUE, BM), 
ICRAF, ONG 

RDC MECNT, ICCN, OBCs, ONG, autorités locales 

TNZ 
MNRT Div. Foresterie & Apiculture, TAF, OBCs, 
ONG 

ZAM MTENR, OBCs, ONG 

 Promouvoir la cuisson épargnant l’énergie  GPF, PF, G&L 

BDI  MEEATU DGFE, ONG 

OI (dont PNUE), ICRAF, 
WWF et d’autres ONG 

RDC  MECNT, MEH, CRSN, ICCN, ONG 

TNZ  MNRT, ONG 

ZAM  MTENR, OBCs, ONG 

 Promouvoir les alternatives au bois de 
chauffage et au charbon (ex. briquettes 
recyclable, énergie solaire, biogaz, énergie 
hydroélectriques) 

 GPF, PF, G&L 

BDI  MEEATU DGFE, ONG 

OI (dont PNUE), ICRAF, 
WWF et d’autres ONG 

RDC  MECNT, MINAGRI, MEH, CRSN, ICCN, ONG 

TNZ  MNRT, Div. Foresterie & Apiculture, TAF, ONG 

ZAM  MTENR, MEWD, ONG 

 Protéger les habitats critiques  
 
 
 
 
 

Voir la Composante 
Stratégique  D 

BDI 

  Voir la Composante Stratégique  D 
 Voir la Composante 
Stratégique  D 

RDC 

TNZ 

ZAM 
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Objectif Actions Stratégiques 
Mécanisme de 
Financement 

Intervenants Clés à impliquer  Partenariats Potentiels 

 
 
 
 
 
Les stratégies de 
gestion durable 
des terres sont 
en place  

 Faciliter et appuyer les processus du 
gouvernement pour mener la planification 
dans l’espace  

 GPF, G&L 

BDI  MEEATU, MAE 

OI (dont PUNE), ICRAF et 
autres ONG 

RDC  MECNT, MINAGRI, autorités locales 

TNZ  MNRT, MAFSC, autorités locales 

ZAM  MTENR, Min. autorités locales 

 Identifier les haut-lieux de dégradation des 
terres et prioriser les interventions dans ces 
zones 

 GPF, PF, G&L 

BDI  MEEATU (PNLAE), MAE, INECN  
OI (dont BAD,PUNE, FAO, 
BM), ICRAF et autres ONG  
 

RDC  MECNT, MINAGRI, CRSN  

TNZ MNRT, MAFSC Dépt.. Research & Development  

ZAM  MTENR, Min. Lands 

 Faire des recherche, élaborer et mettre en 
application des directives pour les meilleures 
pratiques spécifiques au secteur 

 GPF, PF, G&L 

BDI MEEATU, MAE, institutions de recherche, ONG 

OI (dont PUNE), CGIAR  et 
autres ONG   

RDC 
MECNT, MINAGRI, INERA, ISDR, CRSN et d’autres 
institutions de recherche 

TNZ 
MNRT, MAFSC Dépt.. Recherche & 
Développement, TAFORI et d’autres institutions de 
recherche 

ZAM 
MTENR, Min. Terres, NISIR et d’autres institutions 
de recherche 

 Améliorer la planification, la construction et 
la maintenance des infrastructures urbaines 
pour réduire l’érosion 

 GPF, PF, EI,G&L 

BDI MPDR  

 OI (dont BAD et BM) 
RDC MITPR  

TNZ MLHSD 

ZAM MLGH 

 Renforcer les capacités des institutions 
responsables des Evaluations de l’Impact 
Environnemental 

GPF, PF, EI, G&L 

BDI MEEATU 

OI (dont PNUE), MEAs   
RDC MECNT, autorités locales   

TNZ EMC, autorités locales   

ZAM ECZ autorités locales   

 Promouvoir la palnification participative de 
l’utilisation des terres 

 
GPF, PF, G&L 

BDI MEEATU, MAE, OBCs, ONG 

OI (dont PNUE), ICRAF, 
WWF et autres ONG   

RDC 
MECNT, MINAGRI, ISDR, autorités locales, OBCs, 
ONG 

TNZ MNRT, MAFSC, autorités locales, OBCs, ONG 

ZAM MTENR, Min. Terres, autorités locales, OBCs, ONG 

 Mettre en oeuvre le suivi à long terme, 
utiliser la télédétection et le SIG pour localiser 
les changements dans l’utilisation des terres  

GPF, PF, EI, G&L 

BDI MEEATU, IGEBU 

IGOs (dont PNUE, FAO), 
ICRAF et autres ONG   

RDC MECNT, MINAGRI, INERA, CRSN 

TNZ 
MNRT, MAFSC Dépt.. Recherche & 
Développement, TAFORI 

ZAM MTENR, Min. Terres 
Indication : BDI = Burundi; RDC = République Démocratique Congo; TNZ = Tanzanie; ZAM = Zambie; GPF = Financement Public Général, alloué à travers les budgets nationaux ou locaux; PF = Financement Privé; EI = 
Instruments Economique ; G&L = Dons et Prêts; Dépt. = Département; Div. = Division; Min. = Ministère
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Tableau D: Protection, Restoration et Gestion des Habitas Critiques 

Objectif Actions Stratégiques 
Mécanisme de 
Financement 

Intervenants Essentiels à impliquer  Partenariats Potentiels 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La gestion des 
ressources des 
zones protégées est 
améliorée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Réviser les politiques nationales 
réglementant la gestion des parcs, et 
promouvoir la gestion adaptative des 
habitats critiques comme faisant partie du 
cycle de projet 

GPF, PF, G&L 

BDI MEEATU, INECN 

OI (dont PNUE) 
RDC MECNT, ICCN 

TNZ MNRT, TANAPA 

ZAM MTENR, ECZ, ZAWA 

 Renforcer les capacités de suivi et de 
mise en application des lois dans les 
zones protégées  

 GPF, PF, EI, G&L 

BDI MEEATU, INECN 

OI (dont PUNE), MEAs 
RDC MECNT, ICCN 

TNZ MNRT, TANAPA 

ZAM MTENR, ZAWA 

 Renforcer les capacités institutionnelles 
pour la gestion efficace des parcs  

 GPF, PF, EI, G&L 

BDI MEEATU, INECN 

OI (dont. PNUE) 
RDC MECNT, ICCN 

TNZ MNRT, TANAPA 

ZAM MTENR, ZAWA 

 Mener l’évaluation économique des 
zones protégées 

 GPF, PF, G&L 

BDI MEEATU, INECN, institutions de recherche 

OI (dont PNUE) 

RDC 
MECNT, MICPT, ICCN, CRSN et autres 
institutions de recherche 

TNZ 
MNRT, TANAPA, TAWIRI, TAFORI et autres 
institutions de recherche 

ZAM 
MTENR, ZAWA, NISIR et autres institutions 
de recherche 

 Examiner ou élaborer les procédures 
afin d’optimiser les revenus sans 
affecter les ressources des zones 
protégées 

 GPF, PF, G&L 

BDI MEEATU, INECN 

OI (dont PNUE) 
RDC MECNT, ICCN 

TNZ MNRT, TRA, TANAPA 

ZAM MTENR, ZAWA 

 Améliorer les infrastructures et 
renforcer l’accessibilité des zones 
protégées pour le tourisme, tenant 
compte de la capacité de l’écosystème  

 GPF, PF, EI, G&L 

BDI MCIT, MEEATU, INECN 

OI (dont BAD, BM) 
RDC MITPR, ONATRA, MECNT, ICCN 

TNZ MLHSD, MNRT, TANAPA  

ZAM MCT, MTENR, ZAWA 

 Renforcer la démarcation des zones 
protégées 

GPF, PF, EI, G&L 

BDI MEEATU, INECN 

OI (dont PNUE) 
RDC MECNT, ICCN 

TNZ MNRT, TANAPA 

ZAM MTENR, ZAWA 
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Objectif Actions Stratégiques 
Mécanisme de 
Financement 

Intervenants Essentiels à impliquer  Partenariats Potentiels 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Renforcer l’implication de la 
communauté dans la protection de 
l’habitat critique en vue de promouvoir 
le partage des profits et améliorer les 
conditions de vie 

GPF, PF, EI, G&L 

BDI MEEATU, INECN, OBCs, ONG 

OI (dont PNUE), IUCN, TNC, 
WWF et autres ONG 

RDC 
MECNT, ICCN, autorités locales, OBCs, 
CENADEP et autres ONG 

TNZ 
MNRT, TANAPA, local authorities, CBOs, 
NGOs 

ZAM 
MTENR, ZAWA, MCDSS, autorités locales, 
OBCs, ONG 

 Mettre en oeuvre le suivi à long terme 
de la biodiversité aquatique et terrestre 
dans les zones protégées   

GPF, PF, EI, G&L 

BDI 
MEEATU, INECN et autres institutions de 
recherche 

OI (dont PNUE), IUCN, TNC, 
WWF et autres ONG 

RDC 
MECNT, ICCN,  CRSN, CRH et autres 
institutions de recherche 

TNZ 
MNRT, TANAPA, TAWIRI, TAFIRI et autres 
institutions de recherche 

ZAM MTENR, ZAWA, institutions de recherches 

 
 
 
 
 
 
 
Les habitats 
aquatiques et 
terrestres criques 
sont protégés, 
restaurés et gérés   
 
 
 
 
 
 

 Etablir et se convenir sur les indicateurs 
essentiels des habitats terrestres et 
aquatiques critiques   

 GPF, PF, G&L 

BDI 
MEEATU, INECN and et autres institutions de 
recherche 

OI (dont PNUE), IUCN, TNC, 
WWF et autres ONG 

RDC 
MECNT, ICCN, CRSN, CRH et autres 
institutions de recherche 

TNZ 
MNRT, TANAPA, TAWIRI, TAFIRI et autres 
institutions de recherche 

ZAM MTENR, ZAWA, institutions de recherche 

 Identifier les habitats critiques, et 
documenter la contribution de chaque 
pays à la protection de la biodiversité 
aquatique et terrestre au niveau 
régional 

 GPF, G&L 

BDI 
MEEATU, INECN et autres institutions de 
recherche 

OI (dont PNUE), IUCN, TNC, 
WWF et autres ONG 

RDC 
MECNT, ICCN, CRSN, CRH et autres 
institutions de recherche  

TNZ 
MNRT, TANAPA, TAWIRI, TAFIRI et autres 
institutions de recherche 

ZAM MTENR, ZAWA, institutions de recherche 

 Mener l’évaluation économique des 
habitats essentiels    

 GPF, PF, G&L 

BDI 
MEEATU, INECN et autres institutions de 
recherche  

OI (dont PNUE), IUCN, TNC, 
WWF et autres ONG 

RDC 
MECNT, ICCN, CRSN, CRH et autres 
institutions de recherche  

TNZ 
MNRT, TANAPA, TAWIRI, TAFIRI et autres 
institutions de recherche  

ZAM MTENR, ZAWA, institutions de recherche 

La gestion des 
ressources des 
zones protégées 
est améliorée 
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Objectif Actions Stratégiques 
Mécanisme de 
Financement 

Intervenants Essentiels à impliquer  Partenariats Potentiels 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Elaborer et mettre en oeuvre les 
directives de meilleures pratiques pour 
la gestion des habitats critiques, tout en 
focalisant sur une approche de 
l’écosystème en vue d’atténuer la perte 
de la biodiversité 

 GPF, PF, G&L 

BDI MEEATU, INECN, ONG 

OI (dont PNUE), IUCN, TNC, 
WWF et autres ONG 

RDC MECNT, ICCN, CRSN, CRH, ONG 

TNZ MNRT, TANAPA, TAWIRI, TAFIRI, ONG 

ZAM MTENR, ZAWA, institutions de recherche 

 Etendre les zones terrestres  
actuellement protegées  pour inclure 
une diversité des habitats aquatiques 

 GPF, PF, EI, G&L 

BDI MEEATU, INECN 

OI (dont PNUE), IUCN, TNC, 
WWF et autres ONG 

RDC MECNT, ICCN 

TNZ 
MNRT, Min. Eau, MLHSD, MAFSC, VPO, 
TANAPA 

ZAM MTENR, ZAWA 

 Evaluer et promouvoir les possibilités de 
créer de nouvelles aires protégées  

 GPF, PF, G&L 

BDI MEEATU, INECN 

OI (dont PNUE), IUCN, TNC, 
WWF et autres ONG 

RDC MECNT, ICCN, autorités locales  

TNZ MNRT, Min. Eau, TANAPA, autorités locales 

ZAM MTENR, ZAWA, autorités locales 

Indication : BDI = Burundi; RDC = République Démocratique Congo; TNZ = Tanzanie; ZAM = Zambie; GPF = Financement Public Général, alloué à travers les budgets nationaux ou locaux; PF = 
Financement Privé; EI = Instruments Economique ; G&L = Dons et Prêts; Dépt. = Département; Div. = Division; Min. = Ministère 
   

Les habitats 
aquatiques et 
terrestres criques 
sont protégés, 
restaurés et gérés   
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Tableau E: Lutte et Prévention des Invasions Biologiques  
 

Objectif Actions Stratégiques 
Mécanisme de 
Financement 

Intervenants Essentiels à impliquer  Partenariats Potentiels 

Les invasions 
biologiques 
existantes sont 
contrôlées, et les 
invasions futures 
sont prévenues 

 Mettre en place des programmes 
nationaux et régionaux de suivi à long 
terme pour évaluer l’ampleur et l’impact 
des invasions biologiques dans les 
écosystèmes terrestres et aquatiques 

GPF, PF, G&L 

BDI 
MEEATU, MAE, INECN, institutions de 
recherche 

OI (dont PNUE), IUCN et 
autres ONG 

RDC 
MECNT, MINAGRI, ICCN, CRSN, CRH et autres 
institutions de recherche 

TNZ 
MNRT, MAFSC, TANAPA, TAWIRI, TAFIRI, 
TAFORI et autres institutions de recherche 

ZAM 
MTENR, MACO Dépt.. Pêches, ZAWA, NISIR 
et autres institutions de recherche 

 Mettre en place des système d’alerte et de 
réponse précoce. 

GPF, PF, G&L 

BDI MEEATU, MAE, INECN  

OI (dont PNUE), IUCN et 
autres ONG 

RDC MECNT, MINAGRI, ICCN , CRSN, CRH 

TNZ MNRT, MAFSC, TANAPA, TAFIRI 

ZAM MTENR, MACO Dépt.. Pêches, ZAWA 

 Examiner et réviser les réglementations 
sur l’importation et l’usage des espèces 
exotiques en agricultures, agroforesterie 
et aquaculture 

GPF, PF, G&L 

BDI MEEATU, MAE 

OI (dont PNUE, FAO), IUCN et 
autres ONG 

RDC MECNT, MINAGRI 

TNZ MNRT, MAFSC 

ZAM MTENR, MACO, MLFD, ECZ 

 Evaluer l’ampleur et l’impact de la 
relocalisation des espèces de poissons 
ornementaux  

GPF, PF, G&L 

BDI MEEATU, INECN, institutions de recherche 

 OI, IUCN et autres 

RDC 
MECNT, CRH et autres institutions de 
recherche 

TNZ 
MNRT, TAFIRI et autres institutions de 
recherche 

ZAM 
MTENR, MACO Dépt.. Pêches, ZAWA, 
institutions de recherche 

 Renforcer les capacités pour appliquer les 
réglementations et mettre en œuvre les 
réponses de gestion adaptative en vue de 
contrôler et prévenir les invasions 
biologiques.   

 GPF, PF, G&L 

BDI MEEATU, MAE, INECN, ONG 

OI (dont PNUE), IUCN et 
autres ONG 

RDC MECNT, MINAGRI, ICCN, CRSN, CRH, ONG  

TNZ 
MNRT, MAFSC, TANAPA, TAWIRI, TAFIRI, 
ONG 

ZAM MTENR, MACO Dépt.. Pêches, ZAWA 

 Promouvoir les méthodes efficaces 
d’éradication et/ou de contrôle physique, 
chimique et biologique 

 GPF, PF, G&L 

BDI MEEATU, MAE 

OI (dont PNUE, FAO), IUCN et 
autres ONG 

RDC MECNT, MINAGRI 

TNZ MNRT, MAFSC 

ZAM MTENR, MACO 
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Objectif Actions Stratégiques 
Mécanisme de 
Financement 

Intervenants Essentiels à impliquer  Partenariats Potentiels 

 Promouvoir la réduction de 
l’eutrophisation   

Voir la Composante 
Straégique F 

BDI 

Voir la Composante Straégique F  Voir la Composante 
Straégique F  

RDC 

TNZ 

ZAM 

 Mener la valorisation économique et faire 
une sensibilisation sur la perte 
économique causée par les (potentielles) 
invasions biologiques   GPF, PF, G&L 

BDI 
MEEATU, MAE, INECN, institutions de 
recherche 

OI (dont PNUE), ONG 
RDC 

MECNT, MINAGRI, ICCN, CRSN, CRH et autres 
institutions de recherche  

TNZ 
MNRT, MAFSC, TANAPA, TAWIRI, TAFIRI, 
TAFORI et autres institutions de recherche 

ZAM 
MTENR, MACO Dépt.. Fisheries, ZAWA, NISIR 
et autres institutions de recherche  

 Promouvoir l’implication de la 
communauté dans le contrôle des espèces 
envahissantes  

GPF, PF, G&L 

BDI MEEATU, MAE, INECN, OBCs, OBCs 

OI (dont PNUE, FAO), IUCN et 
autres ONG 

RDC MECNT, MINAGRI, ICCN, OBCs, ONG 

TNZ MNRT, MAFSC, TANAPA, OBCs, ONG 

ZAM MTENR, MACO, ZAWA, OBCs, ONG 

 Coordonner les actions de lutte contre les 
espèces envahissantes avec les 
programmes nationaux et régionaux 

GPF, G&L 

BDI MEEATU, MAE  

OI (dont PNUE, FAO), IUCN et 
autres ONG 

RDC MECNT, MINAGRI   

TNZ MNRT, MAFSC  

ZAM MTENR, MACO, MLFD 

Indication : BDI = Burundi; RDC = République Démocratique Congo; TNZ = Tanzanie; ZAM = Zambie; GPF = Financement Public Général, alloué à travers les budgets nationaux ou locaux; PF = 
Financement Privé; EI = Instruments Economique ; G&L = Dons et Prêts; Dépt. = Département; Div. = Division; Min. = Ministère 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les invasions 
biologiques 
existantes 
sont 
contrôlées, et 
les invasions 
futures sont 
prévenues 



 
 

89 

Tableau F: Réduire la Pollution et Améliorer la Qualité de l’Eau  

Objectif Actions Stratégiques 
Mécanisme de 
Financement 

Intervenants Essentiels à impliquer  Partenariats Potentiels 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La pollution 
urbaine et 
industrielle est 
réduite   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Réviser et harmoniser au niveau régional les 
normes nationales de  décharge des éffluents 

 GPF, PF, G&L 

BDI MEEATU, SETEMU, INECN, BBN 

OI (dont BAD, PNUE, BM), 
MEAs, GIZ et autres ONG 

RDC MECNT, MUH 

TNZ Min. Water, TBS, NEMC 

ZAM MEWD, ECZ 

 Renforcer les capacités de suivi de la qualité 
de l’eau, et s’assurer que les données de suivi 
sont exploitées pour des actions de gestion 
adaptative de la part des institutions 
concernées  

 GPF, PF, EI, G&L 

BDI MEEATU, SETEMU, INECN 

OI (dont BAD, PNUE, BM), 
MEAs, GIZ et autres ONG 

RDC MECNT 

TNZ Min. Eau, NEMC, WBO 

ZAM 
ECZ, NISR, RWSSU, Comités D-WASHE, Société 
Chambesi d’Eau & d’Evacuation des Eaux 
Usées 

 Etablir et mettre en application les 
réglementations environnemmentales de 
production et de décharge des produits 
dangereux (ex peinture, batteries, produits 
chimiques, plastiques) 

 GPF, PF, EI, G&L 

BDI MEEATU, SETEMU, MICPT, CCIB, BBN 

OI (dont BAD, PNUE, BM), 
MEAs, ONG 

 

RDC MECNT, Min. De l’Industrie, OCC 

TNZ NEMC 

ZAM ECZ 

 Renforcer les capacités de traitement des 
eaux usées dans les principales zones 
d’habitaion au bord du lac 

 GPF, PF, EI, G&L 

BDI MEEATU, SETEMU 

OI (dont BAD, ONU-
HABITAT, BM) ONG  

RDC MUH, OVD 

TNZ MLHSD, KUWASA 

ZAM 
Dépt.. MEWD Affaires de l’Eau, MLGH DISS, 
Société Chambesi d’Eau & d’Evacuation des 
Eaux Usées 

 Améliorer les infrastructures d’eau et 
d’hygiène pour les populations rurales et 
urbaines  

 GPF, PF, EI, G&L 

BDI MEEATU, SETEMU, REGIDESO  

OI (dont BAD, UNICEF, BM), 
MEAs, GIZ et autres ONG 

 

RDC MUH 

TNZ MLHSD, KUWASA 

ZAM 
Dépt.. MEWD Affaires de l’Eau, MLGH DISS, 
Société Chambesi d’Eau & d’Evacuation des 
Eaux Usées 

 Encourager les industries privées à mettre en 
place des infrastructures de pré-traitement et 
mettre en oeuvre des mesures efficaces de 
lutte contre la pollution  

 GPF, PF, G&L 

BDI MICPT, CCIB, industries   

OI (dont BAD, BM), MEAs 

RDC MUH, Min. De l’Industrie 

TNZ TANESCO, TRC et autres industries 

ZAM 
Dépt.. MEWD Affaires de l’Eau, Comités D-
WASHE, Société Chambesi d’Eau & 
d’Evacuation des Eaux Usées 
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Objectif Actions Stratégiques 
Mécanisme de 
Financement 

Intervenants Essentiels à impliquer  Partenariats Potentiels 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Promouvoir la collecte des ordures et 
renforcer les capacités de mise en place des 
sites de décharge contrôlés dans toutes les 
grandes zones d’habitation au bord du lac   

 GPF, PF, EI, G&L 

BDI MEEATU, SETEMU 

OI (dont BAD, PNUE, ONU-
HABITAT, BM), ONG 

RDC MUH 

TNZ MLHSD, KUWASA et autres autorités locales 

ZAM MOH, ZRA, Comités D-WASHE  

 Renforcer les capacités des institutions 
responsables des Evaluations de l’Impact 
Environnemental, et assurer l’application de 
l’EIE avant l’établissement de l’industrie  

 GPF, PF, G&L 

BDI MEEATU, MICPT, INECN 

OI  (dont PNUE), MEAs, 
ONG 

RDC MECNT 

TNZ MNRT, NEMC 

ZAM 
MEWD Dépt.. Affaires de l’Eau, MLGH DISS, 
ECZ 

 Faire la sensibilisation sur les dangers 
sanitaires de la pollution  

 GPF, PF, G&L 

BDI MSPLCS,  INSP, SETEMU, INECN, ONG 

OI (dont UNICEF, OMS), 
ONG 

RDC MSP, ONG 

TNZ MHSW, ONG 

ZAM 
MOH, Comités D-WASH, Equipe de Gestion de 
Santé au District, ONG 

 Rechercher et promouvoir le traitement 
alternatif des ordures et des dérivés (ex. 
recyclage, biogaz) 

 GPF, PF, G&L 

BDI 
MEEATU, MICPT, institutions de recherche, 
ONG 

OI (dont PNUE, ONUDI), 
ONG 

RDC Min. Industrie, institutions de recherche, ONG 

TNZ MITM, intitutions de recherche, ONG 

ZAM 
NISR et autres institutions de recherche, 
NGOs 

La pollution 
agricole est réduite 

 Examiner, actualiser et harmoniser la 
législation sur la polution agricole au niveau 
régional  
 

 GPF, PF, G&L 

BDI MAE 

ONG, MEAs  
RDC MINAGRI 

TNZ MAFSC 

ZAM MAC 

 Evaluer l’impact des herbicides sur la qualité 
de l’eau dans le lac et dans le bassin  

 GPF, PF, G&L 

BDI MAE, INECN, institutions de recherche, ONG 

OI (dont PNUE), ONG 
RDC 

MINAGRI, CRH et autres institutions de 
recherche 

TNZ 
MAFSC, NEMC, WBO, institutions de 
recherche 

ZAM MEWD, MOH, institutions de recherche 

 
 

  
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

La pollution 
urbaine et 
industrielle 
est réduite   
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Objectif Actions Stratégiques 
Mécanisme de 
Financement 

Intervenants Essentiels à impliquer  Partenariats Potentiels 

 Faire des recherches et promouvoir les 
alternatives durables de lutte biologique au 
lieu des pesticides  

GPF, PF, G&L BDI MAE, institutions de recherche, ONG OI (dont PNUE), CGIAR et 
autres ONG  

RDC 
MINAGRI, INERA et autres institutions de 
recherche 

TNZ MAFSC institutions de recherche 

ZAM MAC, NISR et autres institutions de recherche 

 Evaluer l’impact des félitilisants sur la qualité 
de l’eau dans le bassin et dans le lac  

 GPF, PF, G&L 

BDI MAE, INECN, institutions de recherche, ONG 

OI (dont UNICEF), ONG 
RDC CRH et autres institutions de recherche 

TNZ MAFSC institutions de recherche 

ZAM MEWD, MOH, institutions de recherche 

 Faire des recherches et promouvoir les 
alternatives durables aux  fertilisants  

 GPF, PF, G&L 

BDI MAE, institutions de recherche, ONG 

OI (dont PNUE), CGIAR et 
autres ONG 

RDC 
MINAGRI (SENAFIC), INERA et autres 
institutions de recherche, ONG 

TNZ MAFSC, institutions de recherche, ONG 

ZAM MAC, NISR et autres institutions de recherche 

 
La pollution 
portuaire est 
réduite 

 
 
 
 

 Examiner et harmoniser les réglementations 
(y compris les Actes sur le Trafic sur le Lac, les 
règles de navigation,  les normes de pollution 
et de sécurité, les résolutions sur le transport 
de cargo dangereux) 

 GPF, PF, G&L 

BDI MCIPT, MTTPE, BBN 

OI, MEAs 
RDC MTVC, MECNT, ONATRA 

TNZ NEMC, MITM 

ZAM 
MEWD, ECZ, MCT Dépt.. Maritime et des 
Voies Fluviales,  autorités portuaires 

 Renforcer les capacités de suivi et de mise en 
œuvre des réglementations   

 GPF, PF, EI, G&L 

BDI MCIPT, MTTPE 

 OI, MEAs 
RDC MTVC, MECNT 

TNZ Min. Eau, NEMC 

ZAM  MEWD 

 Evaluer et surveiller l’impact de la pollution 
portuaire sur la qualité de l’eau  

 GPF, PF, EI, G&L 

BDI MEEATU, INECN 

 OI  
RDC MTVC, MECNT 

TNZ TPA, NEMC 

ZAM 
MAC, NISR et autres institutions de 
recherche, autorités portuaires 

 Créer des places de chantier naval pour une 
bonne maintenance des bateaux   

 GPF, PF, G&L 

BDI MCIPT, EPB 

 OI  
RDC MTVC  

TNZ MITM, TPA 

ZAM Dépt.. Maritime et des Voies Fluviales, 

La pollution 
agricole est 
réduite 
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Objectif Actions Stratégiques 
Mécanisme de 
Financement 

Intervenants Essentiels à impliquer  Partenariats Potentiels 

autorités portuaires  

 Mettre en place des systèmes de réponse à 
court terme, et mettre en œuvre des actions 
de réponses durables et préventives pour la 
pollution causée par le pétrole et les autres 
produits chimiques    

GPF, PF, G&L  

BDI MCIPT, Min. Sécurité Publique  

 OI  
RDC MTVC, MIDS 
TNZ MDNS, TPA 

ZAM DMMU, Min. Défense,  Dépt. Police., MCT 

 Renforcer les capacités des institutions 
responsables d’Evaluations de l’Impact 
Environnemental, et s’assurer de la mise en 
œuvre de l’EIE avant la création des ports   

 GPF, PF, G&L 

BDI MAE, MCIPT, EPB 

 OI 
RDC MECNT, MTVC 

TNZ NEMC, TPA 

ZAM 
ECZ, MCT Dépt.. Maritime et des Voies 
Fluviales, autorités portuaires 

La pollution due au 
trafic lacustre est 
réduite  

 Examiner et harmoniser les réglementations 
(y compris les Actes sur le Trafic sur le Lac, les 
règles de navigation,  les normes de pollution 
et de sécurité, les résolutions sur le transport 
de cargo dangereux) 

 GPF, PF, G&L 

BDI MICPT, MTTPE, BBN 

 OI, MEAs 
RDC MTVC, MECNT 
TNZ Min. Transport, NEMC 

ZAM 
MCT Dépt.. Maritime et des Voies Fluviales 

 Renforcer les capacités de contrôle du trafic 
maritime et d’application des 
réglementations  

 GPF, PF, G&L 

BDI MICPT, Min. Sécurité Publique  

 OI, MEAs 
RDC MTVC, MECNT 

TNZ Min. Transport 

ZAM 
MCT Dépt.. Maritime Maritime et des Voies 
Fluviales 

 Faire le suivi des impacts de pollution de 
décharge des déchets par les bateaux et 
assurer la mise en application des 
réglementations    

 GPF, PF, G&L 

BDI MTTPE, INECN 

 OI 
RDC MTVC, MECNT 

TNZ Min. Transport, NEMC 

ZAM 
ECZ, MCT Dépt.. Maritime et des Voies 
Fluviales  

 Mettre en place des systèmes de réponse à 
court terme, et mettre en œuvre des actions 
de réponses durables et préventives pour la 
pollution causée par le pétrole et les autres 
toxines 

 
 

 GPF, PF, EI, G&L 

BDI  Min. Sécurité Publique  

 OI 

RDC MIDS 

TNZ MDNS 

ZAM DMMU, Min. Défense,  Dépt. Police., MCT 

La pollution 
portuaire 
est réduite 
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Objectif Actions Stratégiques 
Mécanisme de 
Financement 

Intervenants Essentiels à impliquer  Partenariats Potentiels 

 
 
 
 
 
 
La pollution due à 
l’exploitation 
minière est réduite 

 

 Examiner et mettre à jour les 
réglementations (ex. Actes sur les Mines) 
pour s’assurer que les impacts 
environnementaux sont suffisamment pris en 
considération  

  
GPF, PF, G&L 

 
BDI 

 
MEM 

 
 OI, MEAs, industries 

RDC Min. Mines 

TNZ MEMTZ 

ZAM MMMD, ECZ 

 Renforcer les capacités de gestion durable et 
de surveillance des activités minières   

 GPF, PF, G&L 

BDI MEM, compagnies minières 

 OI, industries 
RDC CRGM, Min. Mines, compagnies minières 

TNZ MEMTZ, compagnies minières 

ZAM MMMD, ZCCM et autres compagnies minières 

 Sensibiliser les administrations locales et 
organiser les ouvriers des mines en 
associations pour appuyer les meilleures 
pratiques minières    

 GPF, PF, G&L 

BDI  MEM, NGOs, compagnies minières  

 OI, industries 
RDC Min. Mines, ONG, compagnies minières 

TNZ MEMTZ, compagnies minières  

ZAM MMMD, compagnies minières  

 Renforcer les capacités des institutions 
responsables d’Evaluations de l’Impact 
Environnemental, et s’assurer de la mise en 
œuvre de l’EIE avant l’autorisation des 
activités minières  

 GPF, PF, G&L 

BDI MEM, MEEATU, compagnies minières  

 OI, industries 
RDC  Min. Mines, compagnies minières  

TNZ MEMTZ, compagnies minières  

ZAM MMMD, ECZ, compagnies minières 

 Promouvoir les techniques minières 
appropriées 

GPF, PF, G&L  

BDI MEM, compagnies minières 

 OI, industries 
RDC CRGM, Min. Mines, compagnies minières 

TNZ MEMTZ, compagnies minières 

ZAM MMMD, ZCCM et autres compagnies minières 

 Sensibiliser sur les dangers pour 
l’environnement et la santé humaine causés 
par la pollution par des activités minières (ex. 
accumulation de mercure dans les milieux 
d’alimentation aquatiques)  

 
 
 
 
 

GPF, PF, G&L 

BDI 
MSPLCS, INSP, MEM, INECN, compagnies 
minières 

OI, MEAs, industries 

RDC MSP, Min. Mines compagnies minières 

TNZ MHSW, MEMTZ, compagnies minières 

 
 

ZAM MMMD, MOH, ZCCM et autres compagnies 
minières 
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Objectif Actions Stratégiques 
Mécanisme de 
Financement 

Intervenants Essentiels à impliquer  Partenariats Potentiels 

Les risques liés à 
l’exploitation et 
production 
pétrolières sont 
réduits  

 Examiner et mettre à jour les églementations 
(ex. Actes sur les Mines) pour s’asssurer que 
les impacts environnementaux sont 
suffisamment pris en considération   

GPF, PF, G&L 

BDI MEM, MEEATU 

OI, MEAs 
RDC MEH, MECNT 

TNZ MEMTZ, NEMC 

ZAM MMMD, ECZ 

 Renforcer les capacités de mise en 
application des réglementations  

GPF, PF, G&L 

BDI MEM, MEEATU 

OI, MEAs 
RDC MEH, MECNT, CRGM 

TNZ MEMTZ, NEMC 

ZAM MMMD 

 Examiner les leçons apprises de l’exploitation 
et la production pétrolière ailleurs, et les 
inclure dans les  recommandations pour la 
meilleure pratique 

GPF, PF, G&L 

BDI MEM, MEEATU, compagnies privées  

OI (dont PNUE), industies 
RDC MEH, MECNT, CRGM, compagnies privées 

TNZ MEMTZ, NEMC, compagnies privées 

ZAM MMMD, compagnies privées 

 Mettre en place un fonds de réponse 
d’urgence et des plans d’action en cas de 
déversement du pétrole    

GPF, PF, EI, G&L 

BDI MEM, MEEATU 

OI, industries  
RDC MEH, MECNT, MIDS 

TNZ MEMTZ, NEMC 

ZAM MMMD 

 Renforcer les capacités des institutions 
responsables d’Evaluations de l’Impact 
Environnemental, et s’assurer de la mise en 
œuvre de l’EIE avant l’autorisation des 
activités d’exploration et de production 
pétrolières  

GPF, PF, G&L 

BDI MEM, MEEATU 

OI, MEAs 

RDC MEH, MECNT 

TNZ MEMTZ, NEMC 

ZAM MMMD, ECZ 

Indication : BDI = Burundi; RDC = République Démocratique Congo; TNZ = Tanzanie; ZAM = Zambie; GPF = Financement Public Général, alloué à travers les budgets nationaux ou locaux; PF = 
Financement Privé; EI = Instruments Economique ; G&L = Dons et Prêts; Dépt. = Département; Div. = Division; Min. = Ministère 
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Annexe III  Références et Documents Sources 
 
Les principales références et documents sources utilisés pour la mise à jour du Programme d’Action Stratégique pour la Protection de la Biodiversité et la 
Gestion Durable des Ressources Naturelles du Lac Tanganyika et de son Bassin sont listés ci-dessous. Une liste d’autres références importantes est fournie 
pour plus de documentation. D’autres références et des exemplaires des articles et rapports scientifiques publiés peuvent être obtenus auprès du 
Secrétariat de l’Autorité du lac Tanganyika.   
 
Bootsma, H.A. and Hecky, R.E. 2003. A comparative introduction to the biology and limnology of the African Great Lakes. Journal of Great Lakes Research 29 

(Suppl. 2):3-18. 
 
Bootsma, H.A. and Hecky, R.E. 1993. Conservation of the African Great Lakes: a limnological perspective. Conservation Biology 7:644-656.  
 
Campbell, L., Verburg, P. Dixon, D.G., and Hecky, R.E. 2008. Mercury biomagnification in the food web of Lake Tanganyika (Tanzania, East Africa). Science of 

the Total Environment 402:184-191.  
 
Cohen A.C., R. Bills, C.Z. Cocquyt, and A.G. Caljon. 1993. The impact of sediment pollution on biodiversity in Lake Tanganyika. Conservation Biology 7:667-

677.  
 
Cohen, A.S. 1992. Criteria for developing viable underwater natural reserves in Lake Tanganyika. Mitteilungen Interna onale  ereinigung f r Theore sche 

und Angewandte Limnologie. 23:109-116. 
 
Cohen, A.S., Lezzar, K.E., Tiercelin, J.J. and Soreghan M. 1997. New paleogeographic and lake level reconstructions of Lake Tanganyika: implications for 

tectonic, climatic, and biological evolution in a rift lake. Basin Research 9:107-132.  
 
Cohen, A.S., Talbot M.R., Awramik S.M., Dettman D.L. and Abell P. 1997b. Lake level and paleoenvironmental history of Lake Tanganyika. Geological Society 

of America Bulletin 109:444-460. 
 
Coulter, G.W. 1991. Lake Tanganyika and its life. Oxford University Press, London, UK, pp 1-354. 
 
Coulter G.W. and Mubamba, R. 1993. Conservation in Lake Tanganyika, with special reference to underwater parks. Conservation Biology 7:678-685.  
 
Darwall, W., Smith, K. Allen, D., Holland, R., Harrison, I. and Brooks, E. 2011. The diversity of life in African freshwaters: underwater, under threat. An 

analysis of the status and distribution of freshwater species throughout mainland Africa. IUCN, pp 1-347. 
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Annexe IV  Plans d’Action Nationaux et Documents de Politiques 
Pertinents  
 
République du Burundi 
 
 Nations Unies, Convention sur la lutte contre la Désertification, 2001 : 

Résumé des rapports soumis par les pays parties africains affectés 
(Burundi, RD Congo). ICCD/COP(4)/AHWG/1/Add.1 

 République du Burundi, 2000 : Loi N° 1/010 portant Code de 
l’Environnement de la République du Burundi, 30 juin 200, Bujumbura, 
Burundi. 

 République du Burundi, 2010 : Décret N 100/22 du 7 octobre 2010 
portant mesures d’application du code de l’environnement en rapport 
avec la procédure d’étude d’impact environnemental. 

 République du Burundi, 2001 : Communication initiale sur l’impact des 
gaz à effet de serres sur les changements climatiques au Burundi; 
Bujumbura, Burundi.  

                                                        
33

 Autre lien : www.lta.iwlearn.org    

 
 

 République du Burundi, 2006 : Cadre Stratégique de Croissance et de 
Lutte contre la Pauvreté - CSLP 

 République du Burundi, MINATE, INECN, 2000 : Stratégie Nationale et 
Plans d’Action en Matière de Diversité Biologique (SNPA - DB)  

 République du Burundi, MINATET, 2002 : Deuxième Rapport National 
sur la Mise en Œuvre de la Convention de Lutte Contre le 
Désertification, Bujumbura, Burundi 

 République du Burundi, MINATTE, 2007 : Plan d’Action National 
d’Adaptation aux Changements Climatiques, Bujumbura, Burundi 

 République du Burundi, MEEATU, 2010 : Deuxième communication 
nationale sur les changements climatiques  

 
Au Burundi, le document politique le plus pertinent élaboré au cours des 
10 dernières années est le Plan d’Action National d’Adaptation aux 
Changements climatiques (PANA/CC). Les principaux secteurs identifiés 
comme étant les plus vulnérables à l’impact des changements climatiques 
sont : (1) paysage et écosystèmes naturels, (2) ressources en eau, (3) 
agriculture, élevage et foresterie, (4) énergie, et (5) secteur de la santé.  
 
Les actions nationales prioritaires portant directement ou indirectement 
sur le lac Tanganyika qui ont été identifiées au Burundi (PANA Burundi, 
2006) sont les suivantes :  
 

1. Entreprendre une gestion globale et intégrée de la plaine 
d’inondation autour du lac Tanganyika. 

2. Promouvoir la gestion conservative des ressources biologiques 
dans les marais de la Rusizi et la plaine d’inondation du delta.  

3. Aménagement des cours d’eau et des rivières, en particulier dans 
les zones très abruptes, en vue de la conservation de l’eau et des 
sols. 

4. Aménager les courbes de niveau pour contrôler l’érosion. 
5. Renforcer les capacités de conservation efficace des zones 

protégées. 

http://www.ltbp.org/
http://www.fao.org/fi/oldsite/ltr/index.htm
http://www.ramsar.org/
http://www.iwlearn.net/
http://www.lta.iwlearn.org/
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6. Lutter contre les feux de brousse dans les écosystèmes naturels.  
7. Reboiser les bassins versants et surtout les montagnes dénudées.  
8. Elaborer et appliquer les plans de planification et de gestion 

forestière.  
9. Promouvoir l’élevage en stabulation. 
10. Promouvoir l’amélioration des techniques d’utilisation du bois et 

les énergies de substitution au bois.  
 
La Stratégie Nationale et le Plan d’Action pour la biodiversité biologique 
(SNPA-DB), adopté en 2000 est un autre document de politique 
important. Il est structuré en 13 objectifs génériques et 29 objectifs 
spécifiques, et 93 actions ont été identifiées. La plupart d’entre elles 
concernent la biodiversité unique du lac Tanganyika et de son bassin.  
 
République Démocratique du Congo 
 

 Nations Unies, Convention sur la lutte contre la Désertification, 2001 : 
Résumé des rapports soumis par les pays parties africains affectés 
(Burundi, RD Congo). ICCD/COP(4)/AHWG/1/Add.1 

 République Démocratique du Congo, 2002 : Loi 011/2002 du 29 Août 
2002 portant Code Forestier en République Démocratique du Congo. 

 République Démocratique du Congo, 2002 : Communication Nationale 
initiale de la RDC sur les changements climatiques, RDC. 

 République Démocratique du Congo, Ministère de l’Environnement, 
2006 : Programme d’Action National d’Adaptation au Changement 
Climatique de la République Démocratique du Congo. 

 
En République Démocratique du Congo, le document de politique le plus 
pertinent est également le Plan d’Action National d’Adaptation aux 
Changements Climatiques (PANA) adopté en 2006. Les options 
d’adaptation convenues au niveau national sont les suivantes :  
 

1. Electrification urbaine et rurale.  

2. Renforcement des capacités de production agricole et de bétail.  
3. Gestion des réservoirs d’eau. 
4. Stabilisation de la population rurale.  
5. Amélioration et développement des voies de communication 

(routes, voies ferrées et navigation fluviale). 
6. Forage des puits d’eau. 
7. Renforcement des services météorologiques nationaux. 
8. Gestion rationnelle des ressources forestières. 
9. Gestion de l’érosion et des inondations. 
10. Protection des zones côtières.  

 
Des projets relatifs aux trois premières priorités ont été élaborés :  

- Projets relatifs à l’énergie  
- Renforcement de la capacité de production agricole : 

multiplication de meilleures graines de maïs, riz et de manioc  
- Conservation de la biodiversité et restauration du Parc Marin des 

Mangroves  
 
Bien qu’il n’y ait aucune référence évidente au bassin du lac Tanganyika, 
la plupart des options ci-dessus correspondent à des actions traitant 
l’érosion excessive à travers la gestion des forêts et des terres, le 
développement des techniques d’agriculture et d’élevage intensives, la 
population rurale, la gestion de la stabilisation, de l’érosion et des 
inondations (options 1, 2, 4, 8 et 9). 
 
Quant aux problèmes relatifs à la protection de la biodiversité, à la 
gestion durable des ressources et au contrôle de la pollution dans le 
bassin du lac Tanganyika, ils sont adressés travers l’engagement de la RDC 
lors de la signature et de la ratification des conventions internationales 
associées.  
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République-Unie de Tanzanie 
 

 National Adaptation Programme of Action (NAPA), Bureau du Vice-
président (janvier 2007) 

 Initial National Communications under the United Nations Framework 
Convention on Climate Change, Bureau du Vice-président (mars 2003). 

 National Action Programme to Combat Desertification (NAP), Bureau 
du Vice-président (août 1999) 

 National Biodiversity Strategy and Action Plan (NBSAP), Bureau du 
Vice-président (août 2001) 

 Fourth National Report on the Implementation of the CBD, Bureau du 
Vice-président (06 mars 2010) 

 Thematic Report on Alien and Invasive Species, under the CBD, Bureau 
du Vice-président (02 avril 2004) 

 Thematic Report on Forest Ecosystems, under the CBD, Bureau du Vice-
président (02 avril 2004) 

 Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 
(CCNUCC), (juin 1992) 

 Convention sur la diversité biologique (CDB), (mai 1992) 

 National Environmental Policy (NEP), Bureau du Vice-président (1997) 

 National Forestry Policy (NFP), Ministère des Ressources naturelles et 
du Tourisme (1998) 

 National Fisheries Sector Policy and Strategy Statement, Ministère des 
Ressources naturelles et du Tourisme (1997) 

 
Les documents de politique les plus pertinents adoptés après 2000 sont : 
Stratégie Nationale et Plan d’Action pour la Biodiversité (2001), Politique 
et Stratégie Relatives au Secteur de l’Eau (2002) et Programme d’Action 
National d’Adaptation aux Changements Climatiques (2007). 
 
 
 

 
Le document Stratégie Nationale et Plan d’Action pour la biodiversité 
englobe des buts globaux transsectoriels et des buts sectoriels. Un certain 
nombre d’objectifs de grande catégorie ont été identifiés en ce qui  
concerne la coopération politique, réglementaire et internationale ; la 
planification et la coordination ; l’éducation et l’information ; la recherche 
et le développement ; la conservation et l’utilisation durable des 
écosystèmes et des espèces ; le suivi et l’évaluation de la biodiversité ; et 
le renforcement des capacités. 
Dans le document Politique et stratégie relatives au secteur de l’eau, les 
objectifs spécifiques de la gestion des ressources en eau comprennent : 

- élaboration de procédures égalitaires et justes pour l’accès et 
l’attribution des ressources en eau ;  

- et efficacité de l’utilisation des ressources en eau ;  
- amélioration de la gestion et de la conservation des écosystèmes 

et zones humides ;  
- promotion de la planification et de la gestion intégrées des 

ressources en eau ; 
- amélioration de la prise de conscience générale et élargissement 

de la participation des parties prenantes dans la planification et la 
gestion des ressources en eau ;  

- durabilité et autonomie financière des Conseils de l’Eau du Bassin 
;  

- et promotion de la coopération régionale et internationale dans la 
planification, la gestion et l’utilisation de l’eau.  

 
Le Programme d’Action National d’Adaptation aux Changements 
Climatiques (NAPA) identifie des actions immédiates et urgentes 
d’adaptation aux changements climatiques, aboutissant à un 
développement durable à long terme permettant de réduire efficacement 
les risques posés par un climat changeant. Un certain nombre d’activités 
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d’adaptation traitant les besoins les plus urgents ont été identifiées, 
notamment :  
 

1. Dans le secteur agricole : systèmes agricoles de substitution et 
améliorés ainsi que l’agriculture irriguée.  

2. Dans le secteur de l’eau : collecte et recyclage de l’eau, 
élaboration de programmes de stockage de l’eau et technologie 
peu coûteuse pour les communautés. 

3. Dans le secteur de l’énergie : investissement dans des sources 
d’énergie propres et renouvelables, par ex. éolienne, solaire, 
biocarburant, etc., pour compenser la perte du potentiel 
hydrique. 

4. Dans le secteur forestier : programmes de reboisement dans les 
terres dégradées au moyen d’espèces arboricoles s’adaptant 
mieux et à croissance rapide; développement des plans et 
programmes communautaires de prévention des feux de forêt ; 
programmes  communautaires de conservation et de gestion du 
bassin versant.  

5. Dans le secteur de la faune sauvage : amélioration des services de 
sensibilisation pour la faune sauvage et assistance aux 
communautés rurales dans la gestion des ressources de faune et 
de flore ; 

6. Dans le secteur de la santé : programmes communautaires de 
sensibilisation sur les principaux dangers de santé évitables.  

7. Dans le secteur du tourisme : mise en place d’activités de 
tourisme durables dans les zones côtières et délocalisation des 
communautés vulnérables en-dehors des zones de basse altitude. 

 
 
 
 
 
 

République de Zambie 
 

 National Adaptation Programme of Action (NAPA), Final Report, 
Ministère du Tourisme, de l’Environnement et des Ressources 
Naturelles (septembre 2007)  

 National Action Programme for Combat Desertification and Mitigating 
Serious Effects of Drought in the context of UNCCD (NAP), Ministère du 
Tourisme, de l’Environnement et des Ressources Naturelles (28 février 
2002) 

 National Biodiversity Strategy and Action Plan (NBSAP), Ministère du 
Tourisme, de l’Environnement et des Ressources Naturelles (10 
novembre 2003) 

 Fourth National Report on the Implementation of the CBD, Ministère 
du Tourisme, de l’Environnement et des Ressources Naturelles (2009) 

 Convention-Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques 
(CCNUCC), juin 1992 

 National Fisheries Policy, Ministère du Développement de l’Elevage et 
des Pêches (décembre 2004) 

 National Forestry Policy, Ministère du Tourisme, de l’Environnement et 
des Ressources Naturelles (1998) 

 
Le plan politique et d’action le plus récent est le Programme d’Action 
National d’Adaptation aux Changements Climatiques (NAPA), adopté en 
2007. Il évalue les impacts potentiels des changements climatiques sur les 
secteurs concernés et classe par ordre de priorité les besoins les plus 
urgents identifiés comme nécessitant des interventions d’adaptation. Les 
secteurs analysés sont l’agriculture et la sécurité alimentaire (élevage, 
pêches et cultures), l’énergie et l’eau, la santé humaine, les ressources 
naturelles et la faune sauvage. 
Il indique que les changements climatiques auraient des impacts sérieux 
sur la productivité agricole, notamment sur l’élevage et les pêches, sapant 
la sécurité alimentaire, sur la diversité et l’abondance de la faune 
sauvage, la régénération des ressources forestières et la santé humaine, à 
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travers les maladies sensiblement liées au climat. Un certain nombre de 
stratégies d’adaptation sont suggérées, telles que : 
 

1. Dans le secteur agricole : plantation de cultures plus résistantes à 
la variabilité climatique, notamment promotion des cultures à 
maturité précoce/résistantes à la sécheresse ; promotion de 
l’irrigation et utilisation efficace des ressources en eau ; collecte 
de l’eau ; amélioration du stockage consécutif à la moisson et de 
la commercialisation des produits ; développement de barrages et 
de cuves d’immersion et de réserves durables de nourriture 
permettant de réduire les effets de la sécheresse ; promotion de 
meilleures pratiques de gestion des cultures et du bétail ; 
utilisation des technologies d’amélioration de la fertilité et de 
stockage de l’humidité. 

2. Dans le secteur halieutique : promotion de l’aquaculture et de la 
reproduction de poissons pour repeupler les lacs, rivières et 
barrages.  

3. Dans le secteur de la faune sauvage : amélioration de la gestion 
des feux dans les zones où la faune est protégées , notamment la 
prise en charge des feux de forêt au niveau communautaire; 
programmes de reproduction des espèces choisies dans les parcs 
nationaux ; construction de points d’eau, par ex. trous de sonde 
pour abreuver la faune ; identification et protection des routes 
migratoires des animaux ; repeuplement des zones de chasse 
épuisées ; mise en place de mesures de gestion pour protéger les 
populations sauvages déplacées.  

4. Dans le secteur de la santé : utilisation de moustiquaires 
imprégnées d'insecticide (MII) et autres mesures de contrôle des 
vecteurs de la malaria.  

5. Dans le secteur de l’eau : traitement de l’eau pour en contrôler la 
qualité afin de prévenir les maladies d’origine hydrique, 
développement de petits barrages et autres installations de 
stockage afin d’atténuer les sécheresses/inondations, recueillir 

l’eau et débuter l’élevage et la reproduction de poissons au 
niveau communautaire. 

6. Dans les secteurs de forêt et de l’énergie : programmes de 
boisement et de reboisement afin de contrôler l’envasement des 
cours d'eau et des rivières, et de fournir du bois de chauffage 
permettant de minimiser l’envahissement des forêts ; promotion 
de boisements communautaires fournissant du bois de chauffage 
et une source alternative de revenus ; utilisation des énergies 
renouvelables ; utilisation efficace du charbon et expansion de 
l’utilisation des réchauds à l’éthanol ; développement et mise en 
place de stratégies de préparation à la sécheresse, de zonage des 
inondations et de travaux d’atténuation. 

 
Dans tous les secteurs : application de la télédétection/SIG dans la 
cartographie des zones vulnérables à la sécheresse et aux inondations ; 
renforcement des systèmes d’alerte précoce et de la préparation ; 
utilisation de systèmes d’alerte précoce basé sur le climat et cartographie 
des localités vulnérables par SIG. 
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Annexe V Personnes, Institutions et Organisations ayant contribué à la mise à jour du PAS 

 
REPUBLIQUE DU BURUNDI 
 

Mme Jeanine Njejimana 
Conseillère, Planification de 
l’Agriculture  
MAE 
Bujumbura, Burundi 
njejeanine@yahoo.fr 
+257 79 990 476 
 

Mr. Herménégilde Bavakure 
Directeur, Relations africaines sous-
régionales,  
Ministère des Affaires étrangères & de 
la Coopération 
Bujumbura, Burundi 
bavakure_hermenegilde@yahoo.fr 
+257 77 751 362 

Mr. Félix Nicayenzi  
Expert environnemental, PRODAP 
Bujumbura, Burundi 
f_nicayenzi@yahoo.fr 
+257 79 926 243 

  

Mr. Antoine Sezoya Ngabo  
Directeur, Ressources Hydrauliques  
Bujumbura, Burundi 
sezoyangabo@yahoo.com  
+257 79 903 103 
 

 
Mr. Fabien Ndikumugisha  
Directeur par intérim  
Département de l’Environnement, 
MEEATU  
Bujumbura, Burundi 
ndikumugisha@yahoo.fr  
+257 79 393 651 

Mr. Avit Nsengiyumva  
Directeur de la Planification 
Bujumbura, Burundi 
nsengiyumvaavit@yahoo.fr 
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Annexe VI Histoire géologique et climatique du lac Tanganyika 
 

Epoque Evénement


 Référence 

 
 

Formation d’un bassin plat où la proto-rivière Malagarasi serpentait lentement. Connexion au système hydrologique du bassin du fleuve 
Congo : 20-12 Ma.  
Transformation de la proto- rivière Malagarassi-Congo en zone marécageuse avec une mosaïque de lacs peu profonds : 12-8 Ma. 

Tiercelin & Mondeguer (1991), Cohen et 
al., (1993) 

Début de l’activité tectonique dans le nord de la région du lac Tanganyika : 7.8-5 Ma. Formation du bassin nord. Lezzar et al., (1996), Cohen et al., (1997)  

Etablissement d’un véritable habitat lacustre. L’affaissement du graben produit progressivement des lacs plus profonds.  
Fermeture du système de drainage au niveau du débouché de la Lukuga vers le fleuve Congo : 6-5 Ma. 

Tiercelin & Mondeguer (1991) 

Formation du bassin sud. Aridification régionale du Pliocène dans l’est et le centre de l’Afrique : 3-2 Ma. Cohen et al., (1997)  

Forte activité tectonique dans le dôme volcanique de Kivu-Rusizi : 1.9 Ma. Baisse majeure du niveau du lac de 650-700 m bpl.  
Séparation des bassins nord, centre et sud. Petits lacs probablement salés dans le bassin nord.  

Lezzar et al., (1996), Cohen et al., (1997), 
Scholz 
 & Rosendahl (1988)2  

Elévation du niveau du lac dans le bassin nord, preuve de sédimentation en provenance du bassin de drainage de la proto-rivière Rusizi : 670-
550 ka  
Formation de la Baie de Burton : 360-390 Ka. Niveaux bas du lac à 350 m bpl résultant des mouvements tectoniques et/ou du climat. 
Niveau bas du lac à 350 m bpl, suivi par une transgression dans le bassin nord entre 260-190 ka. 

Cohen et al., (1997) 

Aridité sévère dans la région est-africaine : 135-75 ka.  Scholtz et al., (2007) 

Niveau bas du lac > 400 m bpl
3
 : 170-40 ka. Scholz et al., (2003), Mc. Glue et al., 

(2007) 

Période de fluctuations répétées. Probablement des intervalles de sécheresse vers 42, 29, et 23 ka, provoquant une baisse du niveau du lac à 
160-260 m bpl.  
Insuffisant pour séparer les bassins nord, centre et sud, mais assez bas pour causer le dessèchement quasi-total de la Baie de Burton au nord. 

Cohen et al., (1997), Scholz et al., (2003), 
Mc. Glue et al., (2007) 

Baisse continue du niveau du lac, probablement associée à un climat plus frais et sec résultant des événements de glaciation de la fin du 
Pléistocène.  
Niveau bas du lac à 400 m bpl vers 26-14 ka. Peut-être augmentation des précipitations et des températures de 18-17 ka à 15-14,5 ka. 

Gasse et al., (1989), Johnson (1996), 
Guiot & Tiercelin (1993), Scholz et al., 
(2003), Gasse (2000), Talbot et al., (2006) 

Elévation des niveaux d’eau. Augmentation du flux d’eau de la rivière Rusizi causée par l’affaissement des volcans de  irunga au nord du lac 
Kivu. Etablissement de conditions climatiques post-glaciaires en 12 ka, avec une augmentation des températures et de l’humidité.  

Gasse et al., (1989), Tiercelin & 
Mondeguer (1991), Guiot & Tiercelin 
(1993), Johnson (1996) 

Période aride avec fermeture de la connexion avec la Rusizi de 8-6,8 ka.  Felton et al., (2007) 

Fermeture et ouverture intermittentes de la connexion avec la Rusizi et établissement intermittent d’un drainage ouvert via la rivière Lukuga.  
Niveau de l’eau le plus élevé connu (784 asl) vers 1878, rétablissant le débouché de Lukuga et causant des inondations du fleuve Congo. 
Régression (40 m) entre 1880 et 1890. Régressions mineures à la fin des années 1920 et 1950.  
Niveaux d’eau élevés après l’épisode de El Niño des années 1960. Régressions mineures au milieu des années 1970 et 1980.  

Tiercelin & Mondeguer (1991), Nicholson 
(1999) 

 

Ma=million d’années avant l’époque actuelle ; Ka=millier d’années avant l’époque actuelle ; bpl= au-dessous du niveau actuel du lac (actuel=années 1990) ; asl =au-dessus du niveau de la mer.  

                                                        
 Ces chiffres sont tous approximatifs et sujets à discussion et doivent être interprétés avec précaution. 2Scholz & Rosendahl (1988) ont estimé un âge de 25 000 ans pour une baisse de 600 m du niveau du lac 
Tanganyika, d’après des taux de sédimentation de 1mm/an . Tiercelin & Mondeguer (1991) ont estimé un minimum de 200 000 ans d’après des taux de sédimentation de 0,5 mm/an . 3Scholz et al. (2003) ont estimé 
un âge compris entre ~130 et 190 ans pour une baisse d’au moins 400 m du niveau du lac, probablement suite au climat frais et tropical aride de l’avant-dernière glaciation du Pléistocène.  
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